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PREMIDEPOCE DE R. JEAN ROIITALAT,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures et demie.

- 1
PROCES-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la première séance de
ce jour a été affiché et distrilbué,

H n'y a pas d'observation 7 . ...
Le procès-verbal est adopte .

- 2-
EQDIPEMENT AGRICOLE

Suite de ta discussion d'un projet de lei de programme.
R. ie président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-

cussion du projet de loi de programme relative à l'équipement
agricole (n" 56, 105, 124).

Voie} les temps de parole encore disponibles dans ce débat:
Gouvernement : 1 heure 25 minutes;
Commission des finances : 35 minutes;
Commission de la .production : 40 minutes;
Commission des affaires culturelles : 30 minutes;
Groupe de l'union pour la nouvelle République : 3 heures

40 minutes;
Groupe des Indépendants et paysans d'action sociale:

8 heures 30 minutes;
Groupe des républicains populaires et du centre démocra-

4igue ; 1 heure 3a minutes ;

M. Henri Trémate] de Piliers . Monsieur le président, mes chers
collègues, l'examen du projet de Io) de programme relative
à l'équipement agricole a ouvert une discussion générale sur
l'ensemble de la politique agricole . C'est pourquoi il a paru
opportun à la ce :uniiselon de la production et des échanges
que j'évoque ici le rapport déposé en son nom sur deux pro.
positions de résolution de Mil. Boscary-Monsservin et Briot,
Invitant le Gouvernement à définir une politique agricole tenant
compte de la place primordiale de l'agriculture dans l'économie
de la nation et à y adapter sa politique financière ; à préciser,
en outre, les mesures qu'il compte prendre, d'une part pour
donner à la France, selon les termes de la déclaration faite
par M . le Premier ministre apnée la formation du Gouverne-
ment, u une agriculture économiquement rentable . ante aussi
bien aux exportations qu'à faire face, dan, des conditions conve-
nables, à la con ;ommation intérieure ,,, d'autre part pour
développer le volume des échanges agricoles au sein de la
Communauté franco-africaine ; enfin, à faire Se point des négo-
ciations relatives à l'établissement de la politique agricole cone
rnune prévue par le traité instituant la Communauté écuno.
inique européenne.

IL n'est pas l'heure de soumettre à l'Assemblée cette propo-
sition de résolution puisque cette-ci n'est pas inscrite à l'ordre
du jour, ni de développer le rapport relatif à 7a Communauté
européenne, qui est fort heureusement étayé par une étude
très complète due à M . 3uskiemeneki.

Je voudrais seulement énoncer les grandes lignes d'action
retenues par la commission et qui cruel ultérieurement déve-
loppées par plusieurs des orateurs inscrits.

La commission de la production et des échanges a entende
surtout appcrier une e-ontrdnitinn à l'oeuvre g ouvernementale,
dans le cadre méme des dispositions constitutionnelles qu'évo-
quait le 15 janv ier M . le Premier ministre dans sa déclaration,
à savoir que l' orientation économique et sociale de la nation
est l ' une des attributions essentielles du Parlement et qu ' entre
le législatif et l'exécutif, doit s'établir, pour le bien commun,
n une utile collaboration dans laquelle il n'est pas plus de
gouvernement souverain qu'il n'est d'assemblées souveraines,
Gouvernement et Parlement étant ensemble au service de la
seule souveraineté qui est celle de la nation n . (Très bien Z
très bien/ à droite.)
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La commission n'a pas voulu faire une simple exégèse des
propositions de résolution qui lui étaient soumises et elle a
estimé qu'il était cpportwm de faire, de son cédé, des sug-
gestions utiles . à propos 'Hème de cette discussion générai`,
afin d ' aboulie à des solutions constructives.

Le premier élément politique - ce mot étant pris dans son
arceptinn étvalologique - qui domine tout est fourni par
la position de la France et son appartenance à deux commu-
nautés, d'une part la Communauté franco-africaine, d ' autre
part la Communauté européenne . Pour la première, il n ' est
pas passible dans l'heure de rlesciner des limes d'action, étant
donné que celle triche est du domaine du Sénat de la Commu-
nauté et de son Conseil exécutif et que nous ne pourrons savoir
ce qui peut élre fait que lorsque des décisions auront été prises
par une autre autorité. Cependant . nous serions heurcur que
M . Je ministre nous dise quelles sont les prévisions du Gouver-
nement en ce domaine et (pelle politique commune il entend
proposer et suivre, quelles dispositions surtout il compte pren-
dre pour permettre fi l'agriculture française de tirer le meilleur
irulit du tris vaste marché que va offrir celte Communauté.

Eu ce qui concerne la Communauté économique européenne,
le problème qui se pose est évidemment double et tient en
deux que::lions successivement énoncées : la France a-t-cite
dans la Communauté économique européenne une vocation
agricole ? Que peut-on faire pour développer celte vocation?

Sur le premier point, il n'est pas douteux que la réponse
est affirmative . Il self, peur sen convaincre, d'examiner
successivement les besoins de la Communauté, les pnssibililés
offertes par notre sol, l'orientation de la population française.

En ce qui concerne les !menine de la Communauté, je n'insis-
terai pas, le travail de M . Juskiewenski que j'évoquais il y a
quelques instants contenant de longs développements que
ehaeun peut utilement consulter.

Quant ,mx possibililrs de notre sol, nous constatons que
nous sommes en téle de la production européenne agricole et
que nous avons encore davantage de marchés à conquérir
pourvu épie nous fasaions des efforts dont résultera un profit
certain, non seulement pour nous-mémos, niais pour l'ensemble
tic la Communauté européenne et auss i de la Communauté
franco-africaine.

Enfin . il n'est pas douteux qu ' une part importante de la
population française, tournée vers l ' agriculture, peut à la fois
y trouver profit et rendre de- grands services à tous . Si la
pepula!iun métropolitaine sr ronsaere, pour un quart, à l'agri-
culture, la population de l'Algérie est, dans une propor tion
variant entre 72 et 75 p . 100 . essentiellement agricole ; étant
donné son importance numérique, c'est hi un facteur consi-
dérable.

Certes, il se pose un problème qu'évoquait cet après-midi
M. Uoscary-ltonsservin : celui de l 'exode et d' un elloix à faire.
L'exode rural sévit très fortement dans la métropole, notam-
ment dans certains départements sous-développés qui sont en
passe de devenir des déserts . Doit-on laisser cet exode se pour-
suivre et s'accélérer ? Doit-on, an contraire, prendre des dispo-
bilions qui le ralentissent et l'arrételit si possible '1

Certains techniciens donnent pour motif que la productivité
de diverses régions étant impossible à concevoir et à réaliser,
plutôt que de laisser des ruraux gagner péniblement leur vie,
mieux vaut les orienter vers d'autres points du territoire, vers
des régions agricoles oit la production serait plus facile et plus
rentable . Une telle proposition est fort dangereuse car la trans-
plantation tic se ferait pas sur le plan rural et l'on aboutirait
plutôt .i un accroissement des masses urbaines, lequel détrui-
rait davantage urt équilibre fragile déjà très éprouve.

Nous espérons, monsieur le minist re, qu'après examen de ce
problème vous penserez, avec la commission de la production
et des échanges, que l'exode ne peut étre que logique, raison-
nable, qu'il peut résulter d'une meilleure adaptation de la
production mais qu ' on ne peut pas . pour augmenter la produc-
tivité, provoquer d ' abord l'exode . (Applaudissements à droite cl
ait centre gatiche .)

Sur ce grave problème, la commission pose en principe qu'il
faut songer essentiellement à établir ou à réaliser une amélio-
ration des ternies de l'échange entre produits agricoles et pro-
duits industr iels, ce qui suppose des correctifs au profit de
l'agriculture et exige une option politique extrêmement sérieuse
daims le sens d'un effort plus grand en faveur du produit
agricole.

Elle pense également que le problème n'a été considéré que
d ' un seul côté et sous un angle trop restreint . En effet, lors-
qu'on a établi les critères en matière de zones d'urgence out de
zones à développer à cause du chômage qui y existe ou qui y
est irrmtinent, ou a perdu de vue que certaines régions agricoles
très arriérées n'ont pas de maimd'ocuvre en excès parce que,
précisément, elles sont désertées . Ne pas les aider ou remettr e

à plus tard l'aide qu'on peut leur apporter, c'est provoquer
encore la désertion, c'est accélérer le mal et ralentir, chu mémo
coup, les effets du remède. (applaudissements à droite et sur
divers bancs .)

La France ayant une vocation agricole certaine, par quels
moyens peut-ou développer relu voraliou et permettre à notre
pays de remplir son râle dans les deux Communautés dont il
fait partie ?

La réponse est relativement simple à première vue, mais la
réalisation des moyens est beaucoup plus compliquée.

Lorsque Sully, d'une phrase restée célèbre, définissait sa poli-
tique, qui était essentiellement agricole, il la trouvait déjà dif-
ficile et, en général . tris inégale dans les efforts qu'elle exige
et les résultats qu ' elle ap p orte. C ' est, en vérité, une m'uvre
extrêmement difficile que la politique agricole, fi cause de la
multiplicité des n'alicres, des oppositions d'intéréls, apparentes
ou réelles, de l ' incertitude des saisons, du temps écoulé entre
l'heure de l ' investissement pour un objet fragile, aléatoire et
périssable, et celle oit la rentabilité se fera jour . 11 s'y ajoute
le retard apporté eu France pour organiser l'agriculture et ses
industries annexes.

Mais celle politique est indispensable, quels qu'en soient la
peine et le prix, et elle l'est plus que jamais en raisul de la
double-apparleuauce dont j'ai parlé.

Quels seront donc les Moyens possibles ? Ces moyens tien-
nent à divers éléments, dont J'énoncerai les principaux : d'abord,
la population agricole et l 'équipement de base dont elle a
besoin ; puis, la nature de l ' exploitation et l'orientation de la
production ; ensuite, les échanges et les circuits de distribution
dont vous avez vols-méme parlé, monsieur le ministre, cet
après-midi ; enfin, les prix et la fiscalité.

En ce qui concerne la population agricole - je commence par
elle parce que l'homme est l'objet premier de la considération
sociale et yous avez ce soir, monsieur le ministre, en ternies
émouvants, évoqué la situation de l ' agriculture pis en tant
qu'homme et celle de la famille rurale - il n'est pas douteux
que celle population a besoin qu'on lui assure des garanties
nécessaires de vie, d'habitat, de travail et de subsistance.
A cet égard, je suis obligé de dire, au risque de froisser
certaines consciences ou d'éveiller dec consciences trop heu-
reuses et doucement endormies, qu ' on est surpris de voir att
xx° siècle, en France, subsi_ler le servage . Car est serf celui
qui vit au bout d ' une piste ou au bord d'une fondrière, dans
une méchante oraison, sans eau, salis électricité, et qui ne
recueille pas, au bout de l'année, le fruit normal de son lia.
va il . (Applaudissements .)

L'homme de la terre, en France, est, il faut bien le dire, dans
tune situation douloureuse . Les ouvriers qui se plaignent, sou .
vent fi raison, ont, cependant, grâce à leurs Molle et à l 'allen-
tiom qui s'est portée sur leur sort, obtenu une promotion sociale
et des avantages certains, qui sont énormes, comparés à la situa-
tion de l'agriculteur . La preuve en est, d 'ailleurs, que le départ
se fiait toujours de la terre vers la ville, de l'agriculture vers
l'industrie, niais jamais eu sans inverse.

Eh bien! il faut que, non p ar des mots mais par des actes,
on rétablisse vraiment l ' équilibre et que l'on redonne fi ceux
qui fournissent le pain et la subsistance les véritables profits
auxquels ils out droit

Tout d ' abord, il convient de leur donner l'équipement de
base . Nous ne savons pas encore, nous ne Ie, saurons probable-
ment que vers la fin de l'année - vous pourrez, monsieur le
ministre, nous éclairci. sur ce point - quelles seront les
meilleurs orientations pour nous dans le cadre européen . C ' est
en accord avec les pays de la Communauté et en fonction
d'une politique commune que nous salirons comment nous
devrons orienter notre production agricole . Mais quelles que
soient ces orientations, il est bien certain que l 'on ne par-
viendra au succès que si, d'abord, les agriculteurs disposent
de l'équipement indispensable en toutes, chemins, eau, élec '
Incité, bàtinicnls et s 'Ils out aussi un équipement mécanigno
qui leur permette de produire avec des marges bénéficiaires
suffisantes.

En ce qui concerne la nature même de l'exploitation, la
situation de la France parait favorable, selon les conclusions
menses de la conférence de Stresa, puisque les techniciens ont
déclaré que la meilleure formule etatt celle de l'exploitation
familiale moyenne qui permet les meilleures orientations et
transformations. Or, il se trouve que, dans notre pays, c'est
traditionnellement la forme d 'exploitation la plus répandue et
celle qui a fourni les meilleurs résultats . IL y a donc lieu de
la conserver, mais en l'améliorant par le remembrement, par
la mise en valeur des terrains incultes, le drainage, l'irrigation
et tant de moyens que vous connaissez mieux quo nous,
monsieur le miuistre, et que certainement vous aurez à coeur
d'appliquer,
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.Je ne parlerai pas des échanges 'et des. circuits de distribu-
tipn, puisque d'autres orateurs. le feront et que, de mitre côté,
voue avez déjà met après-midi largement évoqué cette ques-
tion.

J'en viens donc aux prix et à la fiscalité.
La- proposition 'de résolution de M . Boscary-Monsservin, était

fondée précisément sur la question des prix. Notre collègue
dit en substance au Gouvernement : Vous avez supprimé
l'indexation mais vous n'avez apporté, pour l'heure, en
échange aucun élément positif qui assure à l'agriculteur la
garantie des prix auxquels il vendra ses produits . Et M . Bos-
cary-Monsservin demandait au Gouvernement de bien vouloir
définir sur ce point sa position:

Certes, nous connaissons les motifs qui ont 'commandé la
suppression dc,ces indexations . On nous a dit que l'indexation
n' était plus nécessaire puisque, aussi bien, le franc s 'est
stabilisé ; . on nous a dit encore . que l'indexation est en soi
dangereuse et qu'elle peut même amener des risques très
graves pour ceux qui en bénéficient . Nous en sommes l ' ac-
cord, surtout pour l'avenir, niais, dans le présent, l'indexa-
tion représentait une garantie depuis longtemps demandée,
ch0rement acquise et qui était une sauvegarde non seulement
sur le plan psychologique, mais aussi sur le plan des réalités
de l'heure.

Il se trouve, d'ailleurs, que cette indexation a été suppri-
mée au . moment même où elle avait les meilleures raisons de
jouer, puisque les prix agricoles étaient les seuls à ne pas
monter et puisque la majorité des produits dont l'agriculture
avait besoin subissaient des augmentations de prix par des inci-
dences fiscales ou des hausses de charges sociales qui met-
taient l'agriculteur dans les plus grandes difficultés.

Nous demandons donc au Gouvernement - c'était d'abord le
voeu de .la commission de la production et des échanges -
de rétablir cette indexation, ou, s'il ne peut le faire, de nous
définir les moyens qu'il entend employer pour rétablir un
juste équilibre.

Certes, mieux vaut que l'on n'ait pas besoin d'indexation.
"Mieux vaut également que l'on n'ait pas à demander constam-
ment des sutn•entions, des sol rides, une aide constante . tantôt
donnée, tantôt retirée, puis à nouveau offerte avec des varia-
tions qui troublent les comptabilités 'paysannes. Mais il faut
alors que soit établi un véritable plan politique de crédit qui
permette à l'agriculture de dessiner son action et de la réaliser
avec les plus grandes assurances.

Voilà très briévement exposé, monsieur le ministre, ce que
la commission souhaitait qu'il fût dit dans ce débat à propos
du rapport établi sur les deux propositions de résolution.

Un chapitre a été ajouté qui a une grande portée et qui
vise l'Algérie ; car il y a, en Algérie, un problème particulier
qui peut avoir les plus grandes résonance .,.

La situation algérienne 'présente un 'impératif social que
l'on ne doit pas, que l'on ne peut esquiver. La population
augmente chaque année de °_ ;0.000 personnes et le niveau de
vie est particulièrement bas . Or, il se trouve que la population
algérienne est rurale, dans la proportion de 72 à'15 p . 100, et,
d'autre part, le problème essentiel qui se pose est un problème
d'emploi . Il faut donc par des aménagements, permettre aux
agriculteurs algériens de travailler-el de jouir , du fruit de
leur travail.

D'après les renseignements qui nous sont communiqués et
les statistiques, cette population rurale algérienne ne peut,
dans les circonstances présentes, travailler e1ue cent jours par
an environ . 11 est nécessaire que, pour l'élévation de . son
niveau social, par ses oeuvres mémos, elle puisse arriver à
travailler beaucoup plus longtemps et pour un profit, beaucoup
plus certain.

Les résultats d'une élude faite par des commissions . spéciales
ont été rassemblés dans un opuscule fort intéressant intitulé:
. Les perspectives décennales de développement économique de
l'Algérie e.

Ces perspectives décennales ont été reprises, mais pour un
délai plus bref, par le plan dessiné dans la discours de Constan-
tine. Les commissions sont à l'étude . Nous connaîtrons plus en
détail leurs conclusions au mois d'octobre ou au mois do
novembre.

	

•
Mais, d'ores et déjà, Il faut bien que toutes mesures soient

prévues pour que l'agriculture algérienne, au moyen de l'amé-
lioration de ce qui est sa 'tradition pastorale, au moyen d'une
augmentation de travaux de barrages ou de petite hydraulique,
au moyen do la réalisation aussi complète et aussi profitable
que possible de la réforme agraire, soit prèle a bref délai à
nourrir ceux qui s'y consacrent.

Nous vous demandons, mdneicur le ministre, de bien vouloir
nous apparier sur ce peint toutes les lumières possibles'-et

nous préciser que le développement de l'agriculture algérienne
est prévu dans lé plan d' ensemble de l'agriculture française,

de . telle sorte qu ' il n'y ait point de conetucence entre les deux
cétés de la'Méditerriuiée, mais qu'au contraire tous se compléc
lent et, harmonieusement, produisent pour le bien de tout le
pays . (applaudissements à droite et sur divers bancs à gauche
et au ceelre droit .)

Nous souhaitons que la voix de -la commission de la produc-
tion et des échanges que je fais ici entendre de fau;on officieuse
niais, néaurnoins, , publiquement, soit egtendue uuu seulement
lui vous, monsieur le ministre de l'agrtéultm•e, mais par tout
le Gouvernement . Votre bonne volonté, nous en sommes bien
persuadés, est immense, niais vous avez besoin d'être aidé
par l'ensemble du Gouvernement au sein duquel vous siégez.

Des choix sont à taire ; ils sont déterminants pour le présent
et pour l'avenir. Il n'est pas douteux que l'ouvre d'équipe-
rncnt de l'agriculture suppose que l'on renonce à d'aut res
réalisations et il appartient au Gouvernement'de savoir quelle
est l'option la meilleure . Mais nous pensons que le retard
apporte à la satisfaction des besoins essentiels .du monde rural
doit être rattrapé sur les deux points essentiels que j ' ai énon-
rés : l'équipement de base et le déséquilibre des prix, agricoles
d'une part, industriels d'autre part .

	

_
Ce n'est pas par des mesures fragmentaires que l'on' obtien-

dra un résultat. hn concluant, je vous lirai quelques ligues
d'un article excellent de Jl. Pierre Froment, publié dans le
Figaro.

Les voici:
ii C'est au régime des solutions partielles qu'il faut, aujour-

d'hui, définitivement renoncer. Enseignement et vulgarisation,
préts d'équipement, subventions, prix garantis, productivité ;
aucune de ces mesures ire peut suffire, à elle seule, à donner
à la France l'agriculture qu'elle mérite. De chacune, il faut
retenir l'idée, la mettre en place et agencer l'ensemble pour
que nous ayons, à la terre, des agriculteurs complets, capables
à la fois de savoir, de vouloir et de pouvoir.

D'après un vieux slogan, dont je ne connais pas le premier
auteur, niais qui est bien triste à entendre, il y a, pour un
homme, trois moyens de se ruiner : le jeu, les lemmes et
l'agriculture ; le troisième est le (plus ser et le moins amusant.
(litres et appfauidrssenients à droite et sur dit:ers bancs ei

gauche et au centre.)
Eh bleui 1 pour démentir ce slogan, M. le Premier ministre

nous a apporte des assurances . Il n'a pas donné de détails,
niais il a énoncé des principes qui devaient l'être et il a déclaré
que l'agriculture française devait avoir sa place comme. indus-
trie première dans ce pays . '

Nous vous demandons, monsieur le ministre - et, en .votre
personne, nous le demandons au Gouvernement - de nous
apporter, non pas seulement des assurancés générales, mais
des précisions de détail et, surtout, des gages absolus de
réalisations prochaines et allures . (Applaudissements ii droite
et sur plusieurs .bancs ù gauche et tru centre.)

M. le président. La parole cet à M. Dutheil.

M. Charles Dtithefl . Monsieur le ministre, volis, avez fine
mission bien difficile : résoudre la quadrature du cercle.

Parmi vos problèmes il en est un qui cause notre anxiété;
le sort de la petite propriété . En effet, quo voyons-nous i
Actuellement se dessine le désir - ce qui nous Puisse .un .pets
stupéfait - d'une proposition tendant a augmenter le forfait
do la petite propriété. Qu 'est'çe à di re sinon que cette cellule
paysanne, aernicre forme de notre vie familiale, va se trouver
devant ce dilemme : payer ou périr. , .

'Payer, elle ne le peut pas . Périr, elle s'y prépare.

M. Albert Laite . Elle ne le veut pas 1

M . Charles ['votait . Mais si elle doit périr, les conséquences
en seront telles que l'Etat y perdra, lut aussi, et sur tous los
tableaux .

	

'
Première conséquence : ce mande rural do la petite pro-

priété accentuera sa désertion ; ce monde rural, dont les 'élé-
ments découragés vont demain être volontaires pour tolites les
fouettons citadines, obligera l'Etat, les cités indust rielles, à -le
loger, à lui donner du travail, des loisirs,

	

.
1,e coût de ces différentes transformations se retrouvera dans

les budgets de la construction par l'obligation do' constr uire .,
dans le budget do la santé publique par' une organisation
sanitaire plus poussée . Le rural se soigne dans son bien, il
n'est pas coutumier des hôpitaux, si ce n'est dans des cas
fort graves .
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'La sécurité sociale connaitra un accroissement de ses charges,
car un rural i gnore toutes les formes de l'absentéisme : la
terre commande, il obéit.

Par contre-coup son départ vers la ville perturbe l'ensemble
commercial de nos petites localités . Le comuerraut, lui aussi,
viendra grossir le nombre des citadins.

Demain . l'automation obligera l'Elat à un reclassement des
boulines . Que fera l'État si nos bourgs, nos hameaux morts ne
peuvent plus recevuir et aider ce reclassement ?

Passagèrement, vous aurez ramassé quelques millions,
demain vous dépenserez plusieurs milliards.

Monsieur le ministre, en tilt?, deux millions de petits biens
agricoles ont été livrés à l 'ortie et ?i la ronce . La France, qui
aurait dû trouver tans cette niasse de biens ruraux l'essentiel
de son équilibre• l'a perdu au contraire chaque jour et le perd
davantage par l'émigration continue vers la ville.

Il n ' y a aucune révélation à (lire que le paysan est le plus
vivace des hommes, que ses liens humains sont pies purs et
plue solides, car si cet homme qui foule un sol sans aapludle
m ciment et qui ne fait pas seulement le pain nrais le sang des
races, venait à disnnraitre, c ' en serait fait de nous et nous
nous trouv erions en présence de la pire des catastrophes.

Evidenment, la vie doit continuer. Est-il vrai que l'avenir
n 'est plus aux hommes de la terre ? Qu'on le veuille ou non,
l' avenir sera toujours à ceux qui se mettront avec la vie.

Ce qui est menacé, an contraire, c ' est la civilisation méca-
nique, si l'on en vient à préférer le cours du blé au blé, le
travail au travailleur, le rendement à l'homme, l'argent enfin
et le plaisir aux choses vertes et aux enfants. I .a production
qui n'est plus que production appelle la destruction couine la
jouissance appelle la pourriture . (Mouvements divers .)

C ' est dans ces deux millions de petits biens que se trouvaient
l'ensemble de nos réserves . It nous aurait fallu les conserver
vivants et féconds, alors que not r e inconscience a été telle
qu'ü ne s'agit plus que d ' éviter le pire . Plus particuliiirement
dans le Sud peut se vérifier l 'annonce d ' un exode sans précé-
dent de toutes nos vallées on de nos plateaux caillouteux. Cet
exode sans précédent ne laissera plus bientôt que ronces et
orties et l'épilogue du drame sera pour la nation une cascade
de perles matérielles- neurales, humaines. La nation aura perdu
son humus ; sa chair, mise 'r vif, d'aura pas les moyens de
reconstituer ses défenses, la digue ne résistera plus ; il en sera
alors vite fait de la condition des hommes.

Cela devient un lieu .cemrnun que de parler des richesses que
nous apportent les mille ressources du tourisme, mais il
paraîtra bientôt humiliant pour nous de faire visiter de longues
et belles vallées sans hommes ou de larges plateaux sans
récoltes . Nous en sommes pourtant là.

Mais s'il peut paraître à certains esprits faciles qu 'on petit
et doit abandonner ce qui coûte - et c ' est bien le cas de t'es
ihommes, de ces femmes qui tenaient •1 ces terres - il n ' en
demeure pas moins que les abandonner ainsi c'est commettre
une erreur monstrueuse, lourde de menace et de haine . ,

C'est en voulant laisser faite que nous nous préparons de
durs réveils . Pourquoi cette capitulation ? Pourquoi prétendre
que le progrès a tué la foi du ru ral envers lui-méme, simple-
ment par la faute d'une action de la société tellement mal
comprise qu'elle a fait de l'homme l'apprenti-sorcier désarmé
devant son premier suces, brutalement saisi d'un complexe
d'infériorité?

Pris dans un ensemble manquant totalement de sens humain,
ces hommes et ces femmes n'ont en effet qu ' un seul but:
rejuindre le troupeau qui dans la ville tentaculaire se meut,
souffre et meurt.

En parlant ainsi, nous pensons à ces pauvres villages où sur
dix maisons il n'en reste que trois, où, sur 800 habitants . qui
y vivaient il y a quarante ans, il n'en reste que 45.

a Ce n'est plus rentable et il faut vivre avec le progrès e,

disent les uns.

II faudrait savoir si vivre, c'est aller s'entasser dans des
bouges sans nom.

Il faudrait savoir si gagner de l'argent, c'est en toucher
peut-titre un peu .plus, mais en donner encore davantage pour
parer à tous les maux qui assaillent nos ru raux désaffectés.

Énoncer un problème, c'est en chercher la solution.
Si nous voulons conserver vivants nos hameaux et nos vil-

lages, il faut payer les habitants pour qu'ils y restent. il faut

p
ayer ces familles, afin que, restant chez elles, elles continuent

a produire au moins leur nourritur e. . Il faut les payer afin que,
restant chez elles, elles conservent un toit et n'obligent pas
l'Etat à leur construire un logement dans une cité surpeuplée .

Il faut les payer afin que, restant chez elles, elles aient des
eofanls sains et vigoureux (Applaudissements au centre
gauche), aptes à constituer, pour leur pays, une réserve éner-
gétique et saine. II faut les payer afin que, restant chez elles,
elles n'obligent pas l'État à augmenter le nombre des sanato-
riums, des hüpitaux où s'entassent de plus en plus les citadins.
Il faut les payer afin qu ' elles entretiennent leurs villages, leurs
hameaux, pour permettre aux ouvriers des villes de venir
retrouver . dans les normes humaines des champs et des foyers
ruraux, !es disciplines qui les aident à reprendre goùt à la vie.

Chaque fois qu'une famille quitte ses chaumes. abandonne
son toit, l'Etat doit se préoccuper de la loger, de la nourrir et
de la protéger . Chaque famille qui vient fi la ville y constitue
une nouvelle aggravation de la situation . L'Elat perd à tous les
coulis.

Il faut accorder aux foyers ruraux des avantages en fonction
de leur éloignement, de leur précarité de moyens, ne pas
hésiter à mettre en œuvre un système de prunes offrant de tels
attraits que Perré( de l'exode rural suit brutal, revoir de fond
en comble ions les moyens que peut mettre la science à la
disposition d'une agriculture en péril, fournir la contrepartie
des efforts à faire par une motorisation intelligemment comprise
et gratuite.

Monsieur le ministre, dans tous nos bourgs, dans tous nos
villages, les monuments aux morts témoignent de la profonde
misère dans laquelle les gue rres ont laissé la terre de France.
Fasse le ciel que, par une politique agricole féconde, nous
(vitiouse demain . d'ajouter fe celte peine des hommes le silence
des totales désertions . (Applaudissements au centre gauche et
sur divers bancs.)

M . le président. La parole est à M . \valdeck Rochet . (Applau-
dissemenls sur certains bancs à l'extiéme gauche .)

M . Waldeck Rochet. Mesdames, messieurs, je veux tout
d ' abord regretter que la déclaration de M . le ministre des
finances et des affaires économiques n 'ait pas été suivie d'un
débat général . C ' est en effet dans le cadre de la politique
économique et financière du Gouvernement que s'inscrivent les
divers projets relatifs à l'équipement qui nous sont soumis. Il
eût donc été normal que les membres de l ' Assemblée natio-
nale puissent porter un jugement sur l'ensemble de la poli-
tique économique, linancière et sociale du Gouve rnement.

Je n'ai pas besoin de dire que, si celte possibilité nous avait
élé donnée, c'est à des conclusions très différentes de celles de
M . Pinay que nous serions parvenus . (Exclamations à droite.)

Plusieurs voix à droite. Nous nous en doutons!

M . Waldeck Rochet . M . Antoine Pinay a beaucoup parlé de
redressement économique et a vanté, en particulier, la vertu
des mesu'-es financières prises r le Gouve rnement. Il s' est
mémo flatté d'avoir fait la dévalua

nr
tion du franc et créé, à la

fin de l'année 1959, 300 milliards de francs d'impôts nouveaux,
dont plus de 200 milliards de francs de taxes indirectes frap-
pant les différents produits.

On me permettra de dire que les travailleurs et les consom-
mateurs, quf font les frais- de ces mesures, ne peuvent pas
avoir, sur le sujet, le meure point de vue quo M . Pinay et les
représentants de la grande industrie et de la banque.

En tout cas, nous estimons, nous, que le redressement et l'ex-
pansion économique ne peuvent et ne doivent pas être fondés
sur l 'abaissement du niveau de vie des masses laborieuses . Or,
c'est le plus clair des résultats de la politique suivie par le
Gouvernement . De l'avis de toutes les organisations syndicales,
depuis dix-huit mois, le pouvoir d ' achat des salariés, par suite
de la hausse des prix et du blocage des salaires, a baissé de
10 à 12 p. 100 environ.

Quant à l'agriculture, d'après le dernier communiqué do la
fédération nationale des exploitants, les charges pesant sur les
exploitations agricole .; se sont accrues de 9 p. 100 depuis le
Ur janvier, tandis quo les prix agricoles à la production sont
restés au méine niveau ou ont mémo tendance à baisser.

Par conséquent . tant pour la classe ouvrière que pour la pay-
sannerie, c'est-à-dur e pour la majorité de la nation, c'est d'une
aggravation de la situation et non de redressement qu'il faut
parler.

Je n'insisterai pas sur d'autres mesures dont on a beaucoup
parlé, telles que la suppression de la retraite du combattant
(Exclamations à gauche, nu cent r e et à (Imite) et d ' autres
ordonnances tout aussi injustes . Tenu far le règlement, je n'en
dirai pas davantage sur la déclaration do M . Pinay et eu viens
immédiatement au projet de lui de programme relatif à l'équi-
pement agricole .

	

,



ASSEMBLIiE NATIONALE - 2° SEANCE DU 23 JUIN 1959

	

979

Ce projet concerne essentiellement quatre catégories d'opéra-
tions : la recherche et l'enseignement agricole, l'aménagement
et l'irrigation de régions comme le Bas-Rh0ue-Languedoc et les
coteaux de Gascogne, l'aménagement d'un certain nombre . de
marchés, dont ceux 'de la Villette et des Halles centrales, et.
enlin, l'équipement de certaines indust r ies agricoles et alimen-
taires.

Ma première observation sera pour souligner que, pour la
plupart des chapitres visés, les crédits prévus par la loi de pro-
gramme sont nettement insuffisants . C 'est le cas, en particulier,
des crédits affectés au développement de l'enseignement agri-
cole . M . le rapporteur lui-même a montré que la France soutire
d'un très grand retard en matière d'enseignement agricole, en
particulier en ce qui concerne l'enseignement de niasse . Pour
combler un tel retard, il faudrait créer, dans presque tous les
cantons, des centres publics d'enseignement agricole pour la
niasse des jeunes gens et des jeunes filles qui se destinent à
l'agriculture . Or, les crédits prevus dans la loi de programme
permettent tout juste l'aménagement, chaque année, de trente
à quarante centres d ' enseignement agricole. 11 est évident que
ce n'est pas cela qui permettra à notre pays de rattraper son
retard.

Les crédits prévus pour les grands aménagements régionaux
riant également inférieurs aux besoins . Pour le canal de Pro-
vence, par exemple, il ne s'agit que de crédits peur des études
préparatoires.

liais le projet appelle, à notre avis, au moins deux remar-
ques principales. La première, c ' est qu ' une grande partie des
crédits prévus par la loi de programme agricole est affectée
à des opérations qui ne concernent pas directement la produc-
tion agricole nt l'équipement agricole . La deuxième, c'est que
les secteurs les plus importants de l'activité agricole sent
totalement exclus des dispositions qui nous sont soumises.

En effet, les crédits affectés à l'aménagement des différents
marchés, tient ceux de la Villette et des Halles centrales, à
l'équipement frigorifique, à la création d'abattoirs industriels
ou de conserveries ne constituent pas des investissements qui
intéressent directement les agriculteurs et la production agri-
cole . Ce sont plutét des crédits - on l'a dit avant moi - qui
concernent 1'éco nonie en général et le commerce et les indus-
tries de transformation en particulier . Or, à eux seuls, ils
représentent près de 50 p. 100 des crédits prévus.

Je ne conteste pas l'utilité de ces opérations ; mais il est
regrettable que l'equipenient agricole et rural proprement dit
sort en grande partie exclu de la loi de programme agricole.
En effet, pour les adductions d'eau, la voirie rurale, l'électri-
fication et l'habitat rural, qui sont pourtant les secteurs prin-

cipaux, le projet : ne prévoit aucun crédit nouveau . Cette lacune
est, à notre avis, d'autant plus grave que les crédits qui ont
été inscrits au budget de 1959 pour ces chapitres sont généra-
lement insuffisants et bien souvent en diminution sensible sur
ceux des années précédentes, qui étaient cependant déjà jugés
trop faibles.

S'agissant, par exemple, des adductions d'eau, il existait en
1958 un programme conditionnel de 20 milliards,•qui s'ajoutait
au 'programme inconditionnel du ministère de l'agrieu!ture,
ce qui portait les projets d'ensemble pour l'année à un total
de 55 milliards . Par suite de la suppression de la pluralité des
programmes, la prévision de 1959 pour les adductions d'eau
n'est, en fait, quo de 35 milliards.

Quant' à l'électrification rurale, elle bénéficiait les années
précédentes de la double subvention de l'Etat et du fonds
d'amortissement, ce qui représentait une aide atteignant 80
à 90 p . 100 du montant des travaux . Là aussi, du fait de l'uni-
fication des programmes, il n'y a plus qu'une seule subvention
en capital, atteignant 75 p. 100 seulement du montant des
travaux . Il s'ensuit que les communes rurales doivent désor-
mais contracter des emprunts représentant 25 p. 100 du coM
des travaux, contre 10 à 20 p . 100 auparavant, d'où difficultés
supplémentaires pour ces communes.

De plus les prêts budgétaires à 3 p . 100 et trente ans, gérés
par la caisse de crédit agricole, sont 'remplacés, je crois, par
des prête de la caisse des dépôts et consignations à 5,5 p . 100,
ce qui risque d'aggraver encore les charges des communes.

Enfin, à ces diminutions réelles de crédits il faut ajouter la
hausse des prix do la construction ce qui réduira encore do
10 p. t00, en moyenne, le volume des travaux.

En résumé, absence de crédits pour l'équipement agricole et
pour les travaux d'intérêt rural intéressant l'ensemble de nos
populations ru rales, telle est, à notre avis, la principale lacune
de votr e projet . Et je précise que ce n'est pas seulement pour
l'équipement collectif de nos villages qu'un effort beaucou p
plus rand devrait êt re fait, mais aussi pour l'équipement indi-
Yiduel de nos exploitations familiales .

Tout le monde sait, tout le monde reconnait que les exploi-
tations familiales éprouvent de grosses difficultés pour s'equi-
per ; tout le monde sait que leur retard technique par rapport
aux grandes exploitations s'accentue d'année eu année . Nous
estivions qu'il faut les aider à se moderniser et à produire dont
de meilleures conditions.

A cet effet, nous pensons qu'il faudrait prendre un certain
nombre de mesures précises dont les suivantes : premièrement,
rétablir, pour les exploitations familiales, la ristourne sur les
achats de matériel agricole au taux de 15 p . 100, quille à la
réduire et méme à la supprimer pour les grosses exploitations;
deuxièmement, accorder en priorité aux exploitations familiales
les subventions et les prêts pour l'amélioration de l'habitat
rural ; troisièmement, encourager la création des coopératives
d ' utilisation du matériel moderne agricole - ou C. U . H . A . -
en leur accordant des prête :1 long terme et à faible intérêt;
quatrièmement, dans l'hypothèse de production excédentaire -
comme c'est le cas pour le vin et comme ce le sera peut-être,
demain, pour le blé - exonérer les petit, et les nioycns produc-
teurs des charges de résorption des excédents.

liais, mesdames, messieurs . je croie qu'il suffit d'évoquer Ide
ordonnances et les diverties mesures prises par le Gouvernement
pour s'apercevoir que sa politique économique et agricole ne
tend nullement à satisfaire de !elles revendications.

Cette politique tend, au contraire, à désavantager et à infério-
riser les petites et Id; moyennes exploitations familiales en
aggravant les charges de toutes sortes qui pèsent sur elles.

Mesdames, messieurs, avant de conclure, je veux ajoutet
encore quelques mots à propos des mesures prévues par la loi
de programme en ce qui coneerne les circuits de dist ribution.

Dans l'exposé des motifs du projet gouvernemental, il est dit
que l'organisation de certains marchés, comme les marchés-
gares, a pour objet de réduire l'écart entre les prix à la pro-
duction et les prix de vente au consommateur. Le but pro-
clamé est louable et il faut tout faire pour l'atteindre, niais il
est douteux, croyons-nous, que les moyens prévus le permettent
réellement.

L'expérience montre, en effet, que la concentration dit com-
merce qui va résulter de l'organisation de ces marchés ne se
traduit pas forcément par la réduction des marges des inter-
médiaires, ni par la réduction de l'écart entre les prix à la
production et les prix à la consommation, d'autant - et vous
le savez bien, monsieur le ministre - que cet écart n'a pas
seulement pour cause les; marges tics intermédiaires, nais aussi
les multiples taxes fiscales qui grèvent les différents produits et
que le Gouvernement ne cesse "augmenter.

Il me suffira, pour justifier mes affirmations, de prendre
l'exemple du vin . Jamais l'écart n'a été aussi grand entre le
iirix à la production et le prix de vente aux consommateurs.
Vendu 45 francs le litr e par le vigneron du Midi, le vin est
payé 120 à 130 francs par les consommateurs, à Paris notant,
ment.

Mais il faut dire que, depuis l'ordonnance du 30 décembre
1958, un compte 31,20 francs d'impôt par litre de vin . Pour le
vin seul, c'est un total de 130 milliards de francs de taxes que
les consommateurs payent à l'Etat . A cela s'ajoutent les prix des
transports, qui ont été également augmentés, et aussi, et sur-
tout, les bénéfices du grand né g oce, qui ne sont pas minces.
A elles seules, les quatre grandes sociétés vinicoles parisien.
ries, qui sont bien organisées - Nicolas, Postillon, Primior e1
V'iniprix - ont avoué 2.161 millions de bénéfices pour la campa.
gne 1057-1958.

Et ce qui est vrai pour le vin l'est aussi pour la viande, le
lait et d'autres produits . Par exemple, pour le commerce du lait,
vous savez qu'il y a une concentration assez poussée . Dans la
région parisienne, deux ou trois granites sociétés ramassent et
transforment la presque totalité du lait livré à la consommation.

Est-ce que cette concentration se traduit par une réduction det
marges ? Absolument pas 1

I.C f°r avril, le prix d'été du lait a été diminué de 1,40 franc
par litre à la production mais, pour les consommateurs, le pria
est resté inchangé parce que le Gouvernement a décidé d'ans
menter d'autant la marge des truste laitiers.

Comme on le voit, la concentration commerciale n'aboutit
pas d'elle-même à la réduction des marges, à la réduction des
écarts entre les prix à la production et les prix à la consom-
mation . lit le Gouvernement, dans ses exposés des motifs, nous
parle de réduire l'écart entre les prix a la production et les
prix à la consommation, ce qui est souhaitable ; niais en réalité
toutes les mesures qu'il prend ont pour résultat d'aggraver
cet écart au détriment, à la fois, du producteur et du consom-
mateur. Je le répète, il a créé, au début de l'année, 300 milliards
d 'impôts nouveaux, dont plus de 200 de taxes indirectes grevant
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leu différents produits. Il favorise - svetématiquemerd, j'en ai
fait la drmunetralion . les profits des trusts de l'industrie et du
grand négoce . En définitive, il pratique une politique qui va
à l'encontre des intérêts de la paysannerie laborieuse, comme
de la classe ouvrière.

Mesdames, messieurs, cet après-midi . certains orateurs appar-
tenant in la majorité dont M . liriut, député de l'G . N. I!., ont
critiqué tris sévèrement. crlte politique, en ternies plus chus,
peut-.:ire, que ceux que j 'ai utilisée mut-mime . Le malheur, c'est
qu'après avoir bien critiqué cette politique, ils l ' approuvent
clans les faits en solarium( le Gouvernement et en volant pour
lui . ( .applaudissements sur certains bancs à l' ca'lrei mc - gauche.)

Cette Layon de faire des disrouts aussitôt contr edits par les
actes, c'e t ce qu'un appelle de la démagogie . (Erclarnaliuns
à Banche et au centre .)

Mais oui! cela n'a pas d'autre none et en tout cas ..,

M . Roland Boudet . Vous Utes orfèvre!

M . Waldeck Rochet. . . .en ce qui nous concerne, nous ferons
concorder nus actes et nos paroles en condamnant la politique
du Gouvernement et en appelant les paysans comme les ouvriers
à défendre leurs revendications et 5 lutter pour faire prévaloir
une puliUnnc plus renferme aux intirils de la nation . (app :att-
di..esrmenls sur, certuins bancs à l'extrême gauche .)

M . le président . La parole est à M . Juskiewenski.

M . Georges Juskiewenski . Monsieur le président, mesdames,
messieurs, nous avons écouté cet après-und : très attentivement
M . le ministre des finances et des affaires économiques.

Je ne dirai rien de son exposé puisque, comme l'a annoncé la
presse, les députés n'auront pas le loisir de discuter ses vues.
11 serait pour tant intéressant de demander aux maires des
communes de Franco et plus particulièrement aux maires des
communes rurales s'ils partagent l'opinion de M . le ministre des
finances sur l'expansion et sur les Investissements.

Mais cela, pour l'heure, est une ant r e question . Il s'agit
aujour d'hui de la discussion de la loi de programme sur l'équi-
pement agricole . débat qui, s'il n'a pas mieux garni que sous
la !V' République les banquettes de cet hémicycle, s'inscrit
cependant très bien lui ainsi dans le temps que nous vivons.
Nous vivons, en effet, mesdames, messieurs, le temps où les
montagnes accouchent de souris.

C'est, hélai !-sous ce signe pie s'est déroulé le débat sur
l'Algérie, grand débat s'il en tut sur ce drame si lourd d'an-
goisse, de tourments et de sang et dont la conclusion fut la
remarque ironique mais pertinente de mon ami Jean-Paul David:
Voter les projets qu'on nous présente? Bien sûr, d'autant que
ce sont des projets de détail.

C'est aussi 'sous ce signe que s'était tenu, auparavant, le
débat sur le plan d' équipemeut sanitaire et social, qui permit
à notre collègue, mou ami M . Claudius Petit, d ' apporter la
plus lumineuse et la plus judicieuse définition de ce que
devrait être une loi de progr.uume : l'expression de; besoins
que mous ne pouvons pas juguler.

M. Achille Perd-th II est vrai que nous n 'avons plus rien à
faire, puisque tout a déjà été fait avant nous 1

M . le président . Monsieur Peretti, n 'interrompez pas l' ora-
teur.

	

-

M . Georges Juskiewenski. Mon cher collé ne, nous avons fait
beaucoup de travail, quoi que vous eu osiez.

Je m'aperçois que vous avez voulu tout bouleverser mais
que, grice à vous et à votre majo rité, on retrouve ici les
moeurs de la h' République : ces banquettes sont aussi vides
que celles que vous nous reprochiez autrefois de déserter.
(applaudissements à l'exdréme gauche et sur certains bancs
au centre .)

C'est, lrélàs ! encore sous le signe de la montagne 'et de
la souris que s'est ouverte la discussion sur le projet de loi de
programme relative à l'équipement agricole, grand débat
a uquel ont pris oit vont prendre part tous ceux de nos col-
lègues qui, représentant des populations rurales, ont cons-
cience du malaise agricole et savent l'état de grande pitié oit
vit notre agriculture . ..

M . Roland Boudet . Qu?l'a mise dans cet état?

M . le président . Encore une sin, je demande à nos collègues
de ne pas interrompre.

M. Georges Juskiewenski. Vous apportez iii de nouvelles
mœurs, messieurs do la 'intimité : voue empéchez la mino rité

de s'exprimer, alors qu'elle représente, elle aussi, une npi-'
p ion . (F.rclmmelions à gauche et au centre. -Applaudisscment
s,nr certains bancs au centre .)

M. Roland Boudét . Non, vous exagérez 1

M. Georges Juskiewenski . . . .grand débat auquel vont parti-
per aussi tous ceux qui, ayant foi dans la communauté cure-

, péeuue, préjugent la place primordiale que pourrait prendre
dans le Marché commun celte branche de l'économie fran-
çaise, si une politique judicieuse savait l'organiser.

Ce débat devrait être une bonne chose en soi qui établirait
une sorte de bilan par la confrontation de renseignements, de
doctrine ; ou d 'opinions diverses, et par une analyse de tous
les cas d 'espèces . Il permettrait une synthèse sur un plan
d'ensemble équilibré.

C'est exactement ce qui se passe en Allemagne où rhages
adnée, en vertu rte la loi agricole du 5 se p tembre 1955, Io
Gouvernement fédéral doit soumettre au Parlement un rap-
port dit a rapport vert e sur la situation agricole. Ce rapports
entraine un ensemble de mesu res qui constituent mie véri-'
table lui de programme qu'on appelle le e plan vert » .'Cette
façon logique de procéder n'est-elle pas conforme à la
deuxième partie de la définition donnée par M . Claudine-Petit
et dont j'ai parlé?

Une telle loi devrait titre l'expression des besoins calculés
sur l 'évolution de notre population et comporter la part des'
efforts qui nous seraient demandés.

Je sais bien que les députés seront alors accusés de faire dei
1' n électoralite n, de la démagogie au stade de l'arrondisse=
ment . (tans un pays à vocation agricole certaine, matis oit
l'agriculture est essentiellement diverse, comment chaque
parlemerdaire pourrait-il traiter du problème dans son
ensemble, sans le marquer au coin de sa connaissance intime'
des besoins particuliers ou des productions spéciales de sa
région 3 (Très bien ! très bien !)

C'est parce que chaque député connait à fond le particulae
fiente de sa province, de son terroir, que l'ensemble du Para
lernent représente la France.

Et, les orateurs se succédant à cette tribune pour informer:
c'est au Gouvernement qu'il appartiendrait de remplir le rôle,
qui lai est dévolu et qui eut de réaliser une analyse pertinente;
et une synthèse salutaire.

Alors, à l'issue du débat d'information, mais alors seule
meut, pourrait être, devrait être terne bâtie la loi de pro,
gramme . C'est pourquoi je reprendrai ici en le soulignant le
troisième et dernier terme de la définition de M . Claudius-PetilI
(interruptions et rires au centre et à gauche .)
Cela vous déplaît que je cite le président de mon groupe
Vous faites mieux, messieurs, quand un des vôtres parle:

vous vous levez . Notre attitude est beauconp plus &sien e
tique . II reste que j'ai le droit, ici, de citer le président de'
mure groupe.

M . Albert Liogler. la V' République n 'organise tout de même;
pas (Ieû batailles rangées dans l'hémicycle 1

M . Georges Juskiewenski . La V' République, je le répètes
n certes intr oduit des mœurs plus démocratiques dans ceV
hémicycle .1 L'exemple que vous donnez en est la preuve !

Voici donc le troisième et dernier terme de la définition do(
M . Claudius-Petit : « A nous d'exiger du Gouderncnlent les,
efforts nécessaires pour que les lors de programmes deviens
lient de vraies lois et si la discussion île ces lois de proo '
grammes pouvaient préluder à celle de la loi de finances, alor
te serait excellent . »

Ainsi donc, ce débat serait une bonne chose en soi s'il',
n'avait pas, pour terme le vote do la loi de programme.

Qu'y a-t-il donc dans ce projet de . loi quo notre colléguej
et ami M. Charpentier a si bien analysé dans sur rapport t

Bien qui puisse répondre au malaise paysan . Il ho s'agit pas
d'un effort supplémentaire dans le budget de l'agricultu re . Ce
n'est pas le minimum vital de quatre chapitres en cause puise
que le montant des crédits affectés auxdits chapitres parait;
nettement inférieur 'aux prévisions du plan.

Celui-ci prévoyait en effet, pour 1900 . 71 milliards de francs
crédit qui, si nous tenons compte des augmentations de pri>

,

et des opérations nouvelles, telles celles du marché de la
Villette„ devrait être réévalué approximativement à t}5 milliard&
de francs.

II s'agit, en réalité, d'une faible reprise du rythme inter;
rompu en 1958-1959 à un niveau encore inférieur à 1957.

» ais surtout, mcsdainies, messieurs, j'attire votre attentions
et celle du Gouvernement sur un fait arcs grave

s
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J'ai écouté très attentivement, cet après-midi, le bel exposé de
M . le utinislre de l 'agriculture, mai : je vues ferai remarquer
que le projet de loi en discu; :ion présente à notre approbation
eut timide programme triennal d 'équipement agricole qui
concerne re qui est avant la produrtiuu et ce qui est après
la production, mais qui ne propose tu tune mesure propre à
organiser ou (t favoriser la production, si bien que nous pou-
vous imaginer nul temps futur, après une succession de plans
biennaux tels que celui-ci, où, tout étant organisé - et à
condition d'être moite ; timide - pour la recherche et l ' ensei-
gnement d'une part, les circuits de distribution et les industries
agricoles ou alimentaires d' autre part, il n'y aura Plue d ' agri-
culteurs ni pour bénéltcier des efforts de la recherche et de
l'enseignement ni pour fournir les circuits de distribution.

Il n'est point question ici d'évoquer le sort qui est fait
au producteur dent les fils et les biles ne veulent plus accepter
le lourd héritage de misères et de peines . Le paysan, a dit
M . le ministre des finances cet apris-midi, est un salarié à
terme . Peul-être, mais quelle serte de salarié ? Avec quelles
garaulies? II u'a ni garantie des prix, ni garantie de qualité
des produits, ni garantie contre la hausse des prix indust riels,
ni garantie sociale, ni garantie contre les calamités agricoles.
Alors, ent re un salariat a ternie sur une terre de rigueur, sans
aucune garantie, et le salariat mensuel, garanti, lui, que lui
offre la ville, sen choix est fait et il part.

L'exode rural durit a parlé M . Tréuiiolet de Villers, que des
économistes en chambre souhaiteraient plus lourd encore,
'l'exode rural, avec ses causes et ses remèdes, sera évoqué
ici lorsque s'ouvrira le véritable débat agricole sur différente.;
(pr opositions de résolution qui ont été déposées et qui invitent
le Gouvernement a lise les principes de sa politique agricole.

M . Trémolet de \'allers, au nom de la commission de la
production et des échanges, a fait sur deux de ces 'propositions
un admirable rapport (out la logique etlt voulu qu'il Mt pré-
senté dans ce débat et que la discussion s'engageàt sur lui en
rtiéuic temps que sur la loi de programme.

Fort heureusement, la commission de la production et des
échanges a incité M . 'l'réntolel de liners à évoquer re soir
ses conclusions et nous avons pu ainsi, gràce au laient de
notre collc gdue et à sa parfaite connaissance des probli•mes
agricoles, établir un parallèle entre ce que propose le Gou-
vernement et ce qui devrait êtr e la hase d ' une vérilable
politique agricole, celle qui devrait répondre à deux impératifs:
donner à l'agriculture française la p lace primordiale qu'elle duit
occuper dans l 'économie nationale ; hisser cette agricultu re
id la hauteur du Marché commun et des espérances qu'il
contient.

Ce Marché commun, dont vous savez, mesdames, messieurs,
qu'il sera ou que nous ne serons plue, qu'il sera même
eurafricain ou qu'alors nous ne serons plie, ce Marché commun,
pensez•tvu ; que ce soit avec celle loi de prograrnne ou avec
des lois de programme de cc genre que nous pourrons l'aborder
et répondre aux objectifs qu' il se propose ?

L'article 39 du traité énonce ces objectifs:
1° Acrrullre la pr utuclivité de l'agriculture;
2° Assurer un niveau do vie iiquilable à la population.

agricole;
3° Stabiliser les marchés;
4° Garantir la sécurité des approvisionnements;
5° Assurer des prix raisonnable; dans les livraisons aux

consonunaleurs.
Et l ' article 43 prévoyait, dès l ' entrée en vigueur du traité

et afin de dégager les ligne ; directrices d'une politique agricole
commune, mie conférence des Mals membres pour procéder
à la confrontation de leur politique agricole eu établissant,
notamment, le bilan de leurs reesuuices et de leurs besoins.

Celte conférence a eu lieu à Stresa, en juillet 1958, et je ne
voudrais ici, dan ; le cadre de ce débat, ne rappeler que trois
points du communiqué final:

« 1° L'agriculture doit être 'considérée comme partie Inté-
grante de l.'eeouomte et comme facteur essentiel de la vie
sociale;

« 8° L'amélioration des structures agricoles doit permettre de
rendre et de maintenir aux capitaux et au travail mis en
œuvre dans l'agriculture européenne des rémunérations com-
liarables à celles qu'ils recevraient dans les autres secteurs de
l'économie;

tu G° Etant donné l'importance des structures familiales dans
l'agriculture européenne et ln volonté unanime de sauvegarder
ce caractère familial, il conviendrait que tous les moyens
soient mis en rouvre afin d'accroltre la capacité économique
et concurrentielle des entreprises familiales, Une réorientation
professionnelle de la main-d'œuvre agricole disponible et une

industrialisation des regions rurales plus poussée permettraient
un règlement progressif des probli•mes que poseraient les
exploitations marginales rie pouvant être économiquement ren-
dues rentables . u

Pour atteindre ces objectifs, l'Allemagne a déjà, en 195G et
195 .4, élaboré et réalisé deux plan ; de rcorme, L'Italie pour-
suit activement son plan d'équipement, dit pian \'anoni . Les
efforts belges ou hollandais ne sont mémc plus à souligner.

Nous, nous avons la loi de programme, qui n'est rien, Hormis
cette loi, nous n'avons que le.; dispositions budgétaires annuel-
les, autrement dit des dispositions prises au jour le jour.

En somme, c 'est toujours la montagne qui accouche d ' une
souris.

Il est probable, il est mime certain, monsieur le ministre,
que vous trouverez une majorité pour voter votre projet.
L'abord, parce que celle majorité, vous l ' avez toujours d'em-
blée et e priori . (Sourires ir gauche et au centre .)

Mais oui, mes chers colli•gues . Je dis bien d'emblée et a
priori, et je pourrais ajouter une majorité aveugle et béate
volume vues . (Fadauio(wns sur tes murs l'arcs.)

M. Achille Peretti, Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur Justcieweuski Y

M . Georges Juskteweneki, Non.

M. le président L'orateur refuse de se laisser interrompre.

M . René Leduc. 1l a accouché d'une souris.

M . Georges Juskiewenstd. Et vous, de quoi ?
Je me le demande.
A gauche . Nous sommes béats d'admiration.

M . le président. Je vous cri prie, monsieur Juskiewenski, ne
répuudez pas à vos interrupteurs,

M. Georges Juskiewenski . Il vous appartient, monsieur le
président, dans une Assemblée démocratique française, de faire
respecter la liberté de parole.

M. le président. C'esi ce que je m ' e(furee de faire, mon cher
collègue, mais je vous rappelle ainsi qu'ai l'Asseuiblée que les
colloques entre collègues sont interdits.

M. Georges Juskiewenski, Monsieur le ministre, vous trou-
verez certainement une majorité, au surplus, parce que des
crédits en faveur de l'agriculture, pour aussi modiques qu'ils
soient, sc it toujours bons û prendre . Le malade qui soitllre,
s'il ne tri uve pas de médecin allopathe pour répondre fi sou
appel, ne refuse pas pour autant les soins d'un homéopathe.

Encore qu'il eût mieux valu repousser celte loi en invitant
le Gouvernement à la remettre en chantier avec la collabo ration
du Parlement, elle sera, dis-je, suis Joule votée,

Mais je voudrais que les membres de la majorité de cette
Assemblée qui voteront ces crédits invitent impérieusement le
Gouvernement, dans le métre temps, à fixer le plus rapidement
possible les principes de sa politique agricole, dans une vaste
lui de prograuute, pour répondre tout à la fois aux soucis du
monde ru ral et aux impératifs de l'écmioniie tait nationale
qu'européenne.

Je sais bien que M. Pinay, votre tuteur, objectera les rigueurs
financières. Je ferai obscrvcr que M. l'elleue, au Séual, a
chiffré te seul plan de Constantine ;1 2.700 milliard; de francs
dont un quart financé par la métropole.

Mais, pour ma part, permettez-moi de donner un conseil et
une directive ; c ' est notre ride à nous, parlementaires, not re
rtle inscrit dans les limites de notre droit déjà si restreint.

Le conseil, c'est celui-ci : il est d'une évidence incontestable
que le Gouvernement, s'il s'est dégagé de l'emprise parlemen-
taire qui l'étouffait sous la I\'° République, n'en est pas moins
devenu la proie de la technocratie et de la bureaucratie.

Méfiiez-vous, monsieur le ministre, de la technocratie et del
lois mathématiques qu'évoquait pourtant cet a près-midi
M, Pinav. ! . ' agriculture est le seul domaine ou 'L•t technocratie
et les lois mathématiques sont vouées à l'échec le plus certain.

La Russie o pu réussir dans son économie industrielle ; elle
a toujours échoué dans ses plans économique .; sircc•essifs --
S. li, P ., N . I: . h„ ou opération séuluclion - quant ià sa politique
agricole ; la technocratie a subi le mime échec agricole en llon-
grie, en Pologne, en Roumanie ou eut Tehécoslm•aquie.

C' est sans doute pourquoi un député communiste faisait, en
février 1957, au cours d'un débat agricole, celte stupéfiante
déclaration:

« Ce qui est exact, c'est qu ' historiquement l ' exploitation
familiale ne répand plus à l 'évolution de la technique et
qu'elle doit disparaltre . u
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Vous savez bien, vous tous qui repriaenlez la terre, que
l'exploitation familiale, bien au contraire, a su s'adapter, grave
à une jeunesse rurale merveilleuse, au progrès de la teclrni-
qne . Ne laissez donc, monsieur le ministre, ni étouffer ni
détruire ce qui, chez nous, devrait être l'objet de ces soins
jaloux qu'on voue aux sources de richesse.

Et une directive, ai-je 'dit, la voici:
Au cours de la dernière législature, alors que la commission

de l'agriculture était saisie du projet de loi-cadre agricole, elle
avait adopté, à l'unanimité, pour en faire le préambule du
projet de loi dont j'avais l'honneur d'èire le rapporteur, un
article d'une proposition de loi de M . Iloudet, sénateur.

Cet article, que j'ai repris dans une proposition de loi quo Je
viens de déposer, avec mon ami Maurice Faure, sur le bureau
de l'Assemblée nationale, vaut d'être lu Ici:

« L'agric-ulture participe au développement de l'économie
française ; elle assure à la population le meilleur approvisionne-
ment possible en denrtcs alimentaires et, à l'industrie, la four-
niture tes matières premières pouvant (aire produites sur le
sol métropolitain ; elle participe au commerce extérieur du
Ms.

.i Comnlc tenu des conailinns économiques et sociales par-
ticulières de l'activité agricole . clic dispose des moyens indis-
pensables pour accomplir sa mission dans le cadre d'une poli-
lique agricole et pour sauvegarder l 'exploitation familiale.

a Cette politique a pour but:
n a) D'assurer un niveau de vie équitable à la populatinn

agricole, notauunent par le relèvement du revenu de ceux qui
travaillent actuellement dans l'agriculture;

n b) De donner aux agriculteurs, exploitants ou salariés, une
situation et un régime sociaux comparables à ceux des autres
groupes professionnels;

« cl D'areroitre la productivité de l'agriculture en générali-
sant l'enseignement agiicnle, en développant et vulgarisant le

tigrés technique, en assurant le développement rationnel de
fa production en fonction des besoins intérieurs et des débou-
chés extérieurs ainsi -qu'un emploi optimum des facteu rs de
prodnetion, iulauuuenl de la main-d'oeuvre;

d) D'assurer la conservation et l'amélioration du patri-
moine foncier qui constitue l'infrastructure de la vie rurale.

« Les plans de modernisation et d'équipement devront tenir
compte de ces principes . e

M. Iloudet, aujourd ' hui sénateur, mais hier encore ministre
de l'agriculture lorsqu ' il préparait cette loi de programme,
aurait-il oublié ce texte qui porte sa marque '1 Ou alors serait-il
vrai qu'il y a tin temps pour tout, un temps pour être parle-
mentaire et un temps pour être ministre ?

Il faut, mesdames, messieurs, que le Gouvernement médite
et pèse les termes de ce texte ; il est à lui seul le cadre d'une
véritable loi do programme, celle que vous devez, monsieur
Je minist re, soumettre très bientàt au Parlement qui l'exi g e.

Ce n'est point faire de l'opposition systématique que
l'exige.

vous exprimer nos craintes, nos angoisses, nos espérances
aussi.

Nous ne sommes pas - certains d'entre nous tout au
mains - de ceux qui applaudissent toujours, de ceux que
rées un admirable discours M . Malien' appelait les béni-oui-oui
et les béni garde-à-vous.

Mais nous venons vous dire : vous êtes assuré de la durée,
ce bien si précieux à l'action d'un gouvernement . Profitez-en.
Avec et non avec vos bureaux et vos technocrates, bàtis-
sex pour notre agriculture une loi, une vraie loi de programme,
un plan vert solide et aux larges vues, avec none et aussi
avec les hommes de la terre et pour les hommes de la terre.

Noue serons ainsi dans la ligne piolitique tracée par le Pré-
sident de la République lorsqu'il affirmait : « Après tuut, dans
ce que nous faisons il s'agit de l'homme ; c'est l'homme qu'il
nous faut sauver. n

Et dans l'exposé dos motifs de cette lot nous mettrons en
exergue le but que nous poursuivons et qui a été défini il
n'y a pas si, longtemps par le secrétaire général des zones
témoins de production agricole : Promouvoir le rural de
l'état de paysan passivement accepté au métier d'agriculteur
qui gfirandit l'homme et lui donne le goal des vastes horizons i,.
(Applaudesscmcnls sur quelques bancs à gauche et à l'extrême
gauche .)

M . le président. La parole est à M . Lux.

M. Etienne Lux . Monsieur le ministre, mes chers collègues . ..

M. Aohtlle Peretil . Voulèz-voue dés maintenant nie permettre
quelques mots, monsieur Lux ?

1

	

M . te président. La parole cet à M . Peretti, avec la permis-
sion de l'orateur.

M. Achille Peretti . Monsieur le président, je voudrais faire
un aveu tris humble.

il est exact que l ' orateur m'a vu sourire tout à l ' heure,
d'abord parce que j'ai un tempérament optimisle, ensuite parce
que je nie trouvais en face de lui et qu'il ne pouvait peut-être
pas voir tout le monde .

	

.
Si je souriais, c'est parce que je pensais à l'intervention do

M . Jean-Paul David qu 'avait citée l'orateur et je me rappelais
que Jean-Paul David se plaignait au cours du débat sur
l'Algérie que de trop nombreux orateurs aient présenté les
méi nes observations et aient lu leur discoure.

J'en parle d'autant plus à mon aise que je suis présent à ce
débat pour écouter ce qui se dit, et qui est fort intéresem nt,
et que j'ai eu, par ailleurs, l'occasion de demander que la
lecture tirs discou rs soit autorisée.

Je pensais aussi qu'il m'avait été donné d ' entendre, à diverses
reprises, mon excellent collègue et ami Clau tius Petit tout
simplement parce qu'il avait obtenu de l'orateur à la tribune
la permission de l'interrompre.

Mais, encore une fois, je prie l'intéressé et l'Assemblée de
m'excuser d'un sourire qui n'est que l'expression de mon
tempérament optimiste. (Applaudissements ce gauche, eu centre
et à droite.)

M. le président . Il n'en reste pas moins, mon cher collègue,
qu'il ne faut pas interrompre les orateurs, c'est une rcgle
absolue de l'Assemblée.

La parole est à M . Lux.

M. Etienne Lux. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
les crédits du projet de loi de progranune que nous présente
aujourd'hui le Gouvernement ne sont destinés qu'à l ' équipe-
ment de quelques secteurs seulement de notre agriculture.

Nous regrettons celte restriction et nous considérons, d'une
manière générale, que ces crédits sont nettement insuffisants.
Ils sont d'abord inférieurs à ceux inscrits aux budgets anté-
rieurs . Cette lui n ' apportera donc aucune amélioration notable
au niveau de vie du cnltiveteur, elle ne représente certainement
pas la solution tant attendue, tant souhaitée, du malaise
paysan.

L'effort fourni par le projet n'est pas en rapport avec les
besoins de l'agriculture nationale . Il est trop incomplet pour
être efficace. 1a loi de programme ignore d'ailleurs une grande

relie de l'équipement agricole, comme les problèmes de
l'eau, de l 'électricité, du remembrement, de la voirie entr e
autres.

A l'étude des textes, il nous apparaît, de plus en plus, que
la loi ale programme est avant tout destinée à apaiser le
méconlenleureut paysan, sans s'attaquer au fond mémo du
problème agricole.

Nous nous rappelons encore toutes les mesures économiques
et Ilnaneiires prises en janvier dernier et qui avaient marqué
l'arrêt d'une politique dont le but était alors l'accroieemcnt
du revenu agricole. ll faut le rappeler, l'agriculture a ressenti
doulo u reusemeit la suppression de la garantie et de l ' indexa-
tion des prix de ses glandes productions.

Certes, celte mesure a été justifiée par le retour à la stabilité
monétaire . Il est évident qui une fois réalisée, la stabilité ren-
drait inutile l'indexation des produits agricoles, comme celle des
salaires et des prix. Mais comment peut-on parler de stabilité
en matière agricole puisque, depuis un an seulement, le pouvoir
d'achat des agriculteurs a subi une baisse de près de 10 p . 100?

Vous savez bien, mes chers collègues, que la paysannerie
'française accepte l'austérité que les gouvernements successifs
lui ont déjà souvent proposée, ainsi qu'à la nation ; elle en a
d ' ailleur s l ' habitude et elle ne commit pas la vie facile. Si,
aujourd'hui, de nombreux Français préparent leurs vacances,
le paysan n'en connaltra pas . .

IL est donc inconcevable de demander aux cultivateurs do
supporter à eux seuls le poids du .redressement de notre éco-
nomie.

No nous faisons pas d'illusions, le retour à la stabilité et à la
prospérité no peut être obtenu par les seuls sacrifices et les
seuls efforts des producteurs agricoles qui sont déjà obligés do
travailler et de ravitailler le pays à des prix vraiment non ren-
tables.

Nous pensons que la mise en oeuvre d'une vraie politique
économique doit tendre essentiellement à la parité des prix
industriels et des .prix agricoles, et cc n'est pas par des sub-
ventions et par des détaxations qui, bien sàr, actuellement,
sont nécessaires, mais que déjà le Gouvernement a entrepris de
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L'inquiétude et le découragement tourmentent le paynn . Les
jeunes, surtout, s'iuterrogcat sur leur avenir, sur les possibili-
tés de leur métier . Nombre d 'entre eux - beaucoup trop -
détni.ssiunnent alors sous cette tortue muette qu'est l'exode
rural.

La politique agricole du Gouvernement est en train de frap-
per !rés durement une importante partie de la pupuiatiun pay-
sanne, celte petite exploitation familiale qui est vraiment la cel-
lule nuire de l'agriculture et de toute la nation et qui est encore
capable de nourrir, proportionnellement, plus de personnes que
n'Importe quelle autre entrcprtse.

Et pourtant, monsieur le ministre, nous sommes loris d'accord
pour reconnaitre que cette tuasse rurale ne demanderait pas
mieux que de travailler la terre de France . liais alors, il fa ut
lui apporter une sécurité et une garantie, une sécurité d ' exis-
tence et une garantie de rémunération de son travail par des

r
ix appropriés, en rapport avec les frais investis et le travail
urni.
Une part importante des crédits retenus dans la loi de pro-

gramme est destinée à l'amélioration des circuits de distri-
bution.

L'organisation des marchés, en France, est certainement l'un
des points faibles de notre agriculture et également de la pub-
tique des prix . Le système français est, à tous les points de vue,
largement suranné . Comment se fait-il que, tout récemment
encore, le beurre, par exemple, ayant baissé de cent francs à
la production, cette baisse se soit répercutée seulement de
trente à quarante francs au détail et que la majorité des prix
doublent ou triplent entre la production et la consommation ?
Continent se fait-il que le hu•uf soit actuellement plus cher à
la consomnmation, alors qu'il a considérablement baissé, depuis
un an, à la production?
' Nous espérons donc que les crédits réservés dans ce projet
à l'aménagement, au déplacement, à la modernisation des mar-
chés nationaux des Halles et de la Villette ne constituent qu'un
premier effort dans ce domaine, parce que nous croyons qu'il
faut réformer profondément le système tic distribution, le ren-
dre plus t 'iicace par la méthode des ventes directes . Sinon, tous
les sacrifices acceptés par la paysannerie seront absorbés par
des intermédiaires et ne profiteront ni au consommateur, ni à
l'enivre de stabilisation écuuotnique entreprise actuellement par
le Gouvernement.

il est également regrettable que le Gouvernement ne se soit
pas servi, en temps voulu, des p leins pouvoirs pour remédier
par ordonnance, ce qui aurait été beaucoup plus simple, aux
Insuffisances dans cc domaine.

Déjà, on anticipe sur le résultat des récoltes de demain, bien
qqu'elles soient moins que certaines . 1,e petit jeu des pronostics
économiques laisse prévoir une baisse de prix sur la plupart
des produits agricoles, baisse qui serait d'ailleurs de'' u née,
sinon à revaloriser le pouvoir d'achat du consommateur . ..u
moins à compenser la hausse de certains produits manufac-
tures . Monsieur le ministre, nous protestons énergiquement
contre une telle exploitation de la production agricole.

Le ministre des finances est certainement contient de
l'importance économique d'une belle récolte . Alors, il faut
jouer celte carte agricole, mais la jouer loyalement.

Les autorités sont toujours très attentives aux prix des den-
rées alimentaires et exigent que les augmentations de la p ro-
duc.tion agricole et des rendements profitent uniquement,
exclusivement aux consommateurs, et cela par la baisse des
prix agricoles ou leur maintien à un niveau qui est déjà peu
rentable pour le producteur.

Ainsi, le progrès agricole et la productivité en agriculture
no profitent pas à celui qui les met en œuvre : le bénéfice lui
en est retiré par une malheureuse taxation des prix . Cela• est
Injuste.

Le malaise paysan se résoudra à partir du jour où le culti-
vateur réalisera vraiment lui-mémo le bénéfice qu'un progrès
technique lut a permis d'entrevoir.

Nous sommes à l'aube du Marché commun et nous ne
pouvons pas nous permettre de charger inconsidérément notre
Agriculture au moment pù tous nos partenaires encouragent

largement les producteurs agricoles par de grands plans d'en-
semble . on vient de le rappeler à cette tribune même, comme,
par exemple, le a plan vert pour l' Allemagne.

Pour le moment, toutes les agricultures européennes sont,
d ' une façon ou d'une autre, subventionnées, aidées et soute-
nues par leurs gouvernements respectifs. Avec les traces de
subventions que la paysannerie française a pu conserver, nous
sommes certainement les moins favorisés dans ce domaine.
Nous n'en sommes pas moins enlacés en concurrence ouverte
avec tous ces puys qui unit réalisé, .bien sùr, un effort consi-
dérable de modernisation et d'équipement.

A cc sujet, je voudrais surtout attirer t'attention de M . le
minist re, voire du Gouvernement sur un problème très grave
qui se posera dans quelques eemaines . Alors, va se jouer le
sort d'un débouche très important pour l'agriculture française,
peut-être le plus important, celui dru marché sarrois, dont
l'intégration économique avec l'Allemagne est prévue pour le
1" janvier tàéO mais dont chacun sait bien qu'elle peut Mn
réalisée d'un jour à l 'autre.

La Sarre, qui faisait jusqu'ici partie de la zone franc, devien-
dra de ce fait un marché extérieur pour la France, marché
qu'il s 'agira de conserver par tous les moyens si nous ne
voulons pas nous exposer à une dan g ereuse stagnation dans
certaines branches importantes de la 'production agricole,
nnlamment la production animale ainsi que celle des fruits et
des légumes.

Pour les seuls produits laitiers, la France a pu jusqu'ici
écouler vers ce territoire pour plus the 8 milliards de francs de
lait et de beurre par an . Les trois départements d'Alsace.-Lor-
raine ont participé à ces ventes à raison de 2 nullards de francs
par au.

Si une pareille niasse de produits était jetée brusquement su e
le marche laitier français dont la sensibilité est bien connue,
ore entrevoit facilement quelle •catastrophe ce serait pour l'en-
semble de notre économie laitière et, plus généralement, de
notre économie agricole.

Il y a donc nécessité absolue de maintenir ce débouché, d'au-
tant plus que ces exportations cor respondront à des rentrées de
devises très importantes.

Mais, si jusqu'à maintenant, nous vendons en Sarre aux prix
Lançais et pertuis ménne à des prix supérieurs à ceux du marché
de Paris, comme par exemple pour le beurre que nous arrivons à
vendre 850 francs le kilogramme, alors que le prix des Halles est
de 700 à 750 francs, dl-s l'intégration économique nous nous
heurterons aux difficultés du prix mondial . Or, ce dernier, pour
le beurre, est de 450 francs te kilogramme, dune un neu plus da
la moitié . Nous savons bien que c'est un prix artificiel qui est
le résultat de mesures de soutien accordées par certains pays,
mé g ie par des membres de l'Union européenne, comme la Hol-
lande et le Danemark, mais il est probable, mime certain, que
les transactions se feront sur cette base . Il est évident que nous
ne saurions nous maintenir sans une aide substantielle de l'Etat
sous forme d'aide à l'expor tation.

Malheureusement, le crédit de G milliards prévu au budget
comme fonds de soutien du marché laitier et résultant des taxe .;
sur la viande ne sera pas suffisant pour faire face à cette
charge supplémentaire. ll est dent indispensable que le Gou-
vernement fasse un effort de financement pour ne pas courir
le risque de perdre du même 'coup un marché conquis de
haute lutte et paraliélement le bénéfice d'une rentrée de devi-
ses très intéressante.

Monsieur le ministre, la profession est très inquiète de l'évo-
lution de cette situation . L'Allernegne fera certainement l'im-
possible pour introduire ses produits en Sarre et nous risquons
mémo que nous soient opposés des prix de dumping . Nous
attendons donc du Gouvernement qu'il apporte toute sorn atten-
tion à ce problème. Nous aimerions bien connaître ses inten-
tions sur la (moellon à la fin de ce débat et recevoir également
des assurances très fermes que les courants commerciaux vers
la Sarre nous resteront acquis.

De toute façon, le règlement 9e re problème nous permettra
de tirer des enseignements précieux sur l'évolution du marché
commun, dont il constituera une importante étape, nais aussi
une première et sérieuse épreuve.

C'est à partir d'une agriculture nationale forte et prospère
que le maximum de réussite nous sera assuré dana le cadre de
la Communauté européenne.

Monsieur le ministre, nous attendons de vous la mies en
rouvre de celte politique agricole . Beaucoup de vos prédéces-
seurs n'ont pas pu réussir, bien que très snuvent animés de
toute leur bonne volonté ; ils n'ont pu qu'amorcer un travail.
que les chutes ministérielles successives ont vite fait de
détruire.

réduire dans la mejorilé des cas . que le. prnblltne sera résolu.
fi s'agit de définir une vraie politique agricole qui permettra
aux paysans d 'obleutr des prix rémunérateurs et d'accéder ainsi
à ne niveau de vie qui puisse au moins approcher celui des
autres catégories de la population française.

Or, nous avons actuellement l ' impression que le fossé de la
disparité des prix se creuse davantage et que la part de l'agri-
culture dans le revenu national - on l'a déjà souvent répété -
s'amenuise constamment .
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Le Gouvernement dont vous faites partie est assuré de la sta-
bilité et de la durée . Vous serez donc en mesure de mener à
bonne fin une politique agricole audacieuse.

Les propositions et le soutien sur le plan parlementaire et pro-
feseionnel ne vnus manqueront pas . Nous connaissons votre
bonne volonté . Vous avez une noble et belle tache à remplir,
ne la négligez pas, ne laissez pas mourir la terre de France.
, (Appfaudisscntcnts à droite, eu centre et à gauche .)

M . le président ._ La parole est à M . Rivain.

M . Philippe Rivain. Monsieur le ministre, mesdames ; mes-
sieurs, malgré l'heure tardive, permettez-moi de retenir
encore votre attention sur certains points particuliers du pro-
jet de loi de programme soumis .à l'examen de l'Assemblée.

Nos rapporteur s se sont étonnés que, parmi les projets de
grands travaux, l'aménagement de la vallée de l'Authion,
pourtant prévit au troisième pieu, n'ait pas été retenu par
cette loi .

régions méridionales et pour lequel, toujours à l'initiative des
services de l'agriculture, des essais intéressants ont été pour-
suivis.

Cette évocation, dans un texte pris au titre de votre dépar-
tement, continuerait oflleiellemeut l ' intérèt et la part de
compétence qui vous reviennent, monsieur le ministre, dans
la mise en valeur industrielle de toute les productions agri-
coles et dont vous avez déclaré vous-mème qu'elle allait consti-
tuer la grande révolution économique des années à venir.

On a déjà souligné le retard considérable de nos campagnes
en matière d'équipement . Je voudrais insister sur le problème
des chemins, qui est bien souvent mal compris.

En celle matière, les collectivités locales, mémo les plus
pauvres, fournissent un effort immense ; mais elles ne peuvent
haler l'achèvement de leur réseau qu'en recourant à l'empru nt.

J'ai déjà exposé ici, à propos des hôpitaux ruraux, le carac-
tère malencontreux des instructions de la Caisse des dépits et-
consignations qui réservent l'attribulion des préls des caisses
d'épargne aux seuls projets subventionnés . En matière de che-
mins, ces décisions ont un caractère cruellement ironique,
puisque le fonds routier n'a pas accordé de subvention depuis .
plus de deux ans.

La semaine dernière, à une question posée au Sénat par-
M. Abel Durand, qui faisait état de préoccupations voisines de
celles que je viens de développer, le secrétaire d'Elat aux
finances a répondu que l'ensemble tics demandes de prêt aux
caisses d'épargne' dépassait l'ensemble des disponibilités et
qu'en conscquencc, il lui paraissait légitime de maintenir la
règle : pas de prêt sans subvention.

Monsieur le ministre de l'agriculture, vous êtes le défenseur
naturel du monde rural . Aidez-nous à faire comprendre au
ministre des finances, d'abord que les ruraux doivent avoir,
pour leurs investissements collectifs, un droit de priorité sur
les prêts rendus possibles par les économies qu'ils confient
aux caisses d'épargne de leur région, ensuite que la réfection
des chemins n'est pas un investissement somptuaire et, enfin;
que dans l'ensemble des travaux subventionnés 1 des litres
divers en Fiance, il en est certainement de moins urgents que
ceux de nos routes de campagne.

Avant d'en terminer, monsieur le ministre, j'aimerais dire un
mot-sur le crédit.

Dans les départements d'outre-mer - la chose est peu connue
en métropole - fonctionne depuis plusieurs années une iosli-
tution qu on appelle communément le Créditag, crédit social des
Antilles et de la Guyane.

Cet organisme piète aux agriculteurs et aux artisans sans
exiger d eux, comme on le fait toujours en France métropo-
litaine, une caution qu'ils ne pourraient pas présenter, niais
il les soumet au contrôle d'assistants techniques spécialisés
dans la branche où ils évoluent,

Les résultats remarquables acquis en peu de temps pour la
promotion de nos populations des départements d'outre-mer
m'amènent à suggérer qu'une élude soit entreprise pour intro-
duire en métropole les principes d 'action qui ait fait le succès
du Créditag.

Il s'agit d'une vaste opération qui doit permettre l'irrigation
de 5 .000 hectares. Son utilité est incontest,ible et incontestée.
Sa réalisation permettra la reconversion des cultures d'une
région agricole très peuplée et particulièrement préparée à la
production maraichi.•re.

Je sais que les travaux en cause font chaque année-l'objet
d'une inscription au programme d'investissements agricoles.
Nais, en raison de l'ampleur du projet, et si l'on veut qu'il
soit réalisé dans un délai raisonnable, il conviendrait qu 'il
figuràt dans une loi de programme et, s'il est maintenant trop
tard, qu'il fût au moins incorporé dans les travaux dits de
« grands ensembles n.

Nos rapporteurs ont également insisté, comme l'a fait le
commissaire au plan, sur la nécessité de réorganiser la recher-
che vétérinaire . L'accroissement de notre production agricole
et de nos exporiations ne peut, en effet, cire séparé de ramé-
bondies de notre cheptel . Des recherches expérimentales
d'importance essentielle ont été poursuivies dans les écoles
vétérinaires d'Alfo•t, de Lyon cl de Toulouse, mais avec des
moyens qui sont devenus tout à fait précaires. La misère de
leurs laboratoires n'est pas suffisamment soulagée par les
modestes prélèvements effectués sur le fards d'assainissement
de la viande.

Je souhaiterais donc que M . le ministre de l'agriculture
voulût bien nous préciser si les ressources affectées par la
loi de programme à l'Institut national de la recherche agro-
nomique ne pourraient pas profiter également à la recherche
vétérinaire . Une réponse affirmative serait un précieux encou-
ragement pour des institutions qui peuvent se recommander
d'une tradition glorieuse dans le domaine des découvertes
inspirées des travaux de Pasteur et qui méritent mieux que
d'être considérées comme des musées de la renommée scienti-
fique française .

	

'
J'aimerais présenter une troisième remarque sur le texte

qui nous est proposé.
Dans la note explicative sur les industries agricoles et ali-

mentaires, l'énumération des programmes intéressés semble
limitative. Elle ne comprend pas une nouvelle activité qui est
pourtant du plus grand intérêt pour l'économie tant agricole
qu'industrielle du pays, celle de la transformation en papier
de la cellulose des plantes annuelles.

Nul n'ignore notre lourd déficit papetier qui entralne des
importations dépassant î0 milliards de francs . Le ministère de
l'agriculture, eu accord avec les autres administrations inté-
ressées et les syndicats de producteurs, a encouragé la mise
au point d'une production de pale à papier à partir d'une
variété monoïque du chanvre . Les essais ont donné satisfac-
tion ; le produit est reconnu rentable et compétitif tant pour
les agriculteurs que pour l'industrie utilisatrice . On est assuré
de pouvoir à la fois produire et vendre, ce qui correspond à
l'objectif que vous avez vous-mime fixé, monsieur le minis-
le, dans votre exposé de cet après-midi.

La mise en roule de cette industrie servirait d'exemple à la
ruralisation que vous souhaitez pour notre économie . Mais
le passage au stade industriel est d'autant plus urgent quo
le maintien d'une station-pilota expérimentale, une fois sa
mission accomplie - ce qui est le cas - se révélera particu-
lièrement onéreux.

Dans ces conditions, est-on sûr de trouver hors du pro-
gramme actuel les moyens d'un financement qui est néces-
saire ? Ne serait-il pas opportun d'ajouter à une liste qui
parait limitative, une mention de la transformation indus-
trielle des plantes annuelles à fibres ? En effet, il ne s'agit pas
seulement du chanvre, mais aussi du so rgho qui intéresse les

Rejoignant l'observation précédente, je voudrais également
vous demander pourquoi n'est toujours pas institué en France
un système de prêts spéciaux à l'élevage . Ces prêts à taux très
faibles seraient parfaitement garantis et auraient l'avantage
d'éviter aux éleveurs qui manquent de trésorerie la vente trop
rapide de leurs produits . L'adoption de ce mode de crédit qui
est réclamé depuis longtemps no devrait pas rester à l'état de
projet. Elle serait un encouragement, principalement pou r les
jeunes agriculteurs . Elle permettrait de développer la produc-
tion de la viande de boucherie, conformément aux recomman-
dations majeures du troisième plan.

C'est à dessein, monsieur le ministre . que je n'ai pas laissée
déborder mon exposé sur le plan général et que jo lui at
conservé tin caractère aussi concret que possible . Qu'il me soit
permis, cependant, en manière de conclusion, de vous dire
truc les chefs d'exploitations familiales gardent confiance dans
1 avenir d'une profession qu'ils aiment et à laquelle ils enten-
dent, dans leur grande majorité, consacrer tous leurs efforts
avec une toi que nous avons le devoir de ne pas décevoir.

Pour que soient mises en état do rentabilité leurs exploita-
tions fanuliales, ils ont comme tous les citoyens français, droit
à un équipement do base suffisant, comme ils ont droit à une
assistance technique aussi étendue que celle dont disposent
les agriculteurs des autres Etats de la Communauté européenne.
(Applaudissements à gauche au centre .)

M. le président . La parole cg à M . Chanta . .(Applaudissements
à droite.)
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(- M'" . Jgseph . Oharvet Monsieur le président, ' monsieur le
ministre, mes chers colligues, mon propos ne 'sera pas d'ana-
lyser les chapitres de la loi de programme qui nous est pré-
sentée . Les exposés, remarquables d'ailleurs . 'présentés par
nos collègues rapporteurs ont : traduit' très fidèlement et perli-
nenunent les Onsery atuiiié et les critiques des coundesions
respectives.

Mais l'insufilsence de cette loi de programme me rait craindre,
malgré la chaleur de votre intervention, monsieur lé niininlre,
que le Gouvernement . lie croit pas beaucoup aux destinées
agricoles de la France .

	

.
} J ' accorde le plus entier crédit à vos 'arguments qui témoi-
gnent que vous avez bien situé le problème de l'éconuimie
tgcicule dans l'économie générale du pays.

Mais vous ne trouvez, hélas! dans la loi de programme,
monsieur le ministre, que 74 milliards 500 raillions étalés sur
trois ans, ce qui fait 21 Milliards 300 millions par an pour un
pro g ramnip bien vaste joui vous nous' avez d'ailleurs,' avec
talent, dessiné les contours.
` Or, il faut développer de toute urgence une politique agri-
eolc et vous l'avez liée - là je sonsrris pleinement it ce que
vous nous avez élit -.à la notion d'économie rurale, 'car le
lié hlènte pour les agriculteurs est, en partie total au moins, le
'dénie que celui qui se 'pose aux artisans, aux commer-
çants, aux industriels ruraux. Ils ont d'ailleurs - et cela
me parait important - ma point commun 'fondamental : c' est
que tous ou presque tous garent des ent reprises à capital
personnel du type familial.

A ce double titre de responsables d'un' capital personnel et
de type familial, ils représentent des entreprises à l 'échelle
]romaine . Ils en sent . justement lices . C 'est un capital et
un patr imoine Précieux auquel il ne faut plus laisser porter
atteinte sous peine de rompre un équilibre économique et
social 'lui, tout au long de notre histoire : a permis le ; redres-
sement.; les plus inattendus et de tons outres ; sous peine aussi
de perdre, en les perdant, une partie de nos libertés : (Prés
bien! très bien! & droite.)

	

•
Les ruraux, qu'ils soient agriculteurs, commerçants . indus-

triels, peu impo rte, ont souvent des activités coujdémenlaires.
Ils mat en tout cas des besoins identiques. Ils sofat donc dans
une tris la rge mesure solidaires . C'est pourquoi vous avez
dent' à -lier r ' éuuipemcut rural et . ï équipement agricole, et
vous avez bien fait.
P En d'autr es termes. p ans devons chercher à rendre pnseibles
et enrayantes les conditions de vie à la campagne pour lutter,
vous J'avez dit, monsieur le ministre, contre la concentra-

i' L'expérience nous a prouvé maintenant que, sauf pour ver
taihes industries lourde?, sidérurgie nu autnntobile, l'itr.tu ;-
trie peut parfaitement se répartir sur l ' ensemble tpt territoire
et n'exige plus . furcénent des implantations grégaires . La
science, qui depuis SO ans avait poussé à la concentration,
permet justement maintenant cette déconcent ration : L'élec-
tricité, les ,tr ansports routiers, l ' eau sous pression, le télé-
phone, la radio, la télévision, que sais-jet permettent d'épar-
piller la vie dans toute la, campagne.

Par•ailleurs, il est prouvé - ceci est important que la
rentabilité des -entreprises . du type familial et artisanat est
possible ; pour certaines . productions spécialisée,, je dirai
mé gie qu'elle est la seule possible . J,a France a la fierté .de
compter parmi ses possibilités agricoles : des spécialisations qui
Pont de plus en plus atnpriciées dans le cadre du ,Merclté
commun et même en dehors.
5-Enfin, fi faut considérer, dans l'intérêt général, que les
'Investissements qu'inipnse à la enllectïvilé l'émigration d'une
famille rurale sont extrêmement lourds . C ' est un apparte-
ment 'r construire en ville, une rue fi élargir, des égouts à
agrandir, en bref, ce sont des millions qu 'il convient d' investir;
le compte mériterait d'.itrc fait.

L'économie réalisée par une déconcentration effective pourrait
'Met repo rtée utilement sur lè chapitre de l ' équipement rural
et agricole. Elle permettrait par exemple de piéter cinq mil-
lions ir l ' agriculteur qui accepte ale rester agriculteur,' pour qu'il
s'équipe mieux, ou à l'industriel chaque fois qu'il permet à
des familles rurales de rester à la campagne, parce qu'il s'est
a déconcentré n . Ce serait, je crois, un meilleur calcul que de
construire des appartements en ville.

Des textes existent, d'ailleurs, car les godvernements sucres-
.

sifs se sont préoccupés de la question, mais leur applira-
tinn est toujours lente ; il malique toujours quelques cir-
culaires et les réalisations effectives sont iosufiisantes.

J'ai l'impression qu'elles 'sont insuffisantes parce que, dans-,
l'ensemble, on ne croit pas ù la décentralisation,

urgence.
Sur le plan st rictement agricole, si nous considérons l'aspect

pécuniaire des ent reprises, nous sommes obligés de constater
l 'inférior ité notoire dans laquelle se trouvent • aussi bien ' les
chefs d'entreprises que loués eollaborateurs . 'ft•op facilement
d'ailleurs, on pense que la notion d'exploitation familiale est
liée à une nOtnon «le travail non rémunéré . Il est vrai que
les . résultats de l'entreprise ne permettent pas de donner 9
ceux nui y travaillent une rémunération convenable . C' est
d'ailleurs une des raisons principales de l'exode rural de nos
jeunes.

Toute politique agricole doit donc tendre à procurer à l'agri-
eplteur un niveau de vie analogue à celui du chef d'une entre-
prise comparable à la sienne . En effet, l ' une des chances de
la France, ainsi que le déclarait la Fédération nationale ales
exploitants agricoles, c ' est précisément soit agriculture de type
familial . n ' oublions pas que c'est par elle qu ' en 1952 et 19Z3
la balance de nos comptes extérieurs fut équilibrée.

M. Rueff tri-mime, que l ' on a cité plusieurs dois au cours
de l 'après-midi, n 'a-t-il pas laissé entendre, à maintes reprises,
que le plan de redressement financier de la France, étudié par
le comité des experts - et Dieu sait s'il était bien placé! -
risquait d'échouer si les conditions climatiques, celle année,
étaient défavorables et les récoltes déficitaires.

C ' est souligner a uquel point on a compté sur l'agrienl-
ture pour le . redtessement de la n'arme . Nous sommes alors
en. droit de nous élunner d'un certain paradoxe . D ' urne, pari, il
seble que l'on tente de décour ager l ' agriculture par des
mesures souvent . hostiles, en tout cas insuffisantes, el . d'autre
part, on convient que le redressement économique et financier
du pays ne peut réussir salis , elle.

Si j'ai bien compris, on voudrait surtout qu'il se réalise à ses
frais . On pourrait s ' étonner aussi, lorsque Io chef de l'Llat,
avec toute, l' autorité qui s' attache finit à sa fonction qu'à sa
personne, lance un : appel en faveur des pays sous-développés
et que, par ailleurs, les mesures prises 'm'animent la perspec-
tive des prix d ' ubjerl!fs, nous laissent déjà entendrn nue le blé
serait trop abondant en 1001 et qu 'il importe d'eu baisser le
prix.

Il y a quinze jours à peine, lors tin débat sur l'Alg rie,
Mure Fhebl,uni nous disait avers quelle émotion nains l ' avons
entendue! - que, riais sa 'aiglon, le premier problème qui
conditionnait toute possibilité' tic règlement riu conflit algérien
et d'intégration était no prob .utne ec famine . Ln face de

Certes, celle-ci ne devraii pas être systématique . Elle devra
tenir compte, d ' abord, des exigences agricoles, clin de ne pas
compromettre ou bouleverser une région naturelle de produc-
tion . L'implantation d'industries devra donc titre envisagée en
comipléntent d'une économie agricole régionale insuffisante
pour que, la vie continue . Mais, parallèlement, les dispositions
qui tendent à centralise'', sur' Paris nolanunent, les activités
économiques, financières ou culturelles, devront titre revisécs
avec comme objectif de rendre vie et activité à nos Provinces,
afin que la France ne devienne pas, selon l'expression du
Gravier, a Paris et le désert fiançais s.

Je propose que l'on fasse l'inventaire de tous les textes -
afin de les amender, d'ailleurs - qui, de prés nu de luit, ont
pour effet de centraliser sur la capitale des activités qui pour-
raient fort bien ,s ' exercer en province : depuis les opérations
Ies plus diverses, notamment les opérations de bourse, de plus
en plus tentaculaires à la Bourse de Paris, jusqu'aux (haires
nationaux parisiens qui Font subventionnés, à eux seuls six fois
plus que l'ensemble des théâtres de province, en passant par
l'administration qui pourrait, par sa décentralisation, donner
à l'agriculture un bel exemple de remembrement de ses ser-
vices . évitant chevauchements et servitudes qui cuitent cher
en temps et en argent.

Presque tons les orateurs ont évoqué le problème des che-
mins, de l 'adduction d'eau et de l'électricité . Je n ' y reviens pas;
Cela me parait litre évidemment la condition première pour
que la vie puisse censure- ou tout au moins continuer s la
campagne :

	

.

Il faut rendre au fonds roulier ce qui est au fenils routier.
Ii'faut mûs redonner de l'argent' poile refaire nos chemins,
dons quoi mous ne pourrons plus aller travailler.

Les programmes d'adduction d'eau sont en panne ou très
ralentis . L' End, présentement, n'a pas l'argent . :\lais qu'il auto-
rise au moins de toute urgence lés collectivités, qui assument
de lunettes responsabilités en celte matière, à emprunter là
où elles trouveront des crédits, sans pour autant perdre le
droit ii des stibveitions qu ' el'es toucheront ultérieurement.

Quant à l ' électricité, trop d 'exploitations ne disposent pas
encore de la luniiére, alors qu'il faudrait perler de la tntce.
En ces divers dumaines, des , mesures s ' imposent de toute
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ces exigences nutritionnelles du monde entier, en face du
Marché commun et tri plan industriel de Constantine qui doit
obligatoirement se doubler d'un plan agricole et nutritionnel
de Constantine, nous avons l'impression, monsieur le ministre,
qu'on ergote, qu'on ne voit pas large.

Ces 74 milliards en sont la preuve.
On nous propose quelques malheureux milliards pour l'ensei-

gnement agricole - on noirs en a longuement parlé tout à
l'heure - alors qu'il faudrait décupler celte somme.

On nous propose quelques milliards pour l'aménagement de .
certaines régions et l'on oublie les plus sous-développées.

On n'a pas omis, en revanche . de mettre à la charge du plan
agricole la construction d'un nouveau marché de Paris . Je ne
vois pas très bien l'avantage que les agriculteurs en tireront.

En quoi consiste ou devrait consister, à mon sens, une véri-
table politique agricole ?

Elle comporterait, je crois, deux chapitres bien différents:
l'un que j'appellerais négatif, et l'autre positif.

1.e chapitre négatif consisterait à supprimer les textes eux-
mêmes négatifs qui ont, depuis quelques mois surtout, démo-
ralisé les agriculteurs et qui ne nous inspirent qu'une
méfiance certaine . Je n ' en rappellerai que quelques-uns.

On a supprimé les indexations de prix agricoles en vertu d'un
principe d orthodoxie économique fort louable. Mais par ailleurs
on a conservé l'indexation les salaires - ce qui est très bien
- ainsi que celle des emprunts, des marchés des entreprises
nationalisées . C'est précisément en agriculture, où elle ne pré-
sente pas les inconvénients caractérisés que nous lui connais-
sons, que l'on a supprimée.

Comment ne pas voir là une mesure prise contre l ' agricul-
ture ?

En effet - je le précise - l'indexation des prix agricoles
présentait l'intérêt d'accrocher l'économie agricole à celle du
pays, méthode qui palliait quelque peu la difficulté évidente
de l'établissement d'un prix de revient honréte de la pro-
duclior.

L'agriculteur, par l'indexation, avait repris confiance., sachant
que le pouvoir d'achat de son blé ou de non lait rie varierait
plus, ne qui lui garantissait la stabilité de ses prix ou tout
au moins tic sua pouvoir d'achat.

Mais nous sommeil inquiets lorsque nous lisons le rapport
des experts <le M. Meir, deux fuis nommé : ii Le couille des
experts estime que les -prix planchers et plafonds d'interven-
tion devraient tenir compte davantage de l'importance des
récoltes et des productions. A cet effet, la loi euh le lait et les
décrets sur les prix d'objrclifs devraient être modifiés afin
de permettre une plus grande liexibilifé des prix . . . Voilà ce
qui est inquiétant : la flexibilité des prix enfle les mains des
experts financiers de la rue de Rivoli dont nous connaissons
les positions antiagricoles.

r, l .'augmerlst on de la . marge de variation permettrait- un
partage plus équitable entre producteurs et consommateurs
ries bié•nellces qu'engendre l'abondance résultant des condi-
tions alrnosphériques favorables ou du progrès des techniques
agricoles. s

	

.

Si nous compte-môns bien, les agriculteurs seul . se voient
Supprimer les indexatinus'ear il faut pouvoir obtenir une plus
grande , flexibilité des prix n Autrement <lit, face à une
récolte abondante, il faut peser sur les . cours. Mais la récolte,
n'est lias abondante partout et ainsi l'on accuse davantage les

,inégalités entre , le

	

cultivateurs.

D'autre part, noue savons trop bien, hélas! par expérience,
qu ' en année de di-etie il y aura toujours une bonne raison
pour que l'on une . re, aorise pus les prix proportionnellement

l'insufllsauec de la production.

En d ' autres tenues, il y aura toujour s une lionne raison pour
faire Iléehir les cours de certaines denrées agricoles eusen-
tiellcs' aux dépens du producteur et saris bénéfice certain,
d'ailleurs, pain le consommateur, car il faut convenir que le
coût à la production compte très peu dans le prix final au
niveai du cunsumm :deu•.

C'est celle raison majeure qui avait conduit la précédente
- législature à adopter i1 l'unanimité la loi sur l'indexation dur

pprix du 'lait présentée par le regretté député du Ilhi,rre,
M . Labelle, et uni avait ouvert la voie aux prix d'objectifs
des décrets dé l'automne 1957.
. Enfin, si nous sonorises vraiment en période de stabilité

moliét ;uire,' je ne vois pas . pani'quoi on a tellement tenu à
suppnrer les indexations agricoles, alors qu'on les a Mainte-
nues dans d'autres secteurs, notamment pour les salaires et les
em p runte . (ln rie ~reul pae trouver d'autre explication que• la -
voisin é bien arrétec de peser sur les cous,

A côté des indexations, on a lourdement chargé les vais de
taxes qui ont contribué à écraser un marché diffci :e . 0n . a
renchéri en supertlscalisant les appellations d'origine, en carre-
tir•nnant ainsi les producteurs attachés à la recherche de la
qualité et de débouchés à l'extérieur .

	

,
On vient récemment de décréter que les prix de transport

des engrais ne seraient plus péréqués . De cette façon, sont
pénalisés ceux qui n'ont pas la chance de se trouver à proxi-
mité d ' un centre de production, et c'est en général le cas dans
les régions les plus sous-développées.

Les . mesures prises en faveur de la création de marchés
nationaux, bonnes en elles-mémés, s'ont immédiatement assor-
ties de dispositions graves à l'encontre des' marchés locaux
et régionaux, puisqu'un simple arrêté en conseil d'Etat peut
les supprimer sans autre forme de procès.

C'est là un véritable dirigisme qui pèse lourdement, non
seulement sur l ' agriculture, mais sur l'ensemble des communes
bénéficiaires de ces marchés, et dont les artisans et les indus-
triels profitaient aussi largement.

S'agissant de la production laitière, le troisième plan fixe
à 205 millions d'hectolitres l'objectif à atteindre en 1901 . Mais,
il y a quelques mois, par crainte d'atteindre 220 ou 230 mil-
lions d'hectolitres, on brandissait déjà Ja menace de la taxe
de résorption, comme pour punir les producteurs d'avoir - trop
bien travaillé, alors qu'en Hollande le Gouvernement a accordé,
en 1957, 60 milliards de francs de subventions pour soutenir
une production laitière qui représente le tiers de la nôtre . Je
ne prétends pas peur autant que les producteurs français récla-
ment une subveidion de mime importance, qui représenterait
environ 200 milliards. It s ' agit plus simplement, monsieur le
ministre, de vous faire comprendre comment les pays qui nous
concurrencent dans le Marché commun sont aidés dans' leur
production agricole.

Quant au marché de la viande, il est actuellement, vous le
savez, inquiétant. Les prix sont en baisse. l .a sécheresse 'va
pousser les éleveurs à vider les herbages . Il faut agir rapi-
dement. Les mortalités d'intervention de la S .4 . Il. E . V . devant
Eire révisées, elles pourraient s'établir au niveau d'un prix
indicatif et non plus à 10 francs au-dessus du prix nnininmtn,
ce qui donnerait immédiatement confiance aux éleveurs.

Bien sitr, monsieur le ministre, il n'est pas question dans
mon esprit de défendre des entreprises qui n'offriraient
pas de possibilités de vie . Mais, à mon avis, le critère •de
l'exploitation rentable n'est pas forcément sa dimension . Je
le trouve plutôt dans les qualités de chef d'entreprise - de
l'exploitant, dans son chiffre- d'affaires, lequel est lié à i la
double notion de qualité de la production et de spécialisation
des produits . C'est d'ailleurs le propre de l'exploitation demi-

' liale. C'est pourquoi l'exploitation familiale est viable dans la
mesure où le chef d'entreprise est qualifié.

Face à l'insécurité de son propre métier, il faut lui apporter
- et vous en ales convenu tout à l ' heure . monsieur le 'Muleta%
- une criaillé sécurité dans les prix de ses produits. dans
1 écoulement de sa marchandise, dans la recherche de •ses
débouchés .

	

-
il faut ensuite pratigiier une politique d'investissements élans

l'enseignement professionnel et qualités de chef dlegtr'eprise
que j'ai évoqué confirme bien la nécessité - vous l'avez
déclaré, monsieur le ministre - d'intensifier l'enseignement
prdfessidnnel .

	

.

Investissements r,illectifs et . investissement :privés, , 'sé'çii,ité
dans les prix en dchara de l'indexation : je ne sais quetle'for-
rrt ulp le Gouvernement va - nous. proposer grays nous sommes
en droit d'éprouver quelquès inquiétudes. Lorsque• les 'prix
d'objectifs atteindront leur échéance en 1001, ils devront, à
mon avis, être harniuiséu, tout au moins• avec les prix do
nos partenaires du Marché commun, compte tenu des avan-
tages dont ils bénéficient.

Mais la véritable eécuritè des pris résidera essentiellement
dans l'organisation des marchés, c'est-à-dire dans l'organisa-
lion et le financement des stocks, dans le fonctionnement
professionnel, sous le contrôle de l'Elat bien entendu, ; du
mécanisme dos prix-planchers et des prix-plafonds et dans

'la recherche del débouchés.
11 appartient aux professionnels de se livrer à celte recher-

che ; mars elle ne peul se faire qu'avec le concourra de l ' Elat,
puisqu'il s'agit de marchés extérieurs et d'accord commerciaux
avec différents pays.

Les investissements collectifs concernent, nous l'avons, vu,
la création de silos, d ' entrepôts frigorifiques, d'usines de trans-
formation - laiteries, eonfalurteriet, etc . . La lui de •prngrmnme
prévoit, à cet effet, six milliards de francs , par :an . C ' estpeu,
compte .tenu des réservoirs énormes à créer peur régulariser les
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cours des denrées agricoles dont la production s'accroit, pour
limiter la spéculation et garantir les prix, tant à la production
qu'a la consommation.

Les investissements collectifs doivent permettre aux exploi-
talions de travailler avec des matériels en commun, par
exempte dans les coopératives d'utilisation de matériel agricole.

Les investissements privés, enfin, ont pour objet d'améliorer
nos terres, de perfectionner nos outillages, de retou rner nus
prairies, de compléter notre cheptel.

Mais, dans le bilan des exploitations, nous nous apercevons
que• les investissements productifs indispensables, cependant
nécessaires, s'amenuisent chaque année, ce qui prouve que
nus enlrprises vieillissent et s'appauvrissent.

L'Elat se doit, pour l'instant et pour un temps, de prendre la
relève de ces investissements connue il l'a fait, d'ailleurs, pour
d'autres économies essentielles du pays quand elles out exigé,
elles aussi, de se moderniser.

C'est pourquoi, en évoquant l'organisation des marchés, il
faut penser à la participation plus importante de l'Etat dans
les équipements collectifs . Pour les équipements semi-collectifs
et privés, les agriculteurs doivent pouvoir accéder facilement à
des crédits' bancaires à taux modéré, car la rentabilité des
exploitations, d'une part, et la lenteur de rotation des capitaux,
d'autre part, ne permettent pas d'atteindre à des taux élevés.

En résumé, il faut trouver des capitaux, il faut que les agri-
culteurs puissent accéder au marché financier d'une façon ou
d t une autre . Ce sera, à mon avis, un bon placement pou r l
France.

L'attention du Gouvernement et de l'Assemblée est retenue
ces jours-ci par les grandes questions que pose l'économie du
pays. L 'agriculture constitue, de loin, la branche la plus impor-
tante puisqu'elle représente un chiffre d'affaires de 2 .500 mil-
liards de francs. Elle présente le caractère social éminent d'étro
répar tie entre deux millions d'exploitants, c'est-à-dire de faire
vivre 25 p . 100 de la population avec 10 p. 100 du revenu natio-
nal . 11 existe donc, qu on le veuille ou non, tu dését uilibre
entre la population agricole et le chiffre d'affaires qu'elle réa-
lise. Ce déséquilibre, il faut essayer de le . réduire en rendant
confiance aux agriculteurs, car ils ny-j% ~aent r•es r indéfini-
ment en position d ' équilibriste . /"

C'est la raison pour laquelle, monsieur le ministre ; je fais
toutes réserves sur le vote que nous émettrons sur le projet
de loi de programme . Si des assurances formelles ne nous
étaient pas données par le Gouvernement de prendre des
mesures efficaces en faveur d'une véritable politique rurale de
déconcentration, je m'abstiendrais volontairement . En effet, je
n'entends pas m'opposer à celle loi de programme, ana% je refu-
serais de la sanctionner ipar un vote favorable, car la ventilation
dei crédits qu'elle comporte ne permet pas tie conclure que le
Gouvernement veut résolument entr er dans la voie d'une poli-
tique agricole.

Au cours du débat sur l'Algérie, un orateur a déclaré que,
pour réaliser l'intégration, il fallait d ' abord y croire. Pour pra-
tiquer une politique agricole en France, il faut y croire . li v a,
certes, à remonter un courant d'indifférence, voire d'hostilité,
niais, à partir 'du moment où l 'on croit vraiment, il est , plus
facile de vouloir et de réaliser.

Votre intervention de cet !prés-midi, monsieur le ministre,
cnostitue pour nous un espoir. Je veux croire aussi qu'elle
apporte eu monde paysan l'une des sér.urités que je réclamais
tout à l'heure . (Applaudissements à droite et au centre gauche .)

M . le président. .La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance,

-4-

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M . Jean Lainé une proposition de
résolution tendant à inviter le Gouvernement à procéder à
l 'émission d ' un timbre-poule commémorant l'inauguration du
pont roulier de Tancarville.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 163,
distribuée et renvoyée à la cuuunission de la production et des
échanges .

-5-

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président. J'ai reçu de M . Pascal Arrighi, rapporteur
général, un rapport, fait au nous de :a conuniesiou des finances,
de l'économie générale ét du plan, sur le projet de loi de pro-
gramme relative à l'équipement économique général (n° 551.

Rapporteurs spéciaux:
Energie électrique	 M . Marcellin.
S. N . C . F	 M . Huais.
Travaux publics	 M . l'envers.
Aviation civile	 A ..lhonioz.
Télécommunications	 51 . Tony Larve„

Le rapport sera imprimé sous le n° ICO et distribué.

J'ai reçu de M. Paul Cosle-Floret un rapport, fait au nom de
la couuuision den lois constitutionnelles, de la législation et
de l' administration générale de la République, sur la proposition
de loi organique de MM. Viallet, Mehamed Saïd Cheikh et Pascal
Arrighi, tendant à compléter l'ordonnance n° 58-1097 du
15 novembre 1955 portant lui organique relative à la composition
du Sénat et à la durée du mandat des sénateurs (n° SG).

Le rapport sera imprimé sous le n° 101 et distribué.
J 'ai reçu de M. I'aul Coete•Floret tan rapport, fait au nom de

la commission des lois constitutionnelle,, de la lé gislation et de
l'administration générale de la République . sur la proposition
de loi de 51M . l'iallet, Mobamed Saïd Cheikh et I'a :mal Arrighi,
relative à la représentation nu Sénat des citoyens français réaia
dent dans les Elata de la Communauté (n° 87).

Le rapport sera imprimé sous le n° 152 et distribué.

-S-

ORDRE DU JOUR

-3-

M. le président. Demain mercredi 21 juin, à quinze heures;
première séance Iublique:

Suite de la discussion du projet de loi de programme rela-
tive à l' équipement agricole (n° 5G) (Rapport u° lui de M . Ga-
belle au nom de la commission des finances, de l'économie
générale et du plan . - Avis n° 121 de M . Charpentier au nom
de la (	 amission de la production et des échanges . - Avis de
M . Itoscary-Monsservin au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique;
Fixation de l'ordre du jour.
Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la pre-

mière séance.
La séance est levée.

(In séance est levée à vingt-trois heures quarante-cin4
minutes .)

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOt

M . le président . J'ai reçu de M . Collette une proposition de loi
tendant à supprimer l'article 12 du chapitre Il élu décret
ri° 5G-112 du 21 janvier 1956 pris en exécution do l ' article 28
de la loi du 9 mars 191t et de l'article 29 dp décret n° 51-1251
du 20 décembre t951 (réorgauisalion foncière et remembremc-nl).

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 16i . distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges.

J'ai reçu de M. Bourriquet une proposition de loi tendant 1
modifier certaines dispositions du code rural relatives à la vacci-
nation contre la fin vre aphteuse.

I,a proposition de loi sera Imprimée sous le n 105, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges .

Le Chef dit service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

IleeÉ MAS.sus.

Erratum
du coinirfé rénilti dé la'séénee dan 19' juin' 1959.

Page 950, 2° colonne, Dépôt de propositions de résolution,
1 « alinéa, au lieu de : « et renvoyée à la commission de la
production > lire : « et renvoyée à la couuniseion des affaires

! culturelles, familiales et sociales a' .
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Démission d'un député .
est invité par te président de l'Assemblée d lui faire .:onnaftre s'il.
entend ou non la convertir en question orale, /tans la néq+ui':e, !e
ministre intéressé dispod'un délai supplémentaire d'un mois.
a .. .	

sc	
ai

Dans sa première séance du mardi 23 juin 1956, l 'Assemblée
nationale n pris acte de la démission de M, Malbrant de son
mandat de député . (Oubangui-Chari-Tchad) . 1551 . - 23 juin 1959 . - M . Caitterner demande à M . le ministre

da la justice, à la suite de la découverte de documents minets
trouvés sur le secrétaire d'Amirouche, relatifs au massacre de
Alclnuze et prouvant la responsabilité du F . L. N . dans ce luttait,
si les responsables des échos parts dans certains journaux pari-
siens après la découverte du massacre et tendant à semer le doute
sur l'origine de ces faits, ont été poursuivis.

Vu l'article 9 de l'ordonnance n° 55-993 du 24 oetrllire 1953
perlant 1oi organique relative aux conditions d ' éligibilité et
aux incompatibilités parlementaires;

Vu la communication de M. le ministre de l'intérieur, en
date du 27 avril 1939, de laquelle il résulte que M . Bayrou a
été proclamé élu sénateur le 26 avril 1930 dans le département
de la Seine;

Vu la communication du Conseil constitutionnel en date du
20 juin 1ff59, de laquelle il résulte que le Conseil constitution-
nel a rejeté, dans sa séance du 16 juin 1959, la requéte en
contestation d'opératirns électorales dirigée contre l'élection
susvisée de M. Dayrou;

VII l ' article 4 de l'ordonnance n° 5S-974 du 17 octobre 1953
relative au fonctionnement provisoire des pouvoirs publics,

M. le président de l'Assemblée nationale a pris acte de la
vacance du siège de député (Galion:Moyen Congo) de M. Bay-
sou qui ne sera pas remplacé .

155E - 23 juin 1959 . - M. Caillemer demande à M . le Premier
ministre s'il est exact que les avocats, notaires et huissiers fientais
installés eu Guinée ne puissent plus, à eompterdu 30 juin, exercer,
leur profession qu'à ta condition d'opter pour la nalionalité gui-
néenne, quelles interventions ont été faites, et quelles recenses
sont envisagées pour que soient respectés les droits des Franeaie
dans cc pays.

1553. - 23 juin 1959. - M. Caillemer demande 3 M . Le ministre
de l'éducation nationale si l'union nationale des etudiants de.
France Irdnéfcclc de subventions et d'une aide directe ou indirecte
des pouvoirs publics, et, dans I'amnrat ve de quelle importance
sent 'actuellement cette aide et ces subven(ianu.

1554 . - 23 juin t959. - M . Caillciner demande 3 M . le Premier
ministre, à la suite du récit publié dans la presse de la captivité,
d'une inlirmiere française récemment libérée par le F. L. N., et oie
était rapportée ta propagande laite auprès des soldats rebelles par;
un commissaire politique au moyen d'un • journal français dd
gauche si le soin de te journal est connu du Gouvernement et,
dans ce cas, si une action judiciaire a été uu sera engagée.

MadiEcatiOus aux listes des membres des groupes politiques
et des formations adeninietratives.

GROUPE DE L'UNION POUR LA NOUVELLE R UBLIQUE

(201 membres .)

e) Supprimer le nom de M . Malbrant;
b) Ajouter le nom de M . Saîd Ibrahim.

QUESTIONS
BEMISFS A LA PRESIDENCE DE LASSEMFLEE NATIONALE

(Application des articles 51 à 60 du règlement provisoire .)

n,,aEBTIONB ORAI.EB SANS REBAT

1558. - 23 juin 1959. - M. Pic expose à M . le ministre de Pinté-
rima- que l'article 4 du décret ne 5d-517 du 29 niai 19'd avait prévu
que les molarités d'application de ce décret au persmmel de police
en service en Algérie, seront précisées par un texte ultérieur ; que,
des le lm Juin 195é, une Indemnité de sujétions spéciales a été
versée au personnel en service dans la métropole, niais qu'aucune
mesure n'a Sté prise pour les personnels en service en Alg' :rie.
Il 1111 demande quelles mesures il compte prendre pour réaliser la
parité de Irailemenl cuire ces deux catégories de fonctionnaires
satisfaisant, ainsi, à l'article 4 du décret précltd.

1565 . - 23 juin 1959 . - M. Proechet expose b M . le teldiatre N
la santé publique et de la po?eetatien que dans I Immense majorité
des h&piiaux publies, et en particulier dans les hôpitaux de l'assis-I
Pneu publique de Paris, non seulement tes malades Iespitalisés,
mais encore et surtout les consullants externes, ne peuvent disposer
du résultat des examens complémentaires qui ont été pratiqués,
tels que radiographies cu examens biologiques . Or ces examens.
tadiningiques ou autres sont payés par les malades hospitalisés ou
ambulatoires soit directement, soit par l'intermédiaire de la sécurité
sociale . II semblerait dom: qu'en bonne logique ceux-cl soient les
propriétaires, en particulier lorsqu'IL s'agit . de clichés radiologiques,
au marne litre qu'ils en sont tes propriotaires lorsque ces examens
sont effectués pur des praticiens ou spécialistes privés ou par des
dispensaires publics ou privés . Sans méconnaitre la nécessité pour
certains services hospitaliers de posséder une iconographie, Il . parait
évident qu'il doit étre remédié à cet état de choses anormal, qui e
trop souvent comme effet de provoquer une duplication d'ex:Imens,
et par conséquent de grever inutilement le budget personnel des
consultants et celui de la sécurité sociale . Enfin Il est constant que,
dans les consultations externes des hôpitaux, un malade qui vient
lut-méme, ou par personne interposée, chercher une ordonnance de
traitement conséculit à ces examens complémentaires, qui n'avait
pu dire délivrée li la première cnnsullalion taule de ces informa-
tions, est taxé d'une nouvelle consultation . alors qu'il n'y n pas
de nouvel acte médical dispensé : en conséquence celte taxation
'supplémentaire parait illégale. Il lui demande s'il envisage de
remédier à cet état de choses.

1556 . - 23 juin 1959 . - M . Dalbes rappelle à M . le ministre de la
santé publique et de la population qu'au cours des Journées buco-
dentaires son d'et de cabinet a annoncé que Io décret du l m mars
19,7 sur les Inspections scolaires des entants de six à sept ans
allait Cire remplacé par un nouveau décret en préparation . Il lut
demande s'il est qui-siinn, dans ce décret, d'étendre l'Inspection
scolaire nue classes maternelles et primaires et si ces inspections
seront effrclnées par des chirurgiens dentistes à temps plein ou à
temps partiel et dans quelles conditions.

q,VmSTIONB ÉO32ITEB
(Application de l'article 00 du règlement provisoire.) 1557 . - 23 Juin 1959 . - M. FauWuier, se référant à l'article 49 de

l'ordonnance n° 58-137i du 30 décembre 1959, demande à M. le
ministre des finances et den affaires économiques, devant les ditS-
sultés d'application de ce texte, les précisions suivantes : i° le
droit spécial Institué par l'article 1373 du coda général des Impôts
s'applique-t-ll sans avoir à distinguer entre le patrimoine du mari,
de la femme et de la communauté c'est-à-dire dans le cas oit la
parcelle acquise est contigue : dans ie ma d'aequisllton par la com-
munauté d'une parcelle propre du mari ou de la femme, et dans
Io cas d'acquisition à titre de propre, par l'un ou l'autre époux, d'une
parcelle contigus dépendant de la communauté ou appartenant t
l'antre époux ; 2° dans une vente de plusieurs parcelles, dont le
prix total dépasse 50.000 francs, le droit spécial s'applique-Hl à Iule

Art . CO	 z	
Les questions écrites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers mmululement désignés.
Les réponses des ministres doivent dire publiées dans la mois

suivant la publication des questions. Dans ce délai, les ministres
ont toutefois la (acuité soit de déclarer par écrit que l'intérêt
public ne leur permet pas de rdprmdre, soit, d titre exceptionnel de
demander, pour rassembler les Éttmcats de leur :terme . un délai
supplémentaire qui ne peul excéder un mots, Lorsqu'une question
dcrite n'a pas obtenu de réponse dans tes défais susvisés, son auteur
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ou Plusieurs parcelles comprises dans celle vente et qui remplis-
sent les conditions de situation et dont la valeur est intérieure 8
50.A10 francs (avec, dans cette éventualité, venu'-stiou du prix pour
lia perception du droit).

1559. - 23 juin 1959 . - M . 6ettencourt demande à M . la ministre
du travail : i° s'il est exact que les dépenses cccasionnées par le
fonctionnement de la fédération nationale hospitalière, ainsi que par
ses congris et par ses adhésions à la fédération internationale hospi-
talière, se traduisent par une majoration du prix de journée des
hôpitaux ; 2° si le :ait est exact, peut-ii être établi dans quelle mesura
ces charges sont supportée ; par les crédits de l'aide sociale et par
ceux de la sécurité sociale ; :t° toujours dans le ras oie le tait serait
exact, cette imputation est-elle permise par la législation relative aux
prix de journée des établissements de Soins ; 4° enfin en dehors du
,point de vue légal, si une telle pratique est considérée comme nor-
male par son département.

1560. - 23 Juin 1759. - M. Cattterner demande à M . le ministre des
Mairet étrangères, en présence d'un arrêté municipal prescrivant,
à Casablanca, le changement de nom de soixante-dix-neuf rues et
voies publiques, et tendant à remplacer notamment les noms de
]offre, de Gallieni, de Mangin . de de Lettre, par ceux de Pierre-
Parent et de Lemeigre-Dubreuil, si l'attention da Gouvernement
marocain a été attirée sur le eanctPre fonci0rement Munirai d'une
telle décision à le veille du voyage en France de S . M . le roi du
Maroc.

1551- - 23 juin 19519. - M. Cailiemer demande à M. le Premier
ministre : i° sil est exact que le bureau politique du parti démo-
-crntique de Guinée ail deinand9 l'interdiction du port de toutes les
décorations militaires françaises ; ^_• si une masure similaire est
demandée pour des décorations décernées par d'autres pays ; 3° si
l'attention dn Gouvernement guinéen a été attirée sur le caractère
inamical qu'une telle mesure présenterait envers 10 France.

1562. - 22 juin 1959. - M. Jacques Féren expose à M . te mfnlstre
des finances et des affaires économiques qu'eu application des dispo-
sitions de l'article 35-e de l'ordonnance n° 55-1375 du 29 décenihm
4959, les plus-values résuaant de la cession en cours d'exploitation
d'éltmente de l'actif immobilisé au sens de l'article 40 de code
général des impie ne sent pas comprises dans Ir bénéfice imposa-

le, lorsque le produit de la cession est employé dans le délai d'un
an à la souscrlptisn ou à l'acqui s ition d'actions ou d'obligations émi-
ses par les sociétés emmobilières conventionnées . Il lai demande
dans quels délais, les entreprises qui ont ainsi acquis de lets litres
peuvent les revendre sans perdre néanmoins le bénéfice de l'exoné-
ration susvisée.

1563 . - 21 Juin 1939 . - M . Boscher expose à M . le ministre de
l'intérieur la situation partieuliercmeut critique du corps du service
des transmissions rattaché à son ministère . Le corps, dont l'imper-
tance des fonctions qu'il assure n'est pas à souligner et qui a fait
l'objet de félicitations nombreuses de la part des ministres qui se
sont succédé, est victime d'une crise d'effectifs due à la modicité
des traitements qui .y sont pratiqués . En particulier, la parité de ces
traitements avec roux des agents des P . T. T . occupant des fonc-
tions analogues n'a pas clé elablie malgré l'accord de principe mut
avait été donné en ce sens dès 1965 par MM . l :• ministre de Pinté-
ricin et le secrétaire d'état au budget . Il lui demande qu'elles
mesures il compte prendre pour assurer aux émoluments une parité
qui existe dans les fonctions exercées . Si par ailleurs, Il ne lut
parait pas que le caractère de séeurllé du service considdré ne jus-
tifierait pas une indemuité particulière . SI, couru, les emplois de
ge corps ne pourraient être classés en catégorie e Il

1599. -

	

juin 1959. - M. Lefèvre d'Ormesson expose a M . le
ministre des ancea et des allaites éeonsmiquas que l'ordonnance
n• SJ-S/6 du 4 février 1959, dans son article interdit, dans les
3tonvclles dlepseltlons statutaires ou con-ventlonnellos, saut lors-
qu'elles concernent les dettes d'aliments, toutes clauses prévoyant
des Indexations fondées sur le salaire minimum Interprocsalennel
garanti, sur le niveau général dei prix et salaires, ou sur le prix
des biens, produits on eoreloes n'ayant pas do relations directe
avec l'objet du statut en de la convention, ou avec l'activité de
l'une des parties. Il lui demande si l'acquéreur et le vendeur d'une
maison neuve ou enclume, tous deux retraités, donc n'ayant nt
l'un ni l'autre aucune arlivilé, peuvent prendre comme base
d'indexation, ayant une relation directe avec l'objet, l'indice du
cent de la construction, base 100 au quatrième trimestre de l'année
4953, publié par l'office de la statistique.

1465. - 23 juin 195.9 . - M . Mené Riblère demande à M . le ministre
des armées ,s'il envisage do faire application au personnel civil
de son département (en l'espèce un technicien chef de travaux)
des dispositions do 1'nrliclc 109, de l'o•donnanco n° 58-137i du
00 décembre 1958 ; et, dans l'affirmative, vert quelle date je décret
prévu paf cet article 169, serait publié,

1506. - 23 juin 1959 . - M. de Lacoste-Lareymondie demande à
M . le ministre ds l'industrie et du commerce si une Indivision de
fonds artisanal doit être inscrite au registre du commerce, el,
d'autre part, si le délai de deux mois prévu par l'article 6 du décret
n° 51.33 du G janvier 1951, est à peine de Iorclusiuu.

1567. - 23 juin 1939. - M . Marc dacauet expose à M . le ministre
dois tinanaas et des affaires économiques qu'une société anonyme
eu contre-partie de versements laits par sen personnel, a cuber!
dans ses livres, au nom de chaque intéressé, un compte de déliai.
En vertu d'une convention concilie entre le c,rseil d'administration
et le comité d'entreprise de ladite société, il a été prévu : al qua
ces comptes de dépits produiraient un intéri•t identique, moins un
point, à celui attribué aux actionnaires de ladite ociété ; b) qu'en
ras d'augmentation de ta valeur de l'action, la société créditerait
le ddposaut d'une somme égale à la plus-value de l'action ; par
cintre, eu cas de baisse de la saleur de l'action . il a été convenu
que les déposants supporteraient cette baisse, sans que cette rete-
nue pusse excéder les plus-values acquises préw!dcrnmrnt . Il est
Indiqué que les actions de la seciéld en cause ne sont pas cotées,
leur valeur étant déterminée chaque année par l'asseniblde géné-
rale des actionnaires . Il demande : 1° si la plue-value ainsi créditée
aux déposants est soumise à l'impu)t sur le revenu des personnesrsonnes
physiques (taxe proportionnelle et surtaxe progressive) ; si elle
doit dire valablement com p rise dans les charges de l'exercice
au cours duquel elle a été créditée aux déposants.

156$. - 23 Juin 1959. - M. Pie expose à M. le ministre des
finances et des *Panes eccneroiques que le persminel du centre
national de recherche scicnlitique est actuellement Inquiet de
l'ignorance dans laquelle 11 est tenu sur les projets de réorganisa-
lion de la recherche scientifique ; que les crédits indispensables
à la poursuite des expériences scientifiques ne sont attribués que
pour une fraction minima de ce qui serait nécessaire ; que le man-
que de crédit pour le payement de la prime de recherche semble
devoir entrainer peur une partie de ce personnel une diminution
de salaire importante pour le premier semestre 179• que, pour.
tant, le Gouvernement a mis, a plusieurs reprises, l'accent sur
l'importance de la recherche scientifique pour l'avenir du pave,
mais que la shunt'« artuctle semble en centradictiun avec les
t, rdoceupations nftl. iellernent afitrnu'es . Il lui demande quelles
mesure .; Il compte prendre pour doter le C . N . R . S . des crédits
suffisants pleur permettre aux chercheurs de mener à bien leur
tâche.

1567. - 23 juin 1.959. - M . Paquet expose à M. la ministre de la
construction que la réglementation des prix n'est pas applicable
aux ventes ou promesses de vente d'appartements dans dus
immeubles en construction, auxquelles procàdenl, sons diverses
formes (généralement cession de parts sans actions), certains orga-
nismes censlrucleurs el s'inter posent entre l'entrepreneur et Io
futur occupant . Dans les affaires do l'espèce, seul te premier contrat

assé entre le malice 'oeuvre (soriété immobilière en général) et
les différentes entreprises a qui est con0ée l'exécution des tra-
vaux est soumis aux r0gles de blocage . Lorsqu'ils sont saisis de
litiges de cette nature, les services des prix et des esquilles dco-
nouiques doivent se borner à s'assurer que les prix Initiaux de
ces contrats ont été revisds dans des conditions régulières . Il s'en-
suit que s'ils sont en droit d'exiger que les entrepreneurs rédui-
sent leurs prix de règlement, ils sont, en revanche, sans moyens
pour obliger l'organismC constructeur à moduler dans une propor-
lion correspondante le prix do cession dos ap sartemenls décou-
lant de la formule d'indexation retenue . Dans i'hypolhese oit un
différend s'élèverait à ce suJeJ, le plairtnant ne p .p nrra)t que la
porter devant le, tribunal compilent qui aurait à apprécier sl ta
contrat conclu par lui avec l'organisme constructeur fait A ce der-
nier une telle obligation . En définitive, les règles de blocage ne
peuvent dire revendiquées que par les mattres d'ouvrage . li lut
demande s'il n'y a pas la une anomalie et s'il ne conviendrait pas
de soumettre les maures d'ouvrage nu contrÔte des services éco-
nomiques en ce qui concerne les variations de prix.

1570 . - 2.3 juin 1959. - M . Cauthler demande à N . le ministre du
travail si, en vertu de la législation actuelle sur la récuix :ralinm des
heures chômées pour biles légales ayant abaLwj l'horaire hebdnma•
daim au-dessous de quarante heures, on peut obliger les travaitlenrs
d'une entreprise ayant un horaire hebdomadaire habituel de clin
quarte meures (cinq journées de dix heures) à nt.cnpérer ces heures
perdues . Avec quel pourcentage de majoration doivent-elles dire
liaydet.

1571, - 23 pin 1959 . - M. Halbout appelle l ' attention de M. le
ministre do la santé publique et de la population sur le tunrlimuuc-
Inent de la commission d'aide sociale prévus par l'article 129 dit code
de ta famille et de l'aide sociale . Celle commission, dite centrale
st0çu connue juridiction suprême, rials ses bedons n'hAervlenneni
qu ' après des délaie qui atteignent parfois plusieurs années. I1 lui tait
observer que cette situation, préjudiciable en premier )leu aux nié-
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rasés, n'est pas de nature, d'autre part, à faciliter la lâche de l'ad-
ministration, qui consiste d'abord à dispenser à bon escient et en
temps voulu le: allocations d'aide sociale et . eni:cule, à exercer les
vécut. iulion ., prévues par la législation en vigueur . Après ces délais
aussi Ic .l_s, l'administration se Trouve fréquenuncut devant des faits
nouveaux, qui ont, entre temps, modifié la >itmannal ou les droits
primitifs des Intéressés ou devant des demandas nouvelle_, dont la
superposition constitue une source de difficultés, notan .ment d'ordre
comptable Il semble donc qu'un intérêt supéri!nr commanderait
que la ji.r :2 .etior supréme soit mise en mesure ee st-Auer plus rapi-
dement sur les recours dont elle est saisie . 1l lut demande quelles
mesures il envisa ge du prendre à cet effet.

1572. - 23 juin 1959. - M . Rieunaud rappelle à M. le ministre des
8vances et des affaires économiques que le décret n o 58-1455 du
29 décembre 1953 à entériné l'avis favorable du conseil supérieur de
la fonction publique partant cnialisn de nouvelt,s calép'ries dans
le corps des agents techniques des eaux et foréls . 11 lui demande si
l'on peut espérer In parution proctinine du leste fixant les nouveaux
statuts de ces persmmels , qui a élé approuvé à l'unanimité par le
comité technique de l'administration, au cours de sa réunion du
1.9 décembre 1%9.

1573. - 23 juin 1059. - M. Méhaignerle demande à M. le ministre
des armées : 1° est-il exact qu'une décision ministérielle prise au
mois d'aoul 1958 n prononcé l'annulation de la réforme définitive, de
nombreux médecins, alors que celte reforme remontait pour cer-
tains d'entre eux à plus de dix-huit mois ; 20 dans l'affirmative, com-
bien de médecins réformés définitifs n o 2 ont été appelée à compa-
rattre devant les commis s ions de réforme chargées de réexaminer
tous les cas el, parmi eux, combien, en définitive, ont été recon-
nus aptes à taire du service militaire et, par la suite ; ineorposés;
3° combien de médecins réformés définitifs dépendant de l'organisa-
lion de la 3° région militaire en France ont été l'objet d'une mesure
d'incorporalion résullant de celte décision ministérielle : 4+ quelles
mesures ont été prises ou envisagées peur réparer le préjudice causé
à des jeunes médecins installés qui, atteints par cette mesure d'incor-
poration, ont dû renoncer à leur activité, malgré une décision de
réforme acquise dans des conditions normales e ; régulières, lors de
leur première Incorporation.

1674. - 2.3 juin 1959 - M . Davoust expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'en application de l'afficha 12
de la loi n o tut-247 du 1° r mars 1951 et de l'article 26 de la lot lu° 51-491
du 10 avril 193l les contribuables sont autorisés à déduire de leurs
revenus Imposables à la surtaxe progressive, dans certaines limites,
les versements de primes alférentes à des contrats d'assurances
conclus ou ayant fuit l'objet d'un avenant d'augmenl-fion entre Io
lu janvier 19x0 et le 1 .r janvier 1957 ou entre le 1°r juillet 1957 et le
3l décembre 1958, dont l'exécution dépend de la durée de la vie
lmmalne ou qui garantissent en cas de décès le versement de capi-
iaux au conjoint, aux ascendants ou descendants de l'assuré ; que les
décrets n e 57507 du 19 juillet 1957 et m 57-1331 du 28 décembro
6957 art prévu l'extension de l'enonérallml des primes d'assurance-
vie aux contrats conclus out avant fait l'objet d'un avenant d'aug-
mentation entre le l sr juillet 5 1957 et Je 31 décembre 1958. 1l 6d
demande quelles sont ses intentions en ce qui concerne la reconduc-
tion de rel avantage fiscal pour tes contrats conclus ol a)'ant fait
l'objet d'un avenant d'augmentation postérieurement au 31 decem-
bre 1958.

1165 ne poursuivant pas simultanément la construction de l'en-
semble des logements répondant à son objet, a, après achèvement
d'une tranche de son programme, procédé à nie augmentation de
capital, et, par acte modifiant les statuts, affecté aux paris nouvel-
lement créée., les immeubles faisant partie de la tranche su' éile.
Conformément à l'article 7 du décret précilé du 20 mai 1955, lei
nouveaux associés se sont retirés de la soeiéls et il leur a été and-
bilé privalivenunt les immeubles auxquels leurs paris donnaient
vocation . 11 lui demande si l'attribution de ces immeubles aux nou-
vennx associés bénéficie des allégements fiscaux prévus par Vars.
Urie 671-6 du C. G . I . étant entendu que celle mttribnlion est inter-
venue dans les dix années de la constitulion de ladite Société.

1578 . - 23 juin 1959. - M. Waldeck Rochet demande à M. le
ministr de l'intérieur les mesures qu'il compte prendre nlln d'ac-
corder au permluuel runirnunal les améliorations d'indices de trai-
tement qui ont fait l'objet d'un avis favorable du «unité paritaire
en juin 1%56.

1579. - 2.3 juin 1959. - M. Waldeck Rochet rappelant à M . le
ministre de l'intérieur l'opposition de l'ensemble du personnel com-
munal l tout allongement des carrières, lui derlatide quelles sont
les intentions du Gouvernement à ce sujet.

1560 . - 23 juin 1Ÿi9. - M. Alduy demande à M. le ministre de
la justice si un contrat de vente d'une maison, signé le i°' acrit
19:8 ruais n'ayant encore reçu aucun début d'exécution et empor-
tant la clause essentielle et déterminante d'indcaation fondée sur
le niveau général des prix à la consommalion col susceptible d'être
résilié à la demande du vendeur, motif pris des di s posilions des
ordonnances des 30 décembre 1958 et 5 lévrier 1959.

1541. - 23 juin 1959. - M . Japiot demande iv M . le ministre de
la santé publique et de la populaticn si un agent d'un établtsse-
nient public hospitalier désirant bénéficier dn décret no 59-1% du
27 mars 1959, relatif à la promotion professionnelle, et qui est Itlu-
luire de la première partie du baccalauréat est bien dispensé de
subir les épreuves écrites et orales de l'examen dadmission à une
écule d'infirmières, comme 1o sont les candidats de la catégorie

. normale. à ces écoles.

1582. - 23 juin 1059. - M . Philippe Vayron demande à M. te
ministre de l'éducation nationale quelles organi"•utions à caraclt'ro
éducalit ou callurel reçoivent à l'éebelmv national une ride en
argent on en nature de la direction de la jeunesse . et des sports un
de la direction des arts et lettres.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE
1575. - ^_3 juin 1%9. - M . Raymond•Clergue demande à M . le

ministre de l'industrie et du commerce de quels moyens dispose
un parlieulicr ayant conçu les plans d'un nouveau tracteur polir:
4° obtenir que sun dossier suit étudié sérieusement par les services
compétente de l'adminislratlon : 2° obtenir un prét de démarrage
pour la conslrnctlon d'un certain nombre do ces tracteurs nou-
veau modèle dans le cadre des opérations de reconversion indus-
trielle et d'expansion dcnnomlque, le lancement de ce nouveau
tracteur pouvant éventuellement apporter une contribullon Impor-
tante au renouveau économique de siluslenrs dénnrlcrnenis sons-
développes en donnent une activité nouvelle et du travail à une
trentaine de spécialités Industrielles.

1576. - 23 juin 1959 . - M . Barnlaudy demande à M . le ministre
du travail s'il ne peut envisager par un accord entre In n . N . C . F.
et les caisses de sécurité sociale que les rassurés sociaux qui se
rendent en maison de repos, bénéficient de bons de transports
évitant aux amurés de taire l'avanre de Irais de voyage rem-
boursés après do nombreuses :annalités.

1577. - 23 juin 1959 . - M . Félix Mayer expose à M . le ministre
des tinanooe et des affaires économiques qu'une socléié civile parti-
culière constituée dans le cadre de la loi du 28 juin 1958, de Var-
Velu 80 de la loi no 63-80 du 7 février 1953 e,) de la lei du 20 mat

1261. - M . Alduy appelle l'attention de M . le Premier ministre
sur les'délais scandaleux pris par les ministères techniques mité-
Rusés dans la mise au point des mesures destinées à réparer le
runes préjudices de carrière subis en particulier par les chers do

Ynircmu, rédacteurs et commis de préfecture non bénéficiaires des
dédisions d'intégration prévues par les décrets de la fonction publique
du .1 juillet 1919 . 11 lift demande s'il compte taire en sorte que eelto
silmrlimi soit très rapidement réglée et que la dernière catégorie
citée, à laquelle appartiennent en parllculier de nombreux iiÇné-
ficiaires des lois sur les emplois réservés, ainsi pénalisés tr double
litre dit fait de leur affectation au ministère de l'intérieur, soit
rect :sséc à sa valeur dans le cadras des emplois de l'Elat et de la
grille indiciaire de la fonction publique . (Qucslion,du 2 juin 1959.)

Réponse . - Les décrets n o .0-870 et n o -19. 871 du •1 juillet 1919
portant règlement (l'administration publique relatifs aux statuts
pnrlicuhers des chefs de division, attachés et secrétaires adminis-
tratifs do préfecture prdvoyaient qu'il serait fait appel, pour ln cons-
titution initiale des nouveaux corps, d'une part !!ii Iluléuralion de
80 p . 100 des rédacteurs et chefs de bureau alors en service, d'outre
part à l'Inldgrnlion da 1 .035 commis do préfecture. 1.es Innclion-
naires non Intégrés ne peuvent en aucune tacon dire considérés
comme victimes d'un préjudice da carrière puisqu'aucune dispusl-
lion réglernenlairo n'a jamais posé le principe de la vocation absolue
des anciens chefs du bureau, rédacteurs et commis de préfecture à
l'Intégration dans les nouveaux corps . Le droit à réparation dont
fait état l'honorable parlemenluiro no saurait donc être reconnu
dans le cas présent.
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671 . - M. Pinoteau demande à- M. le ministre des affaires étran-
gères, au moment oit se déroulent les cnlretiens économiques et
honte iers leattco-tunisiens : 1. si la suheenlisn française au bud-
get de la Tunisie peur l'exercice ii venir supportera une augmen-
tation proportionnelle au moulant total des diaenses hudgélairee
de ce pays s'élevant à 48 .600 .000- divers pour 1939 . 196A, soit en aug-
menlalion de 1 .80(). 000 âinars sur l 'exercice précédent ; 20 dans le
cas on notre suhvenlion supporterait une hausse proportionnelle,
quelles sont les garanties que le Gouvernement tunisien a offertes
aux négocieleurs trauenii, notnmmeut puer ln proteclims de l'éven-
tuel pipe-linc transportant le pélrolc saharien e9 P our la sécuriId
des inféréle français et celte de nus nationaux résidant en Tunisie.
.(Question du 28 avril 1959 .)

Réponse . - l e Il n'est pas prévu de „ e ubvenlion française au
budget de la Tuni s ie pour l'eserr ire à venir o . Auaune ciuvcnlinn
d'aide n'a été conclue depuis 195i avec la Tunisie : 2^ les 110go-
cialions concernant le pipe-line tran s portant te plrole saharien
out eu lieu exclusivement entre le Gouver nement tunisien, d'une
part, et la compagnie pllrnliére intéressée, d'autre part . Les garan-
ties offertes par ln Gouvernement tunisien pour la prnlecliun de
ce pipe-line sont apparues salislaisantes à ladite compagnie.

1116 . - M. Médecin appelle s'attenl!on de M. le ministre des
affaires étrangères sur le lait que les relroités français du Mann:
bénéficiaires d'une pension eamplémenlnlre acquise en sus de leur
pension principale lorsqu'ils out résidé au moins dix ans nu Maroc
après leur mise à fa retraite sont tenus de percevoir celte pension
complémentaire au Maroc lotis les !rois mois I1 lui demande s'il
n'estime pas nécessaire d'intervenir d'u rgence pour que les Inté-
ressés puissent percevoir leurs arrérages en France, celte fnculId
paraissant s'inipuser tout spéçialrmett dans le ras des retraités
français expulsés, pour qui l'accès du àlaroc demeure interdit.
(Question du 26 suai 1930 .)

Réponse, - La question posée vise l'appitralinn dn dahir du
3 mars 19311 qui instituait une pension complémentaire de :13 p . 100
en Faveur des agents français des cadres marnvaino . sous réserv e
qu'ils accomplissent su moins dix ans de séjour dans la zone fran-
çaise de l'Empire chérifien après leur admission à le retraite . Le
Gouvernement Merorcin par un Lexie dn 21 Janvier 1939, a rendu
plus rigoureuses les conditions de résidence imposées aux Intéressés,
]lès la publication de ce nonean dahir, des pourparlers ont élé
engagés par notre ambas s ade à Rabat pour amener le Gouventeieirnt
mnrorain à revenir à l'applicalion des disposilions dn lexie pré-
cédent. il n'est cependant pas possible de dis penser les relrailés
en cause de la condition de résidence décennale, car une telle
procédure xhoutirait, eh tilt, au transfert pur et simple de la charge
des pensions complémentaires dn budget marocain an budget irnn-
çals . Or, la garantie de l'Elnl Iraneale ne doit (Ire mise en œuvre
qu'en cas de délaillenre du Gouvernement mamcaln, re qui n'est pas
le eau Jusqu'à présent . En re qui concerne les retraités qui ont Md
expulsés dn Marre . le principe e été admis de leur taire appliralinn,
selon des modalilés à arré er, de l'arlicle, 10 dn décret n^ 54-185
du 22 février 195x, qui prévint en leur faveur s oit un capital derarhnl, soit le versement de In pen sion complémentaire calculée
sur la base de son montant au 9 août 1956.

1117. - M. Médecin appelle l'attention de M . le ministre ries
affaires étrangères sur la silualiun des fonclinnnnirrs français
relrailés du Maroc qui ont attendu plus de dix-huit mois la lundi-
ludion du ddrret portant règlement d'administration publique pour
l'application de l'article 11 de la loi ri s 58782 du 4 non ! 1956, et
qui continuent d'attendre les diliérenls lexies devant :eur permettre
d'obtenir enfin le héné0ce intégral de leur droit à pension . Complutenu, d'une part, de, l'insulflsanco riee acompte .; sut• pr'lisina ariucl-
lement perçu ; par Ici intéressés, d'autre part du nnnibre. .imporlaut
de décrets d 'assuhilalion déjà parus pour la rétnldlraliun des agentsen activité et valables pour les retraités des mentes cirrhe ;, il
lui demande s'Il ne. errait pas possible de faire hdter dnvnnla g c lapub .lrallun des dispositions nécessaires à la Ihptidallon de (selle
pénible situation . {Question du 26 mai 1959 .)

Réponse. - Le Gouvernement s'est priloccupé dans ir, courant de.
l'année 1958 de biller la cuise nu pool des arrélé d'a ;sintilaliun
prévus à l'article G du dderet n o 58-185 du 22 lévrier 1938, pontant
règlement d'administration publique polir l'application de Parti -
de Il de la loi n e 5G-782 dn 4 août 19 .n ;, et dlultüssuml lu :tar;mllo
des retralleu servies aux ooclens fonctionnaires français du Manse
el de Tunisie. A ce Jour, et tandis que les diverses adnn)nislralions
poursuivent activement l ' !Iabnratinn de ces errelds, deux d'entre
eux ont parut nu Journal officiel du 29 Janvier 1939 et du 18 avril
4959, ri In publication de dix mures, relatifs aux emplois communs
des ndmin!slralions marucninrs et à ceux des odmin)strations tuni-
siennes est imminenle . 11'aulrc part, le (Merci précisant les moda-
lités de l'option instituée par l'article 4 du décret précité du
2 Jdvrier 1958, ainsi que l'Insirucllot générale relallvu aux condi-
tions définitives de son application, cool sur le point d'élre adoptés.
Alnsl, les relrailés pourront dons un temps proche faire leur choix
outre une pension métropolitaine assimilée et une pension rliérl-
1)enne su JunISlellne gardna i : . Il n'est pas Jllulile de rappeler qu'en

attendant la toise en rouvre des textes considérés, le taux de
l'acompte eue péréquation a été augmeulé ù deux reprises et qu'il
a élé porté à compter du Sur janvier 1959 à 30 p . IW du montant
des arrérages annuels, perçus au titre de la pension principale.

1305 . - M. Jaillon expose ii M . le ministre des affaires étrangères
que, d'après !es renseignements fournis par M . le ministre des
finances, l ' Etal français et les porteurs d'emprunts russes publics
ou privés ainsi mue les Framsis spoliés, précédemment établis en
Russie, sont créanciers de l'Elal russe pour une vingtaine de mil-
harde de francs-or eu capital, auxtpu is ;ajoutent )es inléréli ivhus
depuis quarante ans ; qu'ut reniement pur et simple de ces datées
par le Gouvernement soviétique est inacceptable ; qu ' un let renie-
ment est contraire aux principes du droit international ; que, depuis
quarante ails, la Russie cet devenue un pays cetrdntentenI riche,
avec un budget targement excédentaire, et pouvant facilemeul hono-
rer ses dettes : que, d'après une réponse de M te sous-seerélaire
au Foreign Ulilce lt un dépilé aux Cumrnuutes, il semblerait qu'a
la selle du récent voyage à Moscou des ministres anglais,
M . Fhruuchlchev aurait promis de s'occuper des delle ; russes vis-
à-vis des porteurs brilanuiques et qu'une cotuirmuieatiin du Gou-
vernement s uviélique, reçue ultérieurement, s erait actuellement à
l'étude . II lui demande s'il ne croit pas utile de prendre toutes
triestins néces-oirrs afin que soit iusrriI à l'ordre du Pur des confé-
rences interimlimneles qui se déroulent aclueln.meul le problème
du règlement des dettes russes, auquel sont inléressé•r- taules les
nations occidentales, la France étant la créaucüae la phi iutper-
tanle puisqu 'en 1919, lori de la loi prescrivant le recen•emenl des
titres rosses, 1 .6u4e,090 foanilles-fran ;aises s'en sont déclarées pur-
leur. (Question du J juin 1079 .)

Réponse .- Ln question de l'indemnisation des porteurs de fonds
russes et des viili tues des natinnatisrliwis-iuler0emies en U . li . S . S.,
soit après la révolution de 1917, soit it la suite des modincalions
de frontières consécutives à la -seconde -georre mantlialr, e élé posée
à diverses reprises au Gouvernement soriébgne an cours de ces
dernières années . Celui-ci nusrstalouJnuurs eppasésuit-itn de non-
recevoir. Le Gouvernement n'en considère pus moins re problème
comme toujours ouvert et il ne manquera panda le soulever ii nou-
veau si des négociations financières avec Ill . R . S. S . en offrent
l'occasion . II est exile' que ries efforts sont acltutllemenl laits par
d'autres pays créanciers (Grande-lirelagne) peur obtenir l'ouverture
de négoctalious . Le ras échéant ; le GwiverOtuetenl français rte man-
querait pas de réclamer, en faveur de ses nationaux, tut Iraile-
mont analogue à celui qui serait fait à d'autres ieréauciers de
l'U .

	

S. S .

- ANCIENS COMBATTANTS
1145. - M. Niles, rappeant à M. le ministre des anciens combat-

tante qu'il y a eu elfeciive»ietil ' une ' dé'jfortallen'dU travail, lut
demande quelle est lu position du Gouvernement en ce qui con-
cerne le litre à altribuer àuue peisohnés dé s ignées olficicllemrnt
„ personnes cotlrain les au travail en pa ys ennemi, en territoire
étranger occupé par l'ennemi-mi'rn territoire-Iraneais annexé par
l'ennemi ,,, (Question dit 26 niai 1959.)

Réponse . - il fast connatlre à l'honorable parlementaire qu'il
n'nlgi :nlieut pas au Guniesnemeut de se prononcer euleul deux
catégories de ressnritssauls, sur un problème d'ordre moral' et
général comme celui de l'allrihnliou du litre que sollicitent les
pcrsuunes conlrainlrs ntravail en pays ennemi, en territoire
é t ran ger occupé par lennemi, ou en territoire français annexé
par l' ennemi . C ' est à la représe.nlaIiun nationale qu'il appartient
ru ;e :, : trreWe, de prendre une décaiun, comme elle s'y sel efforcée
déjà a plusieurs reprises .

	

-

ARMEtS
620. - M . Duterne demande a M . le ministre des armées quel est

le !timbre total dei sursis au li t stil 19:,9 et leur répartltiun pas
calégerlu : 1 . sursis de fin d'année suaire, soutiens de famille,
sursis aux frères de militaires sous les drapeaux, sursis pour mnlirs
éeonnmigne !mineurs de fond, ulc) ; l' éltvrs des grandets émigr a
off est donnée l'inslrurlinn militaire obligatoire, Mutilants suivant
les cours de préparalion militaire supérieure ; 3° éludiauls eu tnéde-
ciue, en pharmacie, en chirurgie dentaire ; 4a sursis pour cours
par correspondance, sursis pour (Iules diverses, universitaires, lrrlr-
nbptes, etc., sursis pour autres causes . ((rucslien du 21 avril 1939 .)

789. - M. Rivais demande à M . le ministre des armées quel est
le nombre actuel des sursitaires et leur répa•tllen par réglun mili-
taire . .A un moment oit des sacrifices importants sont demandés
aux classes enlises, ne serait-il pas équitable de revise' la régle-
menUilion sur les sursis qui risque de créer, si elle est top lutu!-
ralnrneut inlerprélde, une grave Injusllre aux rlépeus de lotis ceux
qui ne prétendent pas à la qualité d'étudiants . ((jucelion du 29 avril
1939.)

Réponse.. - l.es conditions d'allrlbulion des sursis font l'objet
des articles 22 et 21 de la loi du 31 mars 19 :28 rclallre an rccru-
temenl de l ' armée. Aux terme; de cc dernier article, c 'est le conseil
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de revision qui statue sur les demandes présentées . Les décisions
de celte juridiction administrative, présidée par le préfet du dépar-
tement . sont définitives et ne peuvent Cire attaquées devant le
cou-cil d'Etat que unir incompétence, excès de pouvoir ou violation
de la loi . L'autorité militaire, en l'occurren,e l'officier du recru-
tement, qui assi.:le au conseil de révision, sans en Cire membre,
remplit, auprès du conseil, les fonctions de commissaire du Gou-
vernement, spécialement chargé de veiller à la stricte epplieaunn
de la loi et des instructions ministérielles. Toutefois, devant la
prolifération des demandes de sursis et pour éviter les abus, diverses
mesures nul été prises par l'autorité militaire : 1° des directives
d'ordre général ont été adressées aux préfets pour que les conseils
de revislon se canframent exartemetai ans dispositions de l'article 23
de la toi du 3t mars 19' pour l'attribution des sursis ; 2° les dispo-

sillons rie l'article 23 de la loi du 31 mars 1928, modifié par la lot
n° 55--302 du 18 mars 1955, permettent de limiter le nombre des
prolongations de sursis accordées au-delà de l'âge de vingt-cinq ans;
-'° le contréle périodique de la situation des sursitaires qui a fait
l'objet, en dernier lieu, de l'ordonnance n° 53-595 du 12 juillet 1958,
tendait à permettre de vérifier, chaque année, la situation des
sursitaires et de procéder à l'incorporation de ceux qui n'ap•
ortent pas la preuve qu'ils remplissent toujours les conditions

l'égales requises peur bénéficier d'un sursis ; 4° toutefois, il est
procédé actuellement à des études en vue de restreindre le nombre.
des sursitaires pour études . Au 1.r avril 1959, le nombre des sursi-
taires dans leurs foyers s'élevait à 152.806, se répartissant, par caté-
gories et par régions d'origine, comme 11 est indiqué dans le
tableau ci-après :

ARTICLE 23

lmagu'à 23 ans . De 25 à 27 aua.

ORIGINE TOTAL
MINEURS

Pour

études.
1. M . O.1. M. O.

ARTICLE t2

rloursis accordés

aa. bennes snob

ayant déjà

aa frère

sous les drapeau.).

Pour ,
autres

études

Pour
autres

motifs.

MMocias,
aharma-

cieas,
dentistes,

etc.

y r•	

2°	

B,	 u	

i•	 i . (	 / . ... . r . •otite+	

Nancy	

Strasbourg ,	

9e	

Maffia	

Alger	

Oran	 n	 a	

Constantine	 _a	 ,,.

	

Total	 <n .er	

56

16

32 .40G

15 .469

Id .=

9 .213

10 .767

6 .451

5 .677

6 .639

12 .055

12 .601

1 .149

2 .670

2 .857

1 .270

36 .266

16 .828

18 .152

10 .552

12 .167

7 .135

6.630

7 .596

1 .4 .120

14 .263

1 .355

3 .001

3 .218

1 .523

983

295

301

277

311

19

1i7

1̀2 2

410

2203

12

981.

397

400

333

256

151

154

135

33i

300

30

126

70

119

77

526

617

713

389

515

325

200

267

421

•128

56

58

79

37

85

d6

1 .212 152 .8063 .3993 .7861711 .4373 .117131 .7104 .611

S23. - M. Chaxelle demande 9 M . le ministre dea armées s 'il
ne serait pas passible que le fils aiuO d'une veuve chargée d'eu-
l'anis soit exempté des obligations du service militaire, cette exemp-
tion ne pouvant élre accordée que dans des conditions bien défi-
nies, et si, lotit au moins, étant donné la dilfienllu de rétablir des
exemptions dans les circunstanrouo présentes, le fils ciné d ' une veuve
soutien de famille ne pourrait dire anaiutenu en zone non opération-
molle . _(Question du 30 avril 1959 .1
L

Réponse . - 'A l'exception des deux cas suivants : inaptitude pby-
'sique ii tout service armé uu auxiliaire ; cas des jeunes gons dont
Mieux frères, coeurs ou ascendants du premier degré sut a d'iota
pour la France e, la lei n° 50-173 du 30 novembre 19:4) n abrogé
feules dispositions instituant des dispenses de service militaire actif.
M'autre part, la situation actuelle nie permet pas d'élargir la liste
des ras d'exemption prévus par la loi . En ce qui concerne l'affec-
tation des jeunes gens du contingent, l'exemption de servir en
Al gérie peut Cire accordée dans certains cas bien définis (sous-
officiers et soldats pères de deux enfants vivants, ou ayant un
Sache parent n Mort pour la France ou ayant un frère appelé
déjà present en Algérie) . Toutefois, une telle exemption peut élite

rononcée en faveur d'appelés ou de maintenus dent la si hua lion
liminale ou sociale présente un caractère d'une exceptionnelle gra-
vilé . Dans cc cas, l'intéressé (kilt adresser tu son chef de corps
onde demande acrompagnéo des pièces justificatives correspondantes.
Une enquête sociale est alors ouverte dont les résultats permettent
do prendre une décision en toute connaissance de cause,

Réponse . - Le pourcentage des sursitaires par rapport au nombre
de jeunes gens appelés sous les drapeaux est indiqué dans le
tableau ci-dessous:

CLASSES tut RF.G10R
militaire.

ENSEMBLE
de la métropole.

P. hW. 1'. 100.

1123 . .r	
-1 956	
1957	
1958	

17,7
18,13
21,7
26,1

11,9
3 :1,4
16,8
18,9

a
L'augmentation du pnurcentage des sursitaires depuis 1956 tient

en partie à l'abaissement de lige d'incorporation à vingt ans,

CONSTRUCTION

931 . - M. Cachet demande à M . le ministre dea armées quel est
le pourcentage, pour les années 1955, 1956, 1257, 1958, dits sursitaires
par rapport aux jeunes gens nplxrlés sous les drapeaux : t° pour la
-région parisienne ; 2° pour l'ensemble de la France . (Question du
12 mai 19959.),

1019. - Y. Waldeck Rochet expose à M. le ministre de la oon9'
tru :tien quo l'ordonnance no 58-134i du 27 lévrier 111,8 prévoyant
de nouvelles lnajuralfons do loyers frappant parlicullerement lest
vieux travailleurs locataires dont les ressources sont faibles, il lut'
demande si le Gouvernement n'envisage pas : ou bien l'exonération
des vieux travailleurs des nouvelles augmentations de loyers, ou bien,
si cela n'est pas passible, d'accorder d ceux-cl des allocations ann-
pensalrices de loyers plus élevées leur permettant de couvrir Ica!
nouvelles augmentations de loyers . (Question du 14 mal 1959 .)

Réponse . L'honorable parlementaire est Invité 1 bien vouloir!
se reporter eux explications qui lui ont éld données à ce sujet
en réponse d sa queslinn orale n e 1150 (cl. 1 . Q . d4 0 Juin 1959,,
débat Assemblée nationale du 5 juin) .
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1622 . - M. Waldeck Rochet signale à M. le ministre de la cons-
truction gtre trop Irequemment des personnes âgées ayant été expul-
sées de leur logement en application des articles 19 et 24) de la loi
du t" septembre 1918 sont a la recherche d'un toit ; rlue, d'aulne
part, des personnes figées occupant depuis de nombreuses années
nn local d'habitation qui ne correspond plus à leurs besoins seraient
décidées à quitter les lieux si elles avaient la certitude d'être
relogées dans des conditions d'hygiène normale . II lui demande
s ' il n'envisage pas de prendre des emmures afin qu'à l'avenir,
dans les imrneubfee construits par les organismes d'hahilalinn à
loyer modéré (quelle qu'en soli la dorme), un certain nombre de
lagemcmis d'une ou deux pièces rincipaleS soit réservé aux per-
sonnes âgées, bdnéfielaires d'une allocation ou pension de vieillesse
qui en feraient la demande . (Qucstàns du 14 mai 1959.i

Réponse. - L'honorable 'parlementaire est invild à bien vouloir
se reporter nue eepacntlons qui lui ont etd données a re sujet,
en rdpnnse à sa qnc-lien orale no 882 ici. J. 0 . du G juin, débats
Assemblée nationale du 5 juin 1959).

1679, - M . Bourriquet attire l'attention de M . le minet m de la
construction sur la situation dus artistes qui, d i aprée le texte du
décret n° 59-13ià, se trouvent dans l'obligation de payer, non seu-
lement l'augmentation de 25 p . 100 sur le loyer de leur atelier,
mais également sur le loyer de leur appartement proprement dit
(chambre d'enfants, salle à manger, cuisine, toilettes) . ll loi semble
aunrinut que ces artistes (peintres, sculpteurs, etc .), soient assi-
milés aux professions libérales (docteurs, dentistes, avocats, etc .)
qui, eux, effectivement, ont un cabinet d ' afaires. II lui demande
si, dans un proche avenir, il n'envisage pas de prendre des mesures
pour donner satisfaction à ces artistes . ((i'uostran du 2G mai 1959 .)

Rdpnnse, - II convient de distinguer selon que l'artiste exerce
sa profession dans un atelier distinct de son logement, ou taisant
au contraire partie de ce logement. Dans la première hypothèse, la
majoration à laquelle il est lait allusion n'est applicable qu'à
l'atelier seul . Par contre dans le second cas elle porte sur la totalité
du logement. Cependant, en 'vue de tenir compte des charges de
famille des locataires intéressés, le décret n° 59-60G du 5 mai 1959,
paru au Journal officiel du 7 mai 1959, est venu leur offrir une
nouvelle méthode de calcul du loyer, qui est suseeplible de procurer
aux intéressés un avantage d'autant plus marquant que d'une 'part
la famille est plus nombreuse et que d'autre part le logement est
plus modeste quant à sa surface corrigée.

1130. - M . Hansi Buot expose à M. le ministre de la construction
que l'article iv du décret n o 550318 du 27 décembre 11152 modifie
prufotdénient te système des majorations semestrielles des loyers
des locaux d'habitation ou à usage professionnel (soumis à la légis-
lation des loyers) à compter du 1ae janvier 1954. Or, la nouvelle
législation est tuuetle en ce qui concerne tes dépendances battes,
qui, en appplication de l'article 11 du décret n e 49-909 du 15 juin
4919, modifié per l'article jrr du décret du ü Juin 1951, doivent
subir trimestriellement des majorations de 2f) 'p. 100 du loyer de
base au ici juillet 19i9 jusqu'à ce que soit atteinte la valeur loca-
tive des locaux d'habitation ou à usage professionnel avec IesqueFs
Ils sont loués ; lui signale que le maintien de ce procédé de calcul
du loyer des dépendances a pour résultat de poursuivre les majora-
lions semestrielles pendant un temps plus ou moins long selon
la catégorie des Meaux avec lesquels soit louées lesdites dépen-
dances, et =lino de stopper immédiatement Ies majorations des
dépendances rattachées à des logements classés en catégorie excep-
tionnelle pour lesquels la valeur locative est applicable à partir
du t" janvier 1%9, alors que les majorations semestrielles se pour-
suivraient pendant dix on onze ans pour les dépendances rattachées
à un local classé en catégorie )11-H uu IV. Celte solution aboutirait
eu paradoxe suivant : les loyers des dépendances louées avec des
locaux de 4 . catégorie atteindraient, à la lin des majorations semes-
trielles prévues, presque le double des loyers des dépendances de
même quatttd et de même nature laudes avec des locaux classes
en catégorie exceptionnelle . Il lui demande si les majorations do
loyers prévues pour les locaux d'habitation ou à usasse professionnel
par l'article 1' r dn décret no e s-1118 du 27 décembre 1958, sent
applicables aux dépendances halle+ ou si l'on doit poursuivre les
majorations semestrielles des dépendances bâties dans les conditions
prévues par l'arllcle 11 du décret n o 69-908 du l5 juin 1919, modifié
par l'article 1.r du décret du 11 juin 19;'

	

(Question du 2G Huai 1959 .)
lidpon .se. . - Les textes récents concernant les majorations do

loyer n'ayant pas visé les dépendances, les mudatilés d'augmen-
talinn prévues par l'article 11 du décret n o 49-908 dur 15 juin 19)9
modifié leur demeurent Majeurs applicables, Toutefois l'anomalie
signalée par l'honorable parlemenlnire n'ayant 'pas échappé aux
services /lit ministère rte la construction, ceux-ci élaborent aetucl-
hurlent un projet de texte destiné à harmoniser les loyers des ddpen-
elanees avec ceux nies logements dont elles constituent l'accessoire.

EDUCATIOM NATIONALE

943. - IL Deltecque expose à M. le sdlnietre do l'éducation natle-
mle que la circulaire du 16 juin 1058 (référence : 58-1189)SC)EP
re pureau/150), concernant les instituteurs détachés du second degré
ou. de l'enseignement technique, prévoit qu'une indemnité compen-

satrice de l'indemnité de logement leur sera allouée. 11 lui demanda i
si cette indemnité est déjà servie aux intéressés et, dan ; la néga -
tive, si des inslructiuns ne pourraient être données pour qu'elle le
soit dans les meilleurs délais. (Question du 12 niai 195'J.)

	

i

Réponse. - Le logement (ou l'indemnité compensatrice qui en
tient lieu) est, aux ternies des lois des 30 ocolbrc iesd, 19 juil-
let 1020 et 25 juillet 100, à la charge des cornrnunes et n ' est due
qu'aux maures des écoles primaires. Les matlres des cours complé-
mentaires, qui sont de simples annexes des écoles primaires, ont
dune droit au logement ou l'indemnité compensatrice . Par consé-
quent, il est impossible de mettre à la charge des communes le
logement ou l'indemnité compensatrice pour les personnels en (der-

dans les élablisseurenls du second degré ou de l'enseignement
technique et rétribués sur les crédits de ces directions, ce qui est
le cas des instituteurs détachés . Il n ' est pas davantage possible
d'imputer celle dépense sur le budget de l'E!at . Pour donner aux
manses visés par la question de l'honorable parlementaire une
situation financière comparable à celle de leurs eOllé e ues en exer-
ciec dans les cours complémentaires, il a été décida de ramener
à 22 heures leur service hebdomadaire alors qu'il était de 21 heures
dans les cours complémentaires. Les heures effectivement tailles par
les intéressés au-delà de ce maximum de 2 heures leur sont donc
payées au taux prévu pour leur catégorie. Pour un service de
24 heures, les maîtres merdant dans un cours complémentaire leu-
client leur traitement plus !'indemnité compensatrice de logement;
Icare celtégues dé pariés touchent pour leur part leur Irai!ement
plus 2 heures supplémentaires. Ainsi se trouve réalisée l'égalité
entre Irs maîtres de C. C . qu'ils exerceni dans un cours complé-
mentaire, un typée ou un collège.

FIM 14CEB ET AFFAIRES EC0NOMIQUES

470 . - M . Juskiewenstu demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques quels moyens de recouvrement on peut
envisager à l'égard d'un rappelé qui reçoit une feuille d'imposition
au titre de tir surtaxe progressive ou de la contribution nubiliere
soit peu de temps vent Son départ, soit après son départ sous les
drapeaux, en prenant le cas d'un célibataire qui ne dispose plus
d'aucune ressource du fait de son incorporation et se trouve rede-
vable envers le Trésor de 20 . :00 N an titre de la surtaxe progressive
s'il a été bénéficiaire d'un salaire net de .100 .000 F : s'il est possible
de prendre une décision d'exonération totale et, dans la né'galire,
quelles peuvent dire les mesures de contrainte qui peuvent itre
appliqué-es soit netuetlement, soit lors du retour après le minimum
de vingt-sept mois . (Question du 8 nient 1059 .)

Re'panse. - Le service des eontributinns directes a été invité à
examiner avec une bienveillance particulüre les demandes en
remise ou modération dent il est saisi de la part des contribuables
qui, accornplissant leur service militaire ou ayant été maintenus ou
rappelés sous les drapeaux après la durée normale de ce service
ne se trouveraient pas en mesure d'acquitter Saut ou partie de leurs
impôts. il appartiendrait dés lors au contribuable sied dans la
question d'adresser au directeur départemental des contributions
directes dont dépend le lieu de l'imposition une demande en remise
ou en modération qni ne manquerait pas d'être examinée dans
l'esprit des in s tructions ci-dessus rappelées . En ce qui concerne
le payement des impéls directs, la fol n e 5G-672 du 0 juillet 1956
prévoit en faveur des costribuables maintenus ou rappelés sous les
drapeaux l'octroi d'un délai de payement pouvant s'élendre jusqu'à
l'expiration de la période de six mois qui saura leur libération . Pen-
dant ce délai, la majoration de 10 p . 100 pour payement tardif ne
leur est pas appliquée et aucune poursnile n'est exercée à leur
encontre . Si, exceptionnellement, le percepteur est amené à prendre
des mesures conservatoires en vue d'éviter la péremphnn du
privilège du Trésor ou la prescription, fi en avise les inleres'és et
leur précise la portée de ces mesures . l.es frais afférents à ces
poursuites conservatoires sont d'ailleurs alloués d'office en remise
après payement des impôts dans le délai accordé, Quant aux con-
tribuables qui, n'ayant pu s'acquitter dans les six mois suivant leur
libération, ont snllicilé des délais supplémentaires de payement
et ont versé dans ces délais les impôts restant à leur charge compte
tenu, le cas échéant, des dérévcmenls prononcés en leur faveur,
ifs peuvent dernander a Ienr percepteur la remise graclense des
majuralinns de f0 p. 100 qu'ils ont emnurues . Ces demandes sont
examinées aven une grande bienveillance . Ces dispnsnirns sont
kgalr.ment appliquées nu profit des Jeunes gens qui effectuent leur
service militaire.

772. - M . Davoust se réfl•ranl à la rdpnnse donnée le 2l avril 1959
à sa question écrite n o 291 demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques de lui fournir les esplicalians supplé-
mentaires suivantes : t° et, conformément aux indlcalions données
dams celte réponse ° les droits de places et de stallounernenl consti-
tuent des recel les flocules qui ne sauraient dire soumises aux taxes
sur la chiffre d'effalres s, comment se tait-il que, néaumohns,
une partie de ces recettes soit taxable entre les mains des ndju-
dirataires des communes, alors qu'Il s'agit de recettes qui sont
enlirrcmrnt d'ori_inc Ilsasle, qu'elles soient collectées per les
régisseurs des cornrnunes ou les adjudicataires de ces communes.
• nécessairement préposés desdites communes d'après une Juris-
prudence- ur:anime ei constante ; 2° pour quelles raisons échappe-
rait seul à la taxation, en cas d'affermage, In fermage forfaitaire-
ment convenu, alors que seraient taxées entre les mains des
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concessionnaires les sommes laissées à leur disposition pour acquit-
ter la contribution des patentes (profitant en partie aux communes
concédanlcs), les droits- d'enregistrement prélevés par l'Ela', ainsi
que les frais de perception (salaires, charges sociales et fiscales,
imprimés, etc.) et que les mêmes dépenses seraient exemptées de
taxes en cas de régie directe ; 3 s comment il se lait que soient
considérés comme ayant une activité commerciale, en vertu de
l'article 35 . (1°) du code gendral des impôts, les concessiorma(rel
de droits communaux en matière de taxes sur le chiffre d'affaire.,
alors que la disposition invoquée vise spécialement et uniquemen t.
le mode d'imposition des profils réalisés par les concessionnaires
de droits communaux de tacon critiquable d'ailleurs ; que celte
disposition se trouve limitée à • l'appttcallcn de la taxe propor-
iioouclle • par le lexie lui-môme, ce qui interdit son extension
et que celte dispositiou ne donne artificiellement le caractère com-
mercial qu'aux bénéfices des concessionnaires de droits commu-
naux et non à l'activité qui les engendre ; S . d'il ne lui semble
pas injuste que les communes qui, p errevant leurs droits de places
en r:ère directe, fournissent du matériel aux usagers des marchés,
soient exemptées de taxes, même sur te prix des prestations
commerciales effectuées, alors que les concessionnaires des
communes qui s'abstiennent rigoureusement do toute opération
commerciale sont poursuivis en payement dç taxes établies sur
des opérations uniquement fiscales ; o° pour attelles raisons l'admi-
nislratlon des contribulions indirectes persiste à affirmer que la
perception des droits de places et de stationnement constitue une
activité commerciale, alors que la direction générale des impôts
a' formellement reconnu que ° bien que pour l'établissement de
l'impôt sur le revenu des personnes- physiques ('axe proportionnelle)
les bénéfices des adjudicataires, concessionnaires et fermiers de
droits communaux soient rangés par l'article 35 (i°) du code génd-
ral dos imp0t5 parmi lus trencflees industriels et commerciaux ...
l'activité qu'ils exercent présente en réalité un raractére spéeill-
quement non commercial (Dunette officiel des contributions directes
1952, 2• partie, p. 4;7) . (Question du 28 ucril 1959.)

Réponse . - Les drnils de place et de. stationnement constituent,
pour ies communes, des recettes fiscales, mais le caractère fiscal ne
saurait être recuuuu à la rémuneraliuu allouée au concessionnaire
pour le couvrir de ses frais, charges et soins . En effet, le conseil
d'Etat statuant en contentieux a jugé, sous la législation antérieure
au 1•r janvier 1919, que les concessionnaires de « droits communaux,
assujettis à l'impôt sur les bénéfices Industriels et commerciaux,
étaient redevables des taxes sur le chiffre d'aines (arrdt n o 80 .53d
du 7 novembre 1953, affaire sieur Trassard) . Le décret du 9 décem-
bre 1919 supprimant l'impôt cédulaire a donné une définition nou-
velle du cham p d'application des taxes sur le chiffre d'affaires
qui, depuis le 1rr janvier 1919 frappent les pers onnes accamplis-
saut des actes qui relèvent d'une activité industrielle ou commer-
ciale . Mais -par un arrêt rendu le 29 juin 1951 (affaire sieur reloux-
IMlusy'nin) le conseil d'Etat a précisé que la suppression de la
référence explicite à l'impôt sur les bénéfices industriels et conr-
mercianx ne peut dire regardée comme ayant eu pour bot on
pnet effet de supprimer la courordance existant entre les champs

application resperlifs de la taxe sur le chiffre d'affaires et de
l'impôt sur les héné0ces Industriel, et commerciaux . En rensé-
gnesee, les cnnce .sslnnnaires de droits communaux demeurent
amphis aux taxes sur le chiffre d'affaires sur la rémunération qui
leur est allouée par la commune.

1161 . - M. Pierre Putt demande à M . le ministre des finances
M des affaires économiques si les fendilions imposées par l'urll-
cle fit nettes du code général des Impôts prévoyant le payement
dos droits et taxes majoré des Intérêts au taux légal à défaut de
réalisation desdiles conditions peuvent, à la suite de l'abrogation
de cet article par l'article 59 de l'ordonnance ne 58-1371 du
30 décembre 19rd, étre considérées comme n'étant plus npPtica-
bles aux acquisitions de logements destinés à l'habitation qui sont
intervenues avant l'entrée en vigueur de cette ordonnance . (Ques-
tion du 30 avril 1959.)

Réponse. - Les dtspnsittons de l'article 58 de l'ordonnance
n° 58 .1371 du CO dér-eufibre 1958 n'ont aucune Incidence sur le
régime fiscal des acquisitions effectuées avant l'entrée en viveur
de ce texte, . et notamment sur la liquidation des compléments de
droits exigibles à défaut d'exécution des conditions auxquelles était
subordonné l'octroi définitif des allégements fiscaux prévus par
l'article 1371 oclies ancien da code général'des ltnpôls (occupation
die logement, à litre d'habitation principale, dans un délai maximum
de deux ..ans à coursier de la date do transfert de propriété et pen-
dant une durée d'un an an moins) . Toutefois, il a paru possible
d'apporter à l'ancienne réglementation certains aménagements en
faveur des contribuables do bonne fol c'est-à-dira en faveur de
ceux qui n'ont pas sciemment négligé d'e mettre è profit des délais
venus à expiration ayant l'entrée en vigueur de la nouvelle légis-
lation. En conséquence, pour les acghlsltloné de logements interve-
nues depuis le lm janvier 1957 Il a été décidé qu'il ne serait plus
Insisté sur l'exécution des conditions Imposées par l'article 1371 oclies
ancien du code général des impôts ; les droits complémentaires
éventuellement acquittés de ce chef depuis le 1• r janvier 1959 seront
restituables sur demande des contribuables intéresses . Le acquisi-
tions do logements effectuées avant le i re Janvier 1957 ont Md
exclues du bénéfice de celle mesure, Io délai de deux ans accordé
pour l'installallon de l'habitation principale dans le .logement acquis
étant venu à expiration avant l'abrogation de l'article 1371 Mies
ancien du code général des Impôts. Néanmoins, pour cesacquisi-
tions, , Te recouvrement des droits complémentaires . ne sera pas
poursuivi : 1° lorsque les condlllons Imposées per l'article 7371 «lies

ancien du code général des impôts n'auront pas été remplies par
suite de circonstances indépendantes de la volonté de l'acquéreur;
2° lorsque l'occupation du logement, commencée dans un délai da
deux ans à compter du transfert de propriété, aura pris fin après
le 31 décembre 1958 sans avoir duré un an . Les aménagements qui
précèdent n'étant applicables qu'aux véritables acquisitions de loge-
ments, les droits complémentaires continueront, bien entendu, à
être réclamés, quelle que soit la date de la mutation, lorsqu'il
aeparattra quo l'acquéreur a faussement qualifié de local d'liabita-
tien un Immeuble affecté à un autre usage.

851, - Boseary-Moneeervin demande à M . le ministre des lino.
ces et des affaires économiques comment sont actuellement définis
les rapports entre débirentiers et crédirentiers ayant inséré, dans
leur contrat, des clauses d'indexation. (Question du 5 ruai 1959.)

Réponse . - L'article 79-3 de l'ordonnance ne 58.1371 du 30 décem-
bre 1938 modifie par l'article li de l'ordonnance ne 5921e du
1 février 1959, ne s'applique aux contrats en cours que dans la
mesure oit ces contrats concernent ° des obligations réciproques
à exécution successive 11 en résulte, sous réserve de l'apprécia-
tion souveraine des tribunaux, que ce texe ne peut aveu une
incidence sur les contras indexas conclus anl@ieuuement, que s(
ces centrais obligent chaque partie, directement ou indirectement,
à des prestation successives, les prestations de l'un des contrac-
tante étant la conlreixtrtie des prestations de l'autre . Or, les con-
truls visés par l 'honorable parlementaire ne comportent normale-
ment d'obligation à exécution successive qu'à la charge de l'une
des parties : le débirentier ; en conséquence les clauses d'indexa-
tion insérées dans ces contrats paraissent devoir continuer à jouer
librement, sous réserve de l'application éventuelle des dispositions
de l'article 1 de la loi ne i9-a'_b du 25 mars 19)9 modifie par In
loi fi s 52970 dit 22 juillet 1952 si la rente viagère a pria naissance
avant le 1• r janvier 1919.

862. - M. Duveau attire l'attention de M, le ministre des finance$
et des affairas économiques sur la fa,•nn apparemment défectueuse
dont a été rédigé l ' errent da 2 mars tires ( .journal officiel, pilage 3731)
et plus spécialement : e) sur les Minette a et c d'après lesquels le
conducteur d'une voiture de tourisme, de place ou de transport en
commun - avec ou sans remorqua - est considéré comme vala-
blement assuré à la seule condition que les personnes transportées
soient à l'intérieur du véhicule ou de la remorque, et ce, quel que
soit le nombre de ces personnes ; G) sur l'alinéa b d'après lequel le
conducteur d'un véhicula Maltaise est considéré comme valable.
meut assuré à condition que le nombre des personnes transportées
ne soit pas supérieur à huit, sous qu'il soit précisé quel est le
nombre maximum de personnes pouvant se trouver avec le conduc-
teur à l'intérieur de la cabine ; e) sur l'alinéa c d'après lequel le
conducteur d'un véhicule à deux ou trois rems est considéré comme
valablement assuré quand Il transporte un passager, même st son
véhicule ne comporte pas de siège ad troc . Il lut demande si ces
dispositions, qui Justifieront toutes les imprudences et qui sont d'ail-
leurs en contradiction avec les prescriptions du code de la rente,
ne sont pas de nature, an taisant perdre aux conducteurs le sens
do leurs responsabilités . à augmenter le nombre des accidents et
à en aggraver les conséquences . (Question du 5 mai 1959.)

Réponse.- Etant d'abord précisé que, depuis l'entrée en vigueur
de l'obligation d'assurance en matière de circulation de véhicules
terrestres à moteur, les contrats souscrits ne peuvent comporter
des clauses d'exclusion excédant les limites définies au titre I se
du décret n e 59-135 du 7 janvier 1939, il convient, pour apprécier
la parlée exacte de l'orrélé du 2 mars 1939 pris en application do
l'article 9, 2d dudit décret, d'établir tune distinction entre la res-
ponsabillli pénale et la responsabilité civile d'un automobiliste.
La responsahilltd pénale est mise en jeu à l'occasion d'Infraction à
la polies de la circulation routière, qu'il y ait ou non accident . Ces
infractions sont généralement sanctionnées par des amendes dont
te règlement éventuel no peut en aucun cas être pris en charge
par une société d'assurance. Les Infractions nu code de la route

r
reuvent, par ailleurs, être ti l'origine d'accidents qui mettent en

(est la responsabilité civile de l'automobiliste . L'objet de l'assurance
est précisément de couvrir les conséquences péconlaires de celte
responsabilité civile . Celle distinction explique que les dispositions
de l'arrêté visé par l'honorable parlementaire . no coïncident pas
exactement avec celles du code de la route . S'il émit admis que
In garantie prévue au contrat d'assurance n'aurait pratiquement plus
d'objet . Les conséquences d'une telle situation seraient graves aussi
bien pour l'automobiliste, qui risquerait de voir mettre à sa charge
des Indetmulti's qu'il serait incapable de régler, que pour les victimes
qui n'aurstent pas ln certitude d'obtenir réparation effective des dom-
stages subis par elles . S'agissant do dommages corporels, le fonds
de garantie automobile serait ainsi amené, dans la majorité des
cas, à Indemniser les victimes nu lieu et place des enlroprlsos
d'assurance alors que le législateur a entendu donner à son inter-
vention un caractère subsidiaire . C'est pourquoi les clauses d'exclu-
sion qui sont susceptibles de figurer eux contrats, dans les limites
fixées par le titre 1°r du décret précité, ne sauraient dire exnrd-
rément larges . A cet égard, l'arrétd dit 2 mars 1959 n'a autorisé
l'assureur h exclure de sa garxnliq quo les dommages survenus dans
des circonstances telles que les personnes transportées devaient
être considérées comme ayant pris, en pleine connaissance de cause
un risque grave, qu'Il serait inéquitable do faire supporter audit
assureur.
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'883. - M . soecary-Monseervin demande à M. le rr'nistre des
finances et des affaires économiques si la clause inséra dans un
contrat de vente passé le 25 septembre 1951 et prévoyant le paye-
ment d'une rente viagère indexée sur le traitement d'un fonction-
naire reste valable dans le cadre des ordonnances sur l'indexation.
(Question du 5 mai 1959-)

Réponse. - Sous réserve de l'appréciation souveraine des trihu-
naux, la question posée comporte une réponse affirmative.

879. - M . Orrion demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques : l e quelles sont les compagnies
d'assurances, françaises ou étrangères, qui pratiquent- au béné-
fice des chefs d'entreprises et autres ccmmellants responsables,
en vertu de l'article 1381 (g 5) du code civil, l'assurance des
Irais, dépens et amendes pénales encourus gdr leurs préposés et
autres salariés ; 2° si aucune compagnie n'apportait cette g arantie,
pour quelle raison légale ladite assurance n'est pas pratiquée, l'ar-
ticle 13 de la loi du 13 juillet 1930 prévoyant la garantie des pertes
et dommages causés par les personnes dont l'assuré est civilement
responsable en vertu de l'article précité du code civil, quelles que
soient la nature et la gravité des fautes commises par ces per-
sonnes. (Question du 5 mai 1959.)

Réponse. - Les sociétés d'assurr;ice qui garantissent les consé-
quences pécuniaires de la res"srisabllllé civile des chefs d'entre-
prise et autres commettants lorsque celle-ci est mise en cause en
vertu de l'article 1381, cinquième alinéa, du cade civil, prennent
généralement en charge non seulement l'indemnité allouée h la
vietmre niais également les frais et dépens qui doivent être sup-
portés par le responsable . Il résulte toutefois d'une jurisprudence
constante (ch . civile 20 février 1882, D. 1882, 1, 212) que les
règles générales du droit pénal et en particulier le principe de la
personnalité des peines, s'opposent à la prise en charge des
amendes pénales par l'assureur. Le remboursement des amendes
pénales mises à la charge de l'assuré est donc exclu de la garantie
prévue ,par tes polices d'assurance . Cette exclusion ne parait pas
contraire aux dispositions de l'article 13 de la loi dit 13 juillet 1930,
cet article avant seulement pour objet d'affirmer la validité do
d'assurance du fait d'autrui quelles que soient la nature et la gra-
vité de la faute.

831. - M. Cermolacoe expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que selon les dispositions de l'article lOri du
code général des impé!a les célibataires, divorcés ou veufs sans
enfuit à charge, titulaires d'une pension d'invalidité prévue par les
lois des 31 mars et 2i juin 1919, et dont le taux est de 40 p . 100
et au-dessus ont droit à une demi-part supplémentaire pour l'appli-
cation du quotient familial en vue de leur imposition à la surtaxa
progressive ; mais qu'au cas ois les contribuables de l'espèce se
marient nu se remarient, Ils tombent dans le champ d'application
de l'article 19i du code général des Impôts stipulant que le nombre
du parts à prendre en considération pour tous los ménages légl-
tirnes est de deux ; qu'ainsi ils perdent le bénéfice de la demi-part
sup p lémentaire accordée aux invalides de guerre à 10 p . 100 et
eu-dessus et sorti en quelque sorte pénalisés du lait de leur mariage
ou de leur remariage ; Il lui demande les mesures qu'Il compte
prendre alla de supprimer celte injustice qui est manifestement en
contradiction avec t 'esprit de l'article 195 (e) du code général des
jmplls . (Question du 5 niai 1959.)

Repense . -• Sous te régime antérieur au 1'* janvier 1910, les contrl-
bnab :es célibataires, veufs ou divorcés n'ayant pas d'entant à leur
charge étalent exonérés de la taxe de compensation familiale lors-

ut ile étalent titulaires d'une pension de guerre d'Invalidité . de
p . 100 au moins l'rite taxe ayant été supprimée à la suite de

l'institution par Larticle 9 do la 1-iii n' 51-0195 du 31 décembre 1915,
d'un . système de quotient familial pour le calcul de l'Impôt général
.sur le revenu (actuellement surtaxe progressive), de même nrliclo,
en vue de tenir compte de l'avantage dont les Intéres sés avalent
bénéficié nu titre de ladite taxe, leur a accordé une den-il-part
supplémentaire pour l'application du nouveau système. Celte mesure
présente donc un caractère exceptionnel et l'on ne saurait envisager
de l'étendre nus contribuables qui, étant mariés, bénéflclent déjà,
pour ce redif, d'un merle de taxation plus avantaeeux et nul ne
pouvaient, antérieurement au De janvier 1916, se prévaloir d'aucun
régime particulier-

390. - M . l'aveulit expose à M. le mintetre des finances et des
affaires - économiques que les veuves de lonctionnalres décédés
par faits de guerre dans l'accomplissement d'un servie() militaire
peuvent opter entre deux régimes : 1 . pension prévue par l'article 5i
du code des pensions civiles et milliaires de retraite, calculée au
jour du décès du merl, à laquelle s'ajoute la pension de ven ue
de guerre prévue par le code des pensions militaires d'invalidité;
2 . pension prévue par l'article 101 du code des pensions de retraite,
égale à -celle qu'aurait obtenue la veuve si le fanr,tionnalre était

-resté dans les cadres, celte pension excluant toutefois la pension
de veuve de guerre prévue par le code des pensions milliaires d'In-
-validité . Dans Io premier cos, seule la pension de retraite est impo-
sée an titre do la surine progressive, la pension de veuve do
guerre étant exonérée. Pans le second cas, l'hnposltlan frappe da

totalité dus émoluments attribués. Il demande s1, pou* éviter cell e
anomalie, les pensions attribuées au titre de l'article luit ne peur-
raient pas cire e _cirées de l'impdsition, pour la Darde égale a la
pension de veuve de guerre . (Question du 5 mai 1959.)

Réponse. •- Réponse négative car les pensions civiles exception-
nelles forment un tout et il n'est pas possible, dès lors, de diviser
fictivement leur montant en deux fractions e : de considérer• l'une
de ces fractions comme représentant le mutent de la pension
militaire à laquelle les bénéficiaires ont expressément renoncé du
tait de leur option.

ses, - M . Lacan expose à M . le mtnfstre des finances et des
affaires économiques que, dans plusieurs réponses, il a pr!cisé que
les conseils fiscaux qui rédigent des déclarations pour le compte
de loura clients doivent acquitter la taxe sur le chiffre d'affaires.
Il lui demande : le en est-il de même pour les membres de l'ordre
des comptables et des experts comptables qui rédigent les déclara-
fione dans les mêmes conditions ; 2" le cas échéant, quelles sont
les raisons qui motivent un régime fiscal distinct, tant au point
de vue contributions directes qu'au point de vue taxes sur le
chiffre d'affaires ; .3 e entre-t-il dans les attributions des comptables
agis:és et experts comptables do rédi ger' des actes sous seings
privés et de défendre leurs etiegte devant l'administration des
contributions directes ou indirectes, sans devenir pour cela agents
d'affaires ; 4 e le cas échéant, pourquoi un régime différent entre
les conseils fiscaux et les membres de l'ordre des comptables agréés
el experts comptables. (Question du 12 mai 1959 .)

Réponse . - 1° Ainsi qu'il résulte de ia jurisprudence constante
du conseil d'Etat, les membres de l'ordre des experts comptables
et des comptables agréés, de même que les conseils fiscaux, no
peuvent, en principe, être regardés comme exerçant une profession
non commerciale et bénéficier du - régime fiscal corresp radant,
lequel comporte notamment l'cxon.•rotlon des taxes sur le chiffre
d'affaires, qu'à la condition de no se livrer à aucune opération
ressortissant à l'agence d'affaires, c'est-à-dire de n'accomplir, au
profit des clients, aucun acte d entremise, tel que, notamment, la

r
éparation de déclarations fiscales . Toutefois, il a été admis que
s membres de l'ordre des experts comptables et des comptables

agréés peuvent, sans perdre le bénéfice de ce régime, participer à
l'établiesement de déclarations fiscales pour le, compte des clients
dont ils organisent, surveillent ou interprètent tes écritures comp-
tables, sous réserve de ne pas en faire l'objet principal de leur
activité et à la condition quo ces déclarations portent sur des
éléments nnrmalement susceptibles d ' être' extraits de la compta-
bilité ; nu et ris celle dernière solution trouve na justification dans
le fait que le concours que les experts comptables et les comptables
agréés prétent ainsi aux entreprises ne se présente que comme le
simple prolongement des missions ou travaux d'ordre corpptable
qui leur sont confiés par ces dernières ; 3' la question posée com-
porte, sur le plan fiscal, une réponse négative, étant d'auteurs
observé que l'article 22 de l'ordonnance ne 152138 du 19 :sep-
tenrbre 1915 portant institution de l'ordre des experts comptables
et des comptables agréés et réglementant les titres et les profes-
sions d'expert comptable et de comptable agréé Inlerdlt notamment
aux membres de cet ordre et aux snciôlés reconnues par lui . de
rédi g er des actes ou de représenter des parties devant tee' tribunaux
de l'ordre ludlclatre nu administratif ou leurs clients auprds de&
administrations publiques.

916. - M. Lacan demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques si l'administration des contributions directes
u le droit d'exiger qu'un commerçant, qui exerce à la lois la pro-
fession de charcutier et d'épicier, veuille ses recettes . en : épicerie,
conflserle,'charculerie revendue en l'état et charcuterie de fnbri-
cation :et .en vertu de . quel texte ces recettes doi vent «ro ventilées,
(Question du 12 mai 1959.)

Réponse . - Encore qu'une comptabilité ne puisse être considérée
comme probante, d i aprés la jurisprudence du conseil d'Ela', lors-
que les recettes n'étant pas enregistrées en détail n'y sont ins-
crites quo gtnbalement en fin de journée, le service des contribu-
tions directes, tenant compte des difficultés des commerçants détail-
lants, en particulier dans le secteur de l'alimentation, pour les-
quels la mulliplicilé et le r chine très élevé des ventes de faible
montant font pratiquement obstacle à la tenue d'une main-courante,
admet qu'à l'égard des contribuables intéressés, le seul' fait de
l'enregistrement global des recettes fournaliéres no suffit pas à
taire écarter 1n comptabilité présentée, àla condition que celle-cl
soit d'autre part bien tenue et que ses résulints soient én rapport
avec l'importance et la production apparente do l'entreprise . 'Mais,
pour apprécier, dans chaque cas particulier, si cette dernière condi-
tion se trouve remplie, ce service peut, en vertu des pouvoirs qu'il
lient, en matière de vérification des déclarations et des comptabi-
lités, des articles 55, 170 et 1659 seines du code .gdnéral des Impôts,
être amené à demander aux contribuables des justifications pré-
cises ou des éléments d'appréciation suffisants au sujet des résul-
tats obtenus dans cb o ^^^ g des branches de leur activité . Tel
semble avoir Md Io rdsuitnt rerherchd pur ledit service nu moyen
de la demande de ventilation de recettes signalée par l'honorable
parlementaire. Il est d'ailleurs signalé que, si le redevable dont Il
s'agit acquitte les taxes sur Io chiffre d'affaires sous lo régime
de la déclaration contrôlée, Il est tenu, en tout état-de cause, en
vertu de l'nrliclo 206 du code général des Impôts, d'Indiquer sur
ses déclarations le détail des opérations passibles de ces taxes : Cela
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dit, la question poste visant un cas concret, Il ne pourrait y étre
répondit aveu ; verts, ide que si, par l'indication de nom et da
ladresre du contribuable intéressé, l'administration était mise 3
lionne de faire procéder à une enqudic.

1033. _ M. d'Aillières expose b M . le ministre des finances et des
affaires économiques ta situation critique deus laquelle sont. se
trouver beaucoup de petits propriétaires fonciers suriout les per-
sonne; à_ées, du fait de l'applitmlien des récentes mesures Deca',es
coneernant la taxe .proportionnelle. Cette taxe, en effet, dont le
taux est fixé à 22 p . leu s 'applique à uu.s les revenus fonciers avec
une dt'nte lusignifiante . C'est ainsi qu'une personne ayant pour
seule ressource un revenu net foncier de 200 .000 traites, et il y en a
beaucoup dans nos campagnes, surtout parmi les vieillards, devra
payer -11 .030 francs d'impôt. Cne telle mesure risque d'élire drama-
tique pour ces petits propriétaires qui sont déjà dans l'impossitn-
lité de faire face aux dépenses d'entretien leur Incombant . I1 lut
demande s'il ne serait pic possible de prévoir, pour les. personnes
dont les ressources totales ne dépassent pas un rerlat plafond,
soit un abattement à la base, connue pour la surtaxe, progressive,
soit un taux réduit de la taxe proportionnelle . (Question du 55 mai
d759.)

Réponse . - Le problème des taux applicables aux diverses calé-
pries de revenus, et notamment aux revenus d'immeubles, ligure
au . nombre des questions qui auront à être résolues à l'uccasion
de la réforme Ils-cale actuellement en cours d'élaboration,

1044 . - M. Noël Barrot demande d M . le ministre des finances
et des affaires économiques si un contribuable obligé d'effectuer un.
trajet en chemin de fer pour se rendre de son domicile à son lieu
de travail est anturisé b déduire de son revenu à titre de Irais
professionnels, pour l'établissement de l'impôt sur le revenu des
personnes phsiques (surtaxe ;trogressice), la somme correspondant
auk frais de ' transport en chemin de fer et aux irais de repas
à l'extérieur. (Question du 15 ruai 1959 .)

. Réponse . - Il est admis quo 'les frais de transport et les frais
supplémentaires de nourriture auxquels doivent faire lace les
sniariés dont le domicile est éloigné du lieu de travail peuvent
être rangés dans la catégorie des dépenses professionnelles et élre
pets en considération à ce litre pour l'établissement de la surtaxe
pro g ressive lorsque c 'est par suite de circonstances indépendantes
de leur volonté que les Intéressés ont d0 se loger loin du lieu où
Ils travaillent . dais les dispositions en vigueur prévoient qu'il est,
en principe, lente compte des frais inhérents à la fonction ou à
l'emploi a la fuis en excluant du revenu passible de l'impôt les
indemnités allouéesien considération de ces frais et en effectuant,
d'autre part, sur ce revenu la déduction forfaitaire de 10 p. 100
pour ' frais professionnels. Per suite, ce n'est que dans le cas où
F: . total des dépenses professionnelles effectivement supportées -
y compris celtes qui donnent lieu à l'attribution d'indemnités
spéciales - excède fa somme de ces Indemnités et la, déduction
forfaitaire précitée que le contribuable a la faculté de demander la
déduction du montant réel desdites dépenses, à la condition d'en
justifier. Dans re cas, le revenu sur lequel s'imputent lesdépen s es
effectivement supportées doit être déterminé en y en globant foules
les indemnités représentatives de frais qui out été attristées à
l'intéressé . Le règlement de ia situation du contribuable dont le ras
est visé dans la question dépend, par conséquent, des circonslances
de fait que le service local des contributions directes est seul
à même d'apprécier, sous rdserve, en eus de, désaccord, du droit
de réclamation de l'intéressé devant les tribunaux administratifs.

1046. - M . Coudray demande à M. le ministre des finances et des
aIt rires économiques si, lorsqu'un conlribunble - pour contester le
Refait q' i lui est imposé - se fonde sur les rdsultats accusés par
des liv res, l'administration des contributions directes lent : 1^ lut
refuser d'examiner la comptabilité produite ; 2° refuser de uI don-
ner lem r aisons pour lesquelles elle croit devoir s'en tenir à un
chiffre différent do celui gui résulte . des écritrtres du r.ontrihualae;
3^ refuser de répondre - le ia contre-propnstlion du contribuable,
e :npé?bant ainsi toute discussion coulradic u» re. . (Question du 15 mai
39591

Réponse. - l e L'inspecteur des contributions directes nul, en
vertu des dispositions de l'article 51 du code général des impôts,
est chargé d'évaluer le bénéfice ,orfallaire imposable des commer-

Œ
nnts lacés sous le régime du forfait ne duit pas, eu principe, à
'oceaslon de celte évatuatit'n, se refuser, le cas échéant, à exa-

miner, à,litre d'élément d'apprérrlalinn, la campuuhtlilé produite par
lus Intéressés, Mais - remarque étant laite que Io forfait établi
pour une période do deux uns, doit carre+pondre au bénélico que
]'entreprise peut produire mentalement - il n'est pas lié par les
énonciation do cette rnmptnbililé .et Il peut avoir recours à tous
autres éléments d'appréciation lui paraissant de nature à permettre
une évaluotion aussi approché ; que possible du rendement normal
de l'entreprise en cause ; 2 . et 3g bien qu'aucune disposition légale
ou réglementaire ne l'y oblige, l'inspecteur des conlrlhuliuns
dlreclè » ne . doit pus néanmoins se refuser à fournir, le cas échéant,
n.u contrlpuuble les explications nécessaires sur les raisons pour
lesquelles II unit devoir s'en tenir à un chiffre de bénéfice normal
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1055 . - M . Blin rappelle à M . le ministre des finances et des affale
re's économiques qu'en vertu de l'ar ticle 61 de l'ordonnance
n e 58-1371 du 1 :1 décembre 1958 portant lui de finances pour 1959, sont
abrogées les disposiliuus des articles 2i et 25 de la lui du 25 juillet
nana qui autorisaient un amortissement de 5 0 p . 100, la première
année, sur le montant des conelruclie113 de logements pour le per-
sonnel. li lui fait observer que les raisons pour lesquelles ces avan-
tages flemme avaient été accordés sont toujours valables, que cette
décision constitue une mesure inopportune, puisqu'elle risque do
freiner l'effort des industriels dans ce domaine au moment mémo oie
le Gouvernement manifeste son intention de favoriser au maximum
la construction de logements . I1 souligne, enfin, que celte mesure a
un caractère rétroactif, puisqu'elle intéresse les résultats de l'exer-
cice 1958, ce qui tousse entièrement les prévisions de dépenses pour
la réalisation du programme de construction de logements qui avait
été décidé en tenant compte du régime lscat en vigueur. Il lut
demande s'il compte reviser celle décision et envisager la possibilité
de maintenir les taux enciens d'amort i ssement pour les constructions
de logements destinés au personnel, qui ont été commencées avant
le 31. décembre 17x8. (Question die 15 niai 1959 .)

Réponse. - n résulte des modifications apportées à l'article 6t de
l'ordonnance no 59-137i du 30 décembre 1958 par l'article 4 de l'or-
donnance ne 59 .215 du -i février 11059 que l'amortissement exception-
nel de 50 p. 100 demeurera appl i cable, d'une pari, aux immeubles,
visés à l'article 21 de la loi dr. 25 juillet 1955, dont la construction a
été commencée avant ln lm janvier 1959 et aura. été achevée avant
le 1" janvier 1960 et, d'autre part, aux minent ; ou parle définies à
l'artiele '15 (1^r alinéa) de In mime loi, qui ont été acquises avant
le ire janvier 1959. Ces mesures paraissent avoir répondu par avance
aux préoccupations exprimées pur l'honorgble député.

1073. - M. Palmero exanse à M . le ministre des finances et desaffaires économiques le cas d'un invalide de atterre acquéreur, en
mars 1959, d'uni véhicule automobile pour lequel le propriétaire pré-
cédent n'avait pas acheté la vignette prévue . par le décret ru 56-875
du 3 septembre 1956, du fait qu'il ne l'uiilisut plus depuis novembre
1958, par suite de double emploi, et qu'il l'avait, d'ailleurs, mis en
vente dans un enrage, et lui demande si cet lnvolide do guerre peut
bénéficier, dans les concilions-réglementaires, de la vignette gratuite
prévue par l'article 2 (6^) du décret précité, ou s'il doit payer cette
vignette et subir l'amende de 10 p. . 100 pour retard, (Question du
215 citai 19à9.)

Réponse . - Les pensionnés ou Infirmes, bénéfclulres de l'exnnérs-
tien prévue à l'article 2 (in) du décret du 3 septembre 1956, qui achè-
tent, en cours da période d'invention, une voilure d'occasion non
munie de ..vigne'le, peuvent olbtenir, sur leur demande, la déli-
vrance d'une vigue. lle gratis, à condition de I .réiisor les nom et
adresse dit précédent propriétaire du véhicule à qui la taxe et le
droit comptémcntatro rventuellement exigible sont réclamés.

1075. - M. Mande! expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les indemnité : de reconstitution attachées
à des Immeubles sinistres par faits de guerre sont mises en
vente au centre r, i snlaleur national des négociatih,ns de dommages
de gnerreiet que l'adjudication fait l'objet d'un procès-verbal dressé
à ln chambre des notoires de Paris,' niais que la transmission da,
propriété est soumise à la condition suspensive de l'autorisation
dit ministre de la conetructinn en exécution de la loi du lit octobre
1940 ; qu'une fois tnlervenno celle autori s ation et sa netiIcaltan i
à l'udpulicalnlre par le centre régulateur, un surfe notarié est établi
pour consoler ln réalisalion de la condition et le caractère définitif,
de la négociation . Il lui demande si roi censérvuleur des hypd•1
thèques est fondé, lors de la réquislllnn de transcription de ce
dernier acte, à exiger que le, procès-verbal d'adjudicallon soit
lui-mémo préalablement transcrit, et à refuser de formaliser l'acte
de 'cession constatant ln réallsnllon de la centralien tant que le
pprocès .verbal d'adjudication n'aura pas (Md assujetti à celle I'drmn-
lité ; le tout par application de l'article 32 du décret dn li octobre
1955 sur la réforme bypolhécalre. (Question du 26 niai 1959 .)

Réponse . - Ré once négative, sons réserve de l'app1réelalinS
souveraine des tribunaux . Dans l'hypothèse visée par l'honorable
parlementaire, le sort titre dont ln publicité préalable peut être
éventuellement exigée en application des articles 3 du décret
n e 5522 du 4 janvier 1955 et 32 -du décret n e 55-13511 du If octobre
1935 est l'acte (ou In transmission par décès) qui a fait entrer
l'immeuble sinistré ou la créance do dotnmagea da guerre dans
let patrimoine du vendehr.
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1124. - M . Maurice Thorez expose à M . le ministre des finances
et des alaires économiques que, selon diverses in'orietutians, le Gou-
vernement envisagerait pour les subulés de percevoir la surtaxe pro-
gressive lr r voie de retenue à la sou-ce ; qu'ainsi serait rétabli un
mode de perception - abandonné en fait ulepuis septembre lt'48 et en
droit depuis le 1•r janvier f949 - qui aurait pour conséquence, d'une
part, de réduire le montant de la rémuaéralien du salarié de la
quote-part de l'impôt alors que {es conditions d'existence des travail-
leurs sont de plu, en plus pénibles, et sons que le salarié soit en
mesure de comnaltre, vu la complexité des feuilles de paye, le mon-
tant de son imposition et, d'aelre pari, de mettre à In disposition
du patronat, an moins momentanément, des fends qu'ils pourraient
utiliser pour leur Menterie . Il lui demande : 1• si ces Informations
sont exactes, et dans l'antrmatire, si ce nouveau mode de percep-
tion do la surtaxe progressive applicable aux salariés n'a pus po u r
corollaire la suppression du versemeni fortaitnire de 5 p . 100, à la
charge des crnployeu -- sur tes salaires et émoluments payés à leur
personnel ; 2• s'il n'estime pas devoir reconsidérer sa position en sai-
son des difficultés de toutes sortes que crierait ce mode de percep-
tion aux salariés qui pavent déjà ia pies grande partie tics sommes
encaissées par l'Elat au [lire de na su : taxe progressive . (Question du
26 mai 195'3.)

Réponse . - Les projets auxquels fait allusion l'honorable parle-
mentaire correspondent à des hypothèses inexactes faites sur des
Intentions prélées au Gouverneme il . Geint-ci - procède 5 une élude
atlenüve de tous les prnbl)rnec que mie la réforme fiseale, niais il
m'a pas à reconsidérer une position qu'il n'a jamais adoptée.

1136. -- M . Melk expose à M. le miniotre des finances et des affai-
res économiques qu'aux termes de l'aride 1,73 da code général
des impôts, les droits de mutation, en cas d'acquisition d'immeubles
ruraux dent la valeur ne dépasse pas-60 .000 bancs, sont réduits
h 1,40 p . 100 à la condillon que l'acquéreur soit déjà propriétai re
d'un Immeuble rural çnniigu, acquis depuis plus do deux ans oie
recueilli à titre héréditaire, et que l'acqu'sillon porte sur la
totalaé de immeuble . Il lut demande si l'article 1373 s'applique
également :n cas d'acquisition du Indore vendeur : 1• de deux
parcelles .- .stinrtes remplissant feules les deux :es conditions de
çonli^ullé exigées par l'urllele 1373 susvisé et dont , la valeur totale
escdde 30 .000 F ; ete deux ou plusieurs parcelles dlslinrles
dont l'une seulement est co,iigu0 à un Immeuble de )'acquéreur
et dont la saleur notule excède 50.000 francs lorsque reg acquisi-
tions sent talles soit dans le méme acte, soit en vertu de deux
ou plusieurs actes distincts passés dans un délai rapproché, ou le
mémo jour . (Question du 26 niai 1959.)

Réponse . - '• Réponse affirmative, sous réserve, d'une part, quo
les deux parcelles acquises ne soient pas contIguüs entra elles
et, d'aulre part, que l'immeuble rural dont l'acquéreur est déjà
propriétaire ait été acquis par acte enregistré depuis plus de
deux ans, ou recueilli a titre héréditaire ; 2e les allègements de,
droits prévus à l'article 1373-I du code général des "impôts ne sont
susceptibles de bénéficier, sous les conditions édictées par ce lexie,
qu'a l'acquisition de la seule parcelle contiguë à la propriété de
l'acquéreur . SI un seul orle est rédigé pour conslaler les diverses
ucgaislliens, il sait nécessaire, pour la perception de t,mpdt, qu'un
prix particulier soit stipulé pour ladite parcelle eontigué, nu que
les

p
ailles procèdent, eut en qui la concerne, à aille ventilation du

prix global.

1137. - M. Fatmero rappelle à M. le ministre des finances et des
affaires économiques la ppu5nib!e siltalion d'attente des retraités du
Maroc, ot de Tunisie et luit demanda si le décret prévu par l'arti-
cle h du règlement d'admtoslrolian publique du 22 feeder 19,5.9
pour l'"oplication de In loi du •le août 1936 interviendra bientet
,(Question. du 20 ratai 1959.)

Réponse. - Lii projet de décret prévu par l'article 4 du règle-
ment d'admintslrallon publique du 22 février 1938 qui doit inter-
venir pour fixer les modalités et les délais de l'option devant per-
mettre ln mise en oeuvre effective de la garantie des retraites mare-
carnes et tunisiennes a été mis an point par les services du dépar-
tement et est aetenllernent soumis aux signatures réglementaires.

1138. - M. Félix Gaillard expose h M. le ministre des finances
et des affaires économiques ,tu. la trésorerie générale dut .dors:
- service des pensions ctdrll!^ os - a adressé aux ayants droit
à pension complémentaire une notice les informant qu'un dahir
du 2l janvier 1,159 n pneu au Bulletin officiel du Maroc en date du
d février 1959 modifiant les disposilinns des articles 5 et G du dahir
du 3 mars 1930 relatives aux modalités de payement de la pension
complémentaire dent bénéficiée( les pensionnés qui n'ont pus encore
accompli tour engagement décennal do résidence au Maroc- II lin
demande : le ce qu'il temple faire pour ,,ue les ayants droit, notam-
ment ceux 0gds de plus do soixante-dix ans résidant orluellement
en France, conltnueut a percevoir leur pension ; 2s quelles forma-

doivent accomplir les Intéressés. (Question du 20 mai 1959.) -
Réponse . -- l e En vertu des dispoelllons du dahir du 3 mors 1930,

somnolé par le dnllr die d décembre 1954, los retraités des cadres
clueriflens sont considérés comme ayant acquis définitivement la
pension' complémentairo soit s'ils ont résidé au Maras, pendant
¢iz allé ait 11)5)1ie, . compter (lu Leur adnllssion à la retraite, soit

s'ils ont dépassé d'ego de soixante-dix ans, à condition d'avoir aupa-
ravant résidé au Maroc . Dès lors que les intéressés ont déllnilive-
ment acquis la pension complémentaire, ils ne sont plus astreints
à résider en territoire cliértflen et peuvent percevoir en France
leurs arrérages sans remplir de formalités particulières ; 2• p our
l'acquisition définitive de la pension complémentaire, les retraités
des (tadres rbéritens sont, d'une manière générale et en application
de hi Iuglslaiton marocaine en vigueur au 9 août 1936, aetreiuls
k l'obligation de résidence au Maroc . Ils sont tem,s, pour percevoir
leurs arrérages, de se ronronner aux modalités prévues par les
lexies marorains en vigueur et le règlement de la caisse marocaine
des retraites.

1139 . - M. F'é!ix Gaillard expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que la dlsttneaion entre pension d'ancieu-
nclé et pension proportionnelle prés ue par le code des pensions
civiles et militaires de retraite est arluellement sans perlée réelle,
un droit à p "mien étant reconnu aux fonctionnaires et aux militaires.
après quinze Fins de services . 1! nui demande s'il n'envisage tins
one simpti0cation, sur ce point, du code des pensions. (Question du
20 niai 1959 .)

Réponse. - Le département des finances ne' s'op poserait pas à
lx suppression de la distincllon folle par la législalion actuehe enhe
pension proportlonnelte et pension d'ancienneté . Toutefois, celle
modification de la législation en viguerie ne peut dire cnvisacée que
dans le cadre d'une r9lorme générale uni régime- des retraites des
tourtio nalres . En tout dlal de cause, une modilleatiun de la Iégis-
latien ne pourrait, conformément au principe fondnmenlal de la
non-rélroarllvild dos textes, recevoir npptienlion qu'à l'égard des
agents ou de leurs ayants cause dont les droits ù pension s'ouvri-
raient poslélleure eut a son intervention.

1158 . -' M. Ducos demande à M . le ministre des finances et dise
affaires économiques quelles sont les mesures Iran.siloires qu'il
compte prendre pour les agents de travaux et les conducteurs de
chantiers des punis et chaussées atteints par ln Milite d'he do
la catégorie R (en principe soixante ans) entre l0 7 novembre 1937.
et le- 7 février 19.39 et si les propositions faites par M . k ministre
des [r evaux publies et des transports en date du 31 mars la ;9 auront
une application très prochaine. (Question du 20 irai 1939 .)

Repense - Le département des finances a donné son arrord h
un projet du lot préparard par le mituistère des travaux publics et
dont f'iutcrventioue penneUra de régulariser le situation des tnlé-
ressés.

1159. - M. Clamons demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si le temps passé en position de réforme lem-
poraire postérieu rement à l'incornoralion et qui, ou sens de la ksi,
compte comme service actif, peut également être pris en considé-
rallms pour le décompte des annuités en vue de la retraite d'un
Ionr.llonnaire do l'Elal . (Question du 27 ami 11159.)

Réponse . -- Conformément nu principe posé par l'article 8G de ln
loi du 23 février SOLS et reproduit par l'article L . 13 du cade des
pensions de retraite, saut exception légls:atire réglementaire
expreine, seuls les services effectivement accomplis peuvent être
pris en compte dons une pension . 11'aalre part, les services mili-
taires doivent tire décomptés pour la retraite, conformément à ln'
hielsinl!on en vigueur à l'époque oit lis ont élut accomplis . On peut
signaler que les disposilinns du dernier alinéa de l'article 10 de la
loi du 7 août 1913 selon lesquelles » le temps passé dans la position
de réforme Icrnpoealre compte pour le service actif

	

ou celles de
l'erlirlo 21 de la loi du 31 mars -1024 suivant lesquelles le temps
passé en réforme temporaire par congé n• 1 (muse imputable an
service) compte pour une durée dente de service rient »,doivent
s'entendre dans ce sens quo lesdites périodes peuvent s'imputer
sur la durée légale des services milliaires que doivent obligatoire-
ment acconpllrles intéressés, Elles ne sauraient, par eonhe, nuto-
riser la prise en compte dans une pension de retraite du temps
pissé dans ces positions . II en va différemment des dlsposiltons rio
l'article 14 do ln lot du dl mors 1928 nui prévalent expressément
que Io temps passé en réforme temporaire par les miltlidres avent
servi au moins nlnq ans au-delle do la darde légale „ est admis
nomme service effectif polir le droit h pension, les retenues légales
étant, en ce cas, laissées à la charge de l'Elot •.

1207. - M. Mooquiaux demande h M . le ministre des finances et
des affaires économiques s'Il ne lui apparat! pas anormal quo le
conjoint' d' une femme lonctiomiaire ne puisse pas bénéficier d ' une
pension de réversion, ni du capital décès, alors que rein est possible
dons le cas contra u re et s'Il n'estimerait pas convenable, dans un
but de simple équille - et étant donné quo la femme enlise nu
meure lites .qufe l'bnmme toncitonnalre - do modifier la législation
en conségi :ene,-. (Question du 28 niai 1939 .)

Réponse . 1• droit à pension do réversion du conjoint de la
femme lenellonnnira. - Ud droit à oenslon de •^version en faveur
du veuf de ln femme ianclinnnnire n étui Intieduit dans ln législa-
tion des pensions par l'article 3G de ln lot de 20 septembre 1918
(orl . L. G3 dur code des pen .slonsi . La réverslblllld totale n'a pas pudire retenue par le législateur, Seule a été a-cordée la rév .;rslon de
ln pension en laveur du mat: Infirme ou malade lncfuable ne pins
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avant subvenir à ses besoins par une activité proteseionnelle et
sons ré-erse que cette pension, en s'ajoutant aux r: ssourees dut
tbéné0eiaire, n'excède pas le traitement afférent à l'indice M. Les
considérations de tons ordres qui ont conduit à cette solution ont
conserv é à l'heure acier. > toute leur valeur et nneun argument
nouveau ne peut être toi taqué en faveur d'une morliliralt•tn -de ces
dispesilions qui entrafneraiI des dépense ., crut :idct rables pour le
Dudeel de la delle viagèri . 2 e Droit au ea ;>ilal déeés du conjoint de
la femme funr.tinnnuire. - f.e conjoint de la fennec fonctionnaire,
décédée en activité de service, non séparé de corps oe divorcé, a
dents ae capSlal d^rhs, an tnénte titre que la veuve du fonrtton-
naine, en applic alios de l'arlicle S du décret du 2u ocb>bre 1917
retntif am régime de sé•urilé sociale des fon :lionuairrs Ln queslion
posée à cc sujet par l'hanrrable parlementaire est donc sans objet.

1221 . - M. Waldeck Rochet, rappelant à M. le ministre des finan-
ces et des affairas- économiques les campagnes officielles faites
autrr•bnis en faveur de la rasse nationale des relra .Ire pour la
vieillesse créée par la let du 2u5 juillet IdPd sur le thème : s Pour
obtenir des capitaux un rendement élevé, pour garantir entre
l'unifie coutre les inrerlihtdes de l'avenir suueerirez », lui expose
que de nombreux rentiers viagers de l'l :lat sont dans une situation
voisine de la gilne par :mile des dévaluations successives du franc,
de la hausse titi coet de la vie, des majorations insuffisantes des
renies intervenues par voie législative dn h mai 19-n au 11 juillet
d357 ; il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour revalo-
riser dans des conditions équitables les mutes souscrites auprès de
la canisse nationale des retraites pour la vieillesse den:mue, depuis
le décret du 1G niai 19'19, ia caisse nationale d'assurances star la vie.
(Question du 29 mai 1959 .)

Réponse . - Les majorations d'arrdraces dont bénéficient actuelle.
Ment les rentiers viagers de la caisse nationale d'assurances sur la
vie ne sont pas la revonnai .ssanre partielle d'un droit à revalorisa-
tion, mais constituent des mesures de caractère exceptionnel justi-
fiées par des considératlues humanitaires . En effet. des textes légis-
latifs spéciaux ont été nucescaires peur déroger à la règle du
nominalisme monétaire dans le domaine des renies viagères . Un
nouvel accroissement des avarul ges consentis aux rentiers viagers
par les diverses lois de majoration et dont la dernière en date,
cette du Il juillet 1957, a été spécialement favorable aux rentiers
viagers de la caisse iualionule d'assurances sur la vie, modifierait
les données de l'équilibre bud_•étaire et mettrait ainsi en cause un
principe sur lequel cet fondre la politique économique et financière
du Convenu-quelle Les conséquences en seraient funestes pour les
intéressés eux-mémos, tsar l'expérience a mnutré qu'il élait vain
de r(tIever la valeur nominale des prestations sans se préoccuper
des iuridenees de ce rapidement sur le sort de la monnaie . L'am-
pleur ne tine. de l'effort de redressement éronnmigne et financier
que le Gouvernement a entrepris dans des circonstances particulière-
ment graves pour détendre le franc et slabili,er les prix a nécessité
l'adoplien de mesures sévères. Des sacrillres sensibles ont été
demandés aux diverses catégories de eilnyens polir leur assurer un
avenir meilleur. nette politique commence à produire des effets
heureue dont tuénéfleiermd notamment les rentiers viager :, mais il
est malheureusement innesssible d'Impnser an budget général des
charges nouvelles sans risquer d'en compromettre le résultat final.

1256. - M . Jean Le Duc expose à M . le ministre des futances et
dee affaires éoonaniques que la lui de preerauune de l'équipement
anri, :ulr rontpreud un chapitre d'inveslisernenls peur le= nunr•lés
dislérét palianai et lui demande : 1" s'il s'agit il ' inveslissemenis
prèle un d'inve lissernenls snbvenlinns ; 2" s ' il s'mil d' invriisec-
meni .s préls, si des subventions s,ml prévues an titre du miuish're
de l'aerieulture peur permettre la réali .eslion de ces marchés d'in-
jérét naliunal . (Question dit 2 juin 1959 .)

Dépistent .- Les delat!ois à inscrire dans les les de finances des
anné e s I9nNt, lift et 1 :111d, en application d q projet de nul de pro-
gramme relatif à l'é•tnipetnent 1.g :l•ole, seront entièrement entant-
crées ii l'octroi de Initie pour la réalisalinn des n'arrhée d'inléréI
national . Aucun crédit de subvention n'est prévu à ce litre.

1400. - M . Eugàne-Claudius Petit demande !t M . le ministre des
finances et des affaires économiques de 1111 fournir le détail des
ernnuu's versées 8 l'administration des domaines par les différents
organismes (oocii'tu1s, associa lions, salons, services pnlliee, tnlnisl+`-
Tes, el . ..) 'u .uuesstune :Ores dn Grant-Palais peur les années 1!5i,

9:..5, 19:d;, 1957 et 19..3, ainsi que Ir taon' de eh :men des ergautsuu•s
(serllés, assoclali'dts, salons, services publies, ministères, elle), la
durée de la ronressinn, le montant du cautionnement exigé et le
taux de la ranressien (minimum et pourcentage sur les denrées).
(Question du 10 juin Lard.)

Dépense. - L'hnnnrab!e parlementaire est prié de bien voulnlr se
reporter à la réponse prémblemucent l'aile à sa question &aile
n" 223 et publide art Jour nal u/jiciel, débats Assctubléu nationale
du 2i mars 1953, page M.

INDUSTRIE ET COMMERCE
879. - M . relata demande fi M. le miniltro de t'Indusrie et du

commerce quelle est la situat ion d'un reprv :urntant qui, aux termes
d'un contrai de mandat écrit, antérieur au '1 mars 19:.7, a le droit
d'effectuer des opérauuns commerciales pour son compta lersunnul,

mais qui n'en fait pas effectivement, et exerce sa pro essinn de
Leçon natititelle et indépendante, sans aucun lien de subordination
le rattachant à son mandat . Ce représentant doit-il 0 :re conailérd
cumule un V . P . I l. soumis ait régime de l'article ' :t G• un b :en
plutrit conune un mamlalaire semais au stalnt résultant du décret
du 23 décembre 195d. (Question du S mat 197'.)

Réponse. - Il semble, s-nus réserv e de l'appruà'iatien des tribu-
naux, qu'aux termes de l'article 29 le du livreI" r du code du travail
portant Malet des renréseulauls salariés Ici qu'il a été modifié par
la. ici du 7 mars 1957, Fin-t1155 1, dans un contrat, d'une clause(
peru>cllaut à un représenlaut de faire des ailes de romtnerrc pour
son compte personnel, ne soit pas, à elle seule, suffisante pour écar-
ter l'application de cc statu si l'intéressé satisfait, par affleure,
à toutes les condition .; exigées. D'aulne part, il ne parait ri pas
nécessaire pour qu'un professiouncl iambe sous le eau() dei didna_
sillons du décret du 23 décembre 1958 relatif aux agents commer-
ciaux qu'il fasse dos opérations pour sort compte personnel . IL faut,
par contre, qu'il satisfasse nue conditions édieli'es .par ce texte. et
en particulier par sort article l ts. Ce décret dispose '. qu'eut agent
commettent le mandataire qui à titre de prnlc ssi .nn habituelle et
indépendante sans élite lié par un contrat de louage de services
négocie et éventuellement conelut des achats, ries ventes, des loca-
tions ou des treslalions de services art nom et peur le rmuuple rte
prudnctenis, d'industriels on de commerranls. Le contrat nui lie
]'aient à ses mandants est écrit et indique la, qualité dei deux
parties cmiiraclirtes

	

En cas de contestation des parties, ilia.

apoarlii•nt aime seuls tribunaux d'appuieier si, .'ermite tenu de
l'ensemble des conditions dams lesquelles un prntessi .nnel exerce
son eclivilé, l'un ou l'autre de ces lexies lui cet applicable, et à
cet effet de restituer le ras échéant leur perlée exacte à des conven-
tions dont l'inlerprétatiun suscite des difficultés.

INTERIEOR

319. - M . Lstailiaruie expose à M. le ministre de l'intérieur lue
le mouvement nationaliste algérien, qui a été (linons, tient des
réunions et diffuse tin bulletin d'inlormatio> . Il lui demande pour
quels matifs les membres de l'organisalien dent il s'agit, à rein-
nteneer par sou leader, ne sont pont poursuivis pour rtmoustitulion
de ligue dissoute . ((Medium du 3 mars 1959.)

Réponse . - Le Président de la République a pris un certain
nombre qe mesures de clémence après que le Guuvernemenl en.
eut sniirmeusement &Iridié et pesé toutes les conséquences . 1 : une
d'elles concerne le foudaleur dut mouvement national algérien.
groupement dissous par décret du ?'t juin l' ,7 ; l'art-Md ministériel
pris en application d 'iule aelndaumalion à l'itterdir.tiun de séjour a
été modille . En rerlatn nombre d'ouvriers d'origine algérienne sont
venus rendre visite, à Chantilly et à Gnuvicux, nit s'est fixé Mentait
R,tdi . Ces rassemblements n'ont tmttetois pas te caractère de vert-
tables'n'nnions, en ce sens qu'ils sent spontanés et ne présentent
pas les éléments rnnstitulifs d'un délit dont les auteurs pourraient
Sure traduits devant les tribunaux . En ce qui concerne la diffusion
du bulletin d'infnrnalban du M. N . A ., uses services ont, depuis
toujours reçu des instrurli!ms tutus rechercher les venditi ils dans
lesquelles s'impriment et se diffusent les pttbliratinns clandestines
des partis dissous . Le mouvement national algérien n'échappe pas
à la règle et, en maintes .1rronstances, des imprimeurs, des diapo-
s onne out été appréhendés tandis que des quantités importantes de
juurlanx, de hrorhnres et de tracts étaient saisies et des poursuites
judiciaires engagées.

66". - M . Palmera demande à M. le ministre do l'intérieur de
lui Cuire cennalire 'es intentions peur la reconstruction de la voie
terrée Nice-Cuni, dent les installations Cxislaules nsillésenlent un
capital de ip :us de 7e milliards, et fui signale que les prepositione
actuelles de financement Miles par les autnrilés Italiennes doivent
pennelIve de tenir la prutnesse de celle recunslrurliun, faite dès
leur réunion à la Francs, eue populations de fende., la Brigue et
de ta vallée de la Dort . (Question du 21 µgril 1959 .)

Réponse. - La reconstruction éventuelle de la ligne, de chemin
de fer el, en tout état de cause, l' :unéliuration des liaisons entre
Nie; et t:oni a fait l'objet d'éludes cn .u'tées de la part des t rois
départements ministériel: intéressés. 7'4)nles les pessibililés ont Md
examinées, y compris (telle de la remise en dtat rte, la liaison fer-
roviaile Nice-Cori . En ce qui concerne celle derNérst éventualité,
la Sneiélé nationale des chemins de fer français a été autorisée à
prendre contact avec la mcidlé Ilalienne qul s'intéresserait à cette
upéralten . Quelle que sui( la formule, lu'tenue, elle tiendra compte
de la nécessité de faciliter les relations des populations de Tende,
de la Brigue et de la valide du la Poya avec le chef-lieu du dépar-
tement.

603. - M. 0aul Mollard expose k M . le ministre de l'intérieur
les laits suivante : des travailleurs nord-africains ont été arr'.tés
Il y a quelques tnols et envoyés en résidence dans un camp d'in-
lernemeul, les uns en France, les nuites en Algérie . Ces travail-
leurs étaient employés aux tuntitiéres des Cévennes avant les
mesures administratives prises 8 leur égard . Ils ont été libérés
sans. aucune coredamnalton . Les houillères des Cévennes refusent
de le, réembaucher, se basant site les stipulations du statut des
mineurs qui précise que six jours d'absence non motivée entratnent
le licenciement des ouvriers. 11 lui, demand0 quelles sont les
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mesures qu'il compte prendre pour que l'internement administratif
de ces musulmans reconnus non cOupebles, puisque non cendem-
acs, cesse de leur ente préjudiciable. (Question du 21 avril 1959 .)

Réponse . - L'attention des pouvoirs publics n'a pas manqué
d'être asitptléc sur les problèmes posés par le retour et le réemploi
des français de souche nord-africaine libérés après avoir tait l'objet
d'une mesure d'assignation à résidence . Dan ; le cas particulier des
heuiai ces des Gdvetines évoqué ci-dese ns, douze travailleurs assi-
gnés à résidence ont bénéficié, au début de tannée 19 :9, des
m eures de Iitd :atien déciddes par le g énéral de Gaulle, mais ont
éprmrcd de sérieuses diificulld5 peur retrouver mue oeenpatinn pro-
Jessiennelle à leur retour en métropole . Le statif des mineurs
préeoil, en eITel, esln•css(utent que toute absence non Inolirée
sit périeurc 1 six jours culmine du ;de :n droit la nisi!ialion du
central de travail . Or, la situation fcnuorti pue de ce bass in houiller
est telle eeluelkment que Seul recruteraient a dit élue arriti . Il ne
s'agit d'ailleurs pas de di(flaullds previscires, mais de di'tleullds
d'ordre slr•lu :-el liment à la nature mine du bassin et à ses
cnudil uns propres d'a•x1 toUation, a_cravd's par la ddermeerle et
la tntdtiplic Sion de soumets d' .'ncrpie ururelles . C'et en funeltnn
de cette situation que les etn.nkts nommés par les travailleurs de
snni tic nard-afri :aine assi ;nis à rési dente, avaient fait l'objet d'une
su Ppreeeinn définitive . ' foule'ois, en tirai le lia Luit nue' le ministè re
de l'in'tiiO ie et rtu rnmmcree, taules in-Irtu'liens utiles ont dtd
domet te s aux Itmillères des Givcnnrs en vue d'eblenir le riemtmt-
cha .c de est personnel dans ln ntr°nre du pi ihir . A (-Plient de
repri se du trava il nez llnnilt•ces dues Ctvennr o , un accord est inter-
venu avcr les Ilnui!li•res tin Nord et dit Pas-de-Calais, qui urrrple-
ratent de réemtdaneber les int'resees, none r. ale tafelhesr, il est
entendu que les frais de verge seront payés à ces travailleurs.

1125. - Robert 0aliaager demande à L1 . te ministre de l'irrté-
riSsai' si : i° ne honnie. condamné en lItaai pour esrrnqueries et
abus de renuaure (délits prévus et punis par les mgicles 4(15, -Ma
et tri du rode pénal) it Luit niole de p0-m1 avec suit sis et tt
11!0 .1100 francs d 'amende peut efrit inarrit sur hie listes (lr•rti'rairs;
2° sa randtdature aux dlcrlid Sis Iigislalives peut dire enregistrée;

il pourrait dire valablement pioclamd élu député . (rlaestion du
20 mai 1959 .)

Repusse, - L 'article 5 du rude éleetnrsi dtspnse que les indlvidns
condamnes à une peine d'empri :emnenent avec sursis d'une durée
supet rieset à un mis, assortie eu non d'une amende, pour vol,
escroquerie, situe de eenlianrw ne duipeut lis étre amuit, sur la
liste élerinrale . II est, touillent, esses titi de noter que les inca-
pneilés Gterlortiles édirlées par Ire lexies eldhtssos rappelée tel leur
cuusdqucnre, e 'esldrdire l 'inéligibilité, ne sont que l'aet'essnire de
la peina infligée ii la persorte een .idèrée . Si nette personne u,
depuis le prniorcd de la pacitm, bdnétii .é de lui réhabililelinn clans
tes rnralltoits prévues par Jes arlieles 1d9 et suivnnls du rrxic
d'inslrnrliun e.riurinetle, les inca 'élis iilerlm•ales dont elle était
frappée tombent de plein droit . 1l

m
en serait do mr• .me si elle avait

txiro'aelé d'une nrnnislle . Les indi 5utinns qui précèdent ne snnf
*muées sue. sans l'énerve de l'apprécia lion que les jiridieI tous
oernpélenles pourraient faire du cas d'espèce qui leur serait soumis.

125e . - M . Dutmia expose à M. le ministre de l'intérieur qu'en
verti de l'nrlinle 1422.5 tin rode pdndral des impôts „ les conlrl-
teahles ne peuvent s'aliranrhie de t'im)Wsitien à laquelle les terres
seines et vagues, les laudes et hruyeres . . . doivent arc somalis que
s'il est reuoued A ces propriéiés eu profit de la commune dans
toit nette tues sen( situées,. . 11 titi demande : 1° st les terres ainsi
abandonnées entrent dans le domaine julcd ou dans le domaine
public de lit commune ; 2° dans le ras ou la commune est devenue
prrpridlnire indivise d'une gnnle-part de semblables terrains à la
suite d'un Mamies% emmura d'un copropriétaire, queue jucidiclinn
est campétenle pour ordonner . sur requile de l'un des cnlndivl-
suires, ln lirilaliuu ale re terrain Indivis ou taule nuire jrordduro
ayant pour objet de faire cesser l'indivision . (Question du :S juin
1959 .)

Rcpnnse. - 1° Saut en ce qui concerne le dnmatne public tilt
naturel (rivn_rs de In Tuer, fleuves et rivières), il n'y et en règle
géndrafe -ap n'tenslace ml abonnaient public sine si une décision d'allec-
lelion ou de elaeeeanenl n élit prise par l ' nulurihl com p étente. Par
eonsdqutnl, les terres vaines et vagues et autres terrains similab•es
dont Il col tell abandon nu profit des rnimmmnes en a pllcalion de
l'artirle 1425 du code giMu•ni des impols ne peuvent enlre• que
deux le do'eaiue privé remmenai . En l'nceurrenre aucune rimons-
tance ria jnslitternlt d'ailleurs la domanialité publique car les 1er-
rai(s en cause ne sont pas dent hués au Tri :Sunneneut d'un ceevice
public, ou à usage publie ; 2° dans le rus ois In commune est devenue

ro)n•iéDitre indivlse d'une quote-) :n et du semblables terrains, 1a
t ridirllun contmiienle per sr, pnnuenrer ét•rnluellemcn( an sujet

d'une IItrerddnre lisant prier objet de faire cesser l'indivision est
la jurirllclinn judi-u inirr, Il en «ternit d'ailleurs de merise si le par-
tage. (les biens indivis ne meulait en émise (pin des rnllnetivllde

ublignes )urates (C . 1:. 13 février 3903, iiL•tge, Leb., p . 120) . (t 'estjus

	

pidirlalre (pli statuerait sur rection en pariade 51 l'un
des roprn)aihlnires redusait etc sortir de l'indivision (C. E. 29 mars
1889, sier•i . Mi bourg de Feeders, l.eb, p. 422) ninsl que sur le
o rreple der tiquidellou (C. E. 11 novembre 1998, commun de Pmt-
d'harra, Leb ., p . eiftp l . Sente •iprr,htnrrnl les tribunaux Jndleinlres

l
ovent ms eus de litige ordonner sine mesure, 'onneervaloire -(C, E.
oelebrc 1937, oonunusa de (huasgeara, Leb., p. 1331) .

1321 . - M. Clamons demande à M. te ministre de l'intérieur s'il
y a lieu de ccusiddrer que le vule par correspundauu'e cl le vote
par pmcuraliun soit désennuie (demies eus dlecliuus mmiiripales
uu cantonales ee,mpldrntnlaiies uu partielles. lQiuestiwt du : juin
1959.)

Réponse.- L'article.2 de l'ordonnance n° 59-229 du 4 terrier 1959
dispute que les articles 017 à inu (relents au vole par lnucuraliwa)
et 199 à zod (relatifs aa voie par cerrespentlimee) du code ile•eta•aI,
modifiés et rutnplclts par l 'u :donna ive n° 58-977 du ais ot tulu-e 1tr:8
et par ladite oeduuututre n e ' 9519 du .i (écrier 19:0, sont app!i'nbles
à fuleclion des députés ii lite-emblée nationale, à l'élrr, i ;ua des
run-eill ers généraux et à l'ulecliu i des conseillers nLwiripa nx.
Ce Sexto ne cmnpurlart turuue n'en nui' resit7etive roncer:(rwt les
élecüon•v munir•inalrs ou ranlo :!at''s eon1ptétnenlan•cs o:t p q rlidics,
il en rutsnile que le vole par eurre :pur,dmtre et le vote par pru-
curuiiurt sent aliiicablte aux scrutins de cette nature.

JUSTIDE

609. - M, Bosclrer demande à M . le ministre de la justice si
le, tentes viagères iqu'il sa g isse d'assurances:, sur la vie, procurant
une rente via_cre à leur bénéficiaire, du s'entes tt charge de rente
viagère uu duel lu 1'ril cet h'acliuudé en plusieurs crhiaurcs, de
coineesiou (reu usmlruit en Pelle viagère) doivent élre considérée
coquille des olligall .nu réciproques à execul!on eueeessile, (ut, au
tunlraire, comme des (lette ; d'aliment . Il attire son .ttteuli,nt sur
l'intérêt évident de l'iulerprépttliot donnée qui condiliutnte l'appli-
cation eu la non-application atm rem e's viugi•res des di spu itinns
des ordonnances des 311 décembre 1 :!:8 et 5 lévrier 19:9 perlant
inlet•dicliou d'indeeatiun, eaul peur les Belles d 'alitneut . ((,gestion
du 28 avril 1959.)

Réponse . - L'article 79-3 de l'ordonnance n o 59.1375 du 50 tiécem-
tre 1958, let q u'il a élit modifié par l'article 14 de l'ordonnance
n^ 5:1-ait; du -l lévrier l'JS9, établit une distinction cula te ws
des nuuvtvtux cuahnils (alinéa 1t r) et celui des cuulruls en cours
(:inch 2) . deus réeerse de l'appréciation souveraine des tribunaux,
les solutions algliicallcu c q titillera de rentes viagères indexées
sont les suivaniesu 1° en ce qui concerne les nouveaux contrats
- et à moins que la rente viegbre ne suit conelilude eu Vue
d ' assurer le payement d'une delle légale d'aliments - les indexa-
tiens ale peuveth dire euusidérées du,nnte liches que si elles sont
fendécs s ur les plie de bielle, produits uu services : :tant une
relation directe avec l'01jet de la cuuvcnliun ou aven l'aclivitd
ae l'une des parties ; 2° en ce qui concerne les rente s viagères
rdsnllant de rotlrats antérieurement cunctus, la clause dindexaltot
duit, en ièglc générale, coniuuer fi jouer librement (sous r,Sserse
de l'application deentuelte des dispusitiuns contenues :l Pariade 4
- inodilld par la loi du "'' juillet 1%-d - de la lui n° 19-120 du
2à turne 1919, si la limbe viagère a pris naissance avina le ter jan-
vier 19-19) ; en elfe(, l 'article 79.3 proeitit ne s ' applique air contrais
en cours que dans la mesure oit ceux-ci cumpnrlent, tlirecietnent
oit indirectement, des obligations ° réci troques il exécution surttes-
sive c'est-5-dira nitigeant rauque parie a des prestelions cirres.
cives, tes prestations de l'un des eontraclnnts élaait la coulreparlio
des prestations de l'autre : rr, (Iat,s un conlral de reine viagère,
i : n 'existe., le plus souvent, d'olitigation à esdeution Suceemsivq
qu'à la charge dc. l'une des parues tic dibircntier).

726. - M. Maurice Faure expose à Id. la ministre de la Justice
quoi la lob dit 11 juillet 1957 décide que les majorations et led
rsposilimu de la lui du 25 mars 111 .19 lrelntive à la rcvutuisalion

net. rentes vlagires) sont upplicabies aux rentes perpétuelles entre
particuliers entlslitudes avala te l oi janvier IDA, et demande:
1 0 si une renie perpdiuelle créée au profil des pauvres d'eue com-
mune (perçue par le bureau d'TUdc sociale de la commune) et
mise pur le lrslainent du donaloir L la charge de son légataire
personne physique, peut bénéficier de la minjnrmlion prévue, étanE
donné quo c'est mn „ parlicuiter „ qui est débuour de la rente
et que les pauvres de hl' commune ne, sept pas csscnlieüenlenf ::no

personne morale ; 2° ra i un délai de forclusion peul (Ire uppnsd ail
bureau d'aide sociale pour id demande de revalorloatiot . (Question
du 28 avril 1959 .)

Réponse. - L'article S -de la loi n e 57-775 du lf juillet 1957
a made applieabtrs aux rentes perpétuelles, constituées entre parti
cuillers antérieurement an l rr janvier 1949, les dispositions de la
loi n° 49-5`_'0 du 25 mars 1919 modlllde, révisant certaines rentes
v agbees -relsliluées entre particuliers : 1' tien -que le bdudliclalro
dune rente perpélueae constituée, (mni ne charge d'un legs à un
parlirulSur, net profit des pauvres d'une commune, soit un Mialil)s-
sement publie, lie bureau d'aide onciale), il semble, sous réserva
de l'opprécinlion souveraine des Irlhunaux,, que la loi précilde du
25 mare 1959 modifiée doive rocevuir implication . Dans celle lippo-
ihèse, en réel, In rente perpétuelle lire sou origine d'un leaiamemt,
aile juridique unilatéral d'une personne privée ; au simple?, le
débirentier est, en l'espèce, mn parliculta o ; 2° le bureau d'aide
soeialc ne pourrait ee voir opposer une lorclusien que si, pares
nature, 1a rente viagère figurait na noinbre do celles vioees aux
articles 3 et •5 ter de la loi du 25 mars 1019 modifiée . En effet,
dans ae dernier ans, une demande de mnjnraunn murait dut être
torpide, en rppllaalion de l'article 9 ale ln ion du 13 Jultlet 11157,
dans le délai de un asa à dompter de la gnuuulgallon de ladite tel .
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918 . - M. Charret expose à M. te mlettdre de la justice que
l'ordonnance n e 58-1220 du 16 décembre unis interdit notamment
aux personnes se livrant ù la location d'appariements de percevoir
ou d'accepter des dépéls, des cautionnements ou droite- d'inscrip-
tion de quelque nature que ce soit . La perception de toute somme
repré sentative de frais de recherches, démarches ou entremises
quelconques ne pourra intervenir que lorsqu'une location aura effecti-
vement élit conclue . II lui demande si la portée de l'interdiction de
perception de dépôts et cautionnements est limitée aux dépôts de
tauds destinés à garantir les frais de recherche, démarche ou entre-
mise ou si l'on doit admettre qu'il est désormais interdit à un pro-
priétaire louant un appartement de faire déposer par son locataire
des fonds destinés à garantir la bonne exécution du bail souscrit et
ln respect des obligattoas légales ou contractuelles qui lui
incombent. (Question du 12 'mai 1959.)

Réponse- - Un projet de loi ayant pour but de préciser et de
compléter les dispositions de l'ordonnance n o 58-1229 du fa décem-
bre 1958 vient d'élre déposé sur le bureau de l'assemblée natio-
nale sous le ne 131 . On peut en attendre une solution aux diffi-
cultés d'interprétation de l'ordonnance préeilée signalées par
l'honorable parlementaire. Dès le 3 mars 1959 toutes instructions
utiles ont été adressées aux tnagislrals du parquet pour éviter des
poursuites inopportunes sur la base des dispositions de l'ordonnance
susceptibles d'étrc muditlées.

985 . - M . Peeastaing demande à M . le ministre de la justice
quel est le nombre des médaillés militaires, et, séparément pour
chaque grade (de grand-croix à chevalier), le nombre des légion-
naires auxquels est versé le traitement attaché à leur distinction,
(Question dit ü niai 1959.)

Réponse. - Le garde des sceaux dont relève la grande chancel-
lerie de la Légion d'honneur a pris connaissance de la question
posée par l'honorable parlementaire, qui lui a été transmise, pour
attribution, par M . le ministre des armées . Celle question reçoit,
à ce jour, la réponse suivante : Nombre de médaillés militaires
bénéficiaires de la rente viagère : 631.310 . Nombre de légionnaires
avec trailement : 156 .539 (GO grands-croix, G16 grands officiers,
4.510 cornmandeuts, 2727.102 officiers, 131 .191 chevaliers).

TRAVAIL

834. - M . Protichet demande à M . te ministre du travail s'il
n'envisagerait pas de prendre des mesure,, à l'Heure actuelle
Inexistantes, tendant à eutpéclier l'emploi de la mail-d'oeuvre fémi-
nine pour le nettoyage sur échelle des globes électriques, peintures,
carreaux . etc. De telles mesures seraient en conformité aveu
l'esprit de la législation sociale. (Question du 30 avril 1959.)

Réponse . - Les travaux de nettoyage sur échelle des globes élec-
triques, peintures, carreaux, ne semblent pas présenter plus de
danger noue la main-d'œuvre féminine que pour )n main-d'ceuvre
masculine et n'ont ainsi pas fait l'objet de dispositions spéciales
dans le décret n e 58-628 du 19 juillet 1958 portant règlement d'admi-
nistration publique relatif aux travaux dangereux pour les entants
et les femmes.

1074 . - M. Prenahet expose à M . le ministre du travail qu'une
perspnne salariée, ayant travaillé de mai 1915 à mal 1951. chez un
particulier, et qui le prouve pur tin certificat de travail, se volt
privé* du bénéfice de la retraite vieillesse des travailleurs salariés
du tait que l'employeur n'a pas versé la cotisation patronale pendant
nulle période, celle absence de versements ne permettant pas à
l'impétrant de justifier de soixante trimestres de cotisations . Il lui
demande s'il v a prescription ou si les services de la sécurité sociale
ont la possibilité d'entreprendre des poursuites pour récupé-er ces
cotisations. (Ouesttan du 2G mai 1959 .)

Réponse . - Sein les prescriptions de l'article 1G9 du code de la
sécurité sociale, la procédure visant au recouvrement des cotisations
dues par l'employeur au titre des assurances sociales ne peut être
mise en rouvre au-delà d'un délai de cinq ans suivant la date de
leur exigibitihi . Dans le cos exposé par l'honorable parlementaire, la
période d'emplis . est atteinte par la prescription quinquennale ; nulle
poursuite ne peut dune lire engagée par les organismes chargés dit
recouvrement des cotisations de sécurité sociale à l'encontre de
l'employeur détaillant. Ers admettant que l'employeur pror.éde au
versement do ces cotisations, celles-cl ne sauraient élre prises en
considération pour l'ouverture du droit à la penstnn de vieillesse ont
à l'allocation aux vieux travailleurs salariés . En effet, en matière de
liquidation des droits à l'assurance vieillesse, l'article 71 (g 4) dit
décret du 29 décembre 1915 modifié, pris en application de l'article 401
du cons précité, dispose qu'il n'est tenu compte des cotisations enté-
rées d'assurance vieillesse pour l'ouverture du droit et le calcul des
pensions do vieillesse que si elles tint été acquittées dans le délai
de cinq ans suivant la date do leur exigibilité . Une dlsposilton ana-
logue est incluse dons l'article 1°r paragraphe 3, de l'arrêté dit 2 août
1919 modifié en ce qui concerne la détermination des droits à l'alios
cation aux vieux travailleurs salariés. Il est signalé, toutefois, quo
l'article 71, paragraphe 4, dit décret-du 29 décembre 1915 modifié,
ainsi que l'article Ir, paragraphe 3, de l'arrêté du 2 août 1919

modifié prévoient que sent cependant valables, tant pour l'ouverture
du droit et le calcul des pensions de vieillesse que pour lu détermina-
lion des droites l'allocation aux vieux travailleurs salariés, les coti-
sations d'assurance vieillesse lorsqu'elles ont en temps utile fait
l'objet du précompte sur le salaire de l'intéress é . Dans celte 'typo-
'Wise . il appartient à l'assuré de produire à la caisse liquidatrice les
bulletins de salaires portant nteulion du précompte effectué au titre
des assmances sociales.

1081 . - M. Weber attire l'attention de M . le ministre du travail
sur certaines lamines et imperfection des textes actuellement en
vigueur dans le cadre très vaste visant à ia „ promotion sociale °.,
ll lui expose, en particulier, que les associations, familiales ont le
droit et le devoir d'aire représentées dans des commissions diverses.
Or ces commissions siègent souvent pendant des heures de travail et
II est impossible à des mfatants familiaux salariés de remplir leur
mission de représentation, leur tôle à ce t itre n'étant pas ° offi-
cialisé comme l'est celui de «délégué syndical ° . II lui demande
s'il n'envisage pas de faire étudier et mettre en application des
dispositions permettent à tout déégué officiel do mouvement d'asso-
ciations familiales de remplir son mandat sacs préjudice pour sa
situation . (Question du 2G mai 1959.)

Réponse. - 11 semble que les ' préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire s'insèrent dams une natron très général*
de promotion sociale et qu'elles visent en conséquence l'ensemble
des commissions appelées à fonctionner dans le cadre de l'un ou
l ' autre des divers départements ministériels . Dans ces conditions,
le ministre du travail n'a pas qualité pour prendre ou préconiser
une mesure d 'ordre général intéressant lem représentants des

mouvements d'nssoclalions familiales appelés à participer u des orga-
nismes consultatifs, qui peuvent dire de nature et de caractère
très différents . Cependant il ne manquera pus- pane ce qui Io
concerne, d'intervenir, dans le cas o0 des difncullés viendraient
à lui dire signalises à l'occasion de la participation des Intéressés,
à des commissions relevant de son département.

1212. - M . Frédério-Dupont demande à M. I. ministre du tras
vail st l'arrêté du 29 avril 1959 l'animal officiel du 5 mai) cancer-
suint tes prestations de sécurité sociale pour te personnel des
billets, cafés et restaurants, rémunérés en totalité ou en partie à
l'aide de pourboires, est applicable au personnel, généralement
rétribué au pourboire, des théâtres, music-halls et cinémas, notam-
ment aux ouvreuses et aux préposées aux vestiaires de ces établis•
semenls. (Question du 28 mai 1959.)

Réponse . - L'arrêté ministériel du 29 avril 1959 (Journal olficfri
du 5 tuai 1959) vise exclusivement, comme le précise son article m sr,

les personnels des hôtels, cafés et restaurants et des établissements
ou organismes dans lesquels des denrées alimentaires ou des
baissons sont consommées sur place . li ne s'applique pas nu persan•
nel des thé0lres, music-halls et cinémas chargé du placement des
spectateurs ni aux préposées aux vestiaires de ces établissements.
Par contre, ses dispositions sont applicables aux personnes qui,
dans les mêmes établissements, essorent le fonctionnement dit
bar d'entracte . SI, toutefois, le service <lu bar d'entracte est assuré.
à titre temporaire et accessoire, par les ouvreuses et les placeurs
de l'établissement de spectacle ;, les Intéressés restent en dehors
du champ d'application de l'arrêté du 29 avri' 19:19 et les cotisations
de sécurité suinte dues, pour eux, ronliuuent à [ire calculées dans
les conditions de leur emploi principal.

1213 . - M. Frédério-Dupant demande à M . le ministre du travail
si, dans les salles de lliéatres, music-halls et cinémas, le personnel
cul assure -le fonctionnement du bar d'entracte pour le compte de la
a~lreclion et qui est rétribué per tin pourcentage sur les ventes
et on pourboire, duit être assimilé nu personnel des établissements
vendant des boissons consommées sur place, prévu par l'arrêté
du 29 avril 1959. (Question du 28 mat 1959 .)

Ilép0use. - Réponse aflrmnlive . L'article 1,r de l'arrêté minis-
tériel du 29 avril 1959 (Journal officiel du G mat 1959) précise., en
effet, que ledit arrêté vise les personnels des hôtels, cafés fit
restaurants et des élnb)issemenls ou organismes dans lesquels des
denrées alimentaires ou des boissons sont consommées sur place.
Si, toutefois, le service du bar d'entracte est assuré, à litre
temporaire et accessoire, par les ouvreuses et les placeurs de l'éta-
bllssement de sperlacles les Intéressés restent en dehors du champ
d'application de l'arrêté du 29 avril 1959 .et les cotisations do
sécurité snciele dues, pour eux, continuent à être calculées dans'
les conditions de leur emploi principal.

1!!9, - M . Juan Valentin expose à M. le ministre du travail qu'à
ia sella d'un contrôle o aéré par la sécurité sociale auprès d'une
cantine scolaire, !l a élit effectué un rappel do consultasse sur la
base du salaire minlmuin interprofessionnel garanti et non d'après
Io salaire réel qui, en la circonstance, était Inférieur, en raison
dit nombre d'heures passées au travail ; et lut demande, dans ces
conditions, si les cotisations, au titre de la sécurité sociale, doivent
dire réglées d'après le salaire réel ou d'après le salaire minhnuna
Interprofessionnel garanti . (Question du 29 mat 1959.1
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Réponse. - Les cotisations d'assurances sociales, d'accident:_ du
travail et d'allocations familiales dues pour les employée des can-
tines scolaires doivent être calculées sur la base du gain réel des
Intéressés, tel qu'il résulte du nombre effectif de leurs heures de
travail . Conformément aux dispositions de l'article 1(5 (§ .1) dit
règlement d'administration publique du 8 juin 19(6 modifié, la
'rémunération afférente h chaque heure de travail effectif ne peut
être inférieure au inontant du salaire minimum national interpro-
fessionnel garanti, y compris, s'il y a lieu, les accessoires légaux
ou réglementaires dont il peut dire obligatoirement assorU.

.1239. - M. Longuequeue attire l'attention de M. le ministre du
travail sil la liste des spécialités remboursables lr 90 p . 100 publiée
au Journal officiel du 9 janvier 1959. Il lui demande : 1° dans
quelles conditions et par qui cette liste a élis établie ; 2° quels
techniciens ont été consultés ; 3° de quelles statistiques s'est-on'
servi . Lui indiquant par ailleurs,' que certains prodnile, type
A . C . T . IL par exempte, ne sont presque plus utilisés, il lui demande
également pourquoi un seul dérivé de la lyrotde fleure sur la liste,
alors que d'autres, particulièrement onéreux, n'y figurent pas.
(Question du 29 niai 1959 .)

	

'
Réponse. - 1° et 2° Ln liste des spécialités remboursables à

90 p . 100 annexée à l'arrêté du 31 décembre 1955 (Journal officiel
du 8 janvvier 1959) n été établie par les services du ministère de la
santé publique et do la population eu partant d'études !ailes en
d935 par la commission dite commission ,Solinhac ° instituée par
l'article 270 du code de la sécurité sociale : Ces documents de hase
ont été mis à jour après consultation de membres du corps médical
et du corps pharmaceutique pour tenir compte h la fois des médi-
caments nouveaux mis en vente depuis 1955 et des Impéralits éco-
nomiques et financiers résultant de la loi de finances du 10 décem-
bre 1958 . Une mise en ordre de celle liste doit d'ailleurs intervenir
prochainement, à la suite des travaux effectués par une sous-

commission, comprenant notamment : un représentant du doyen de
la faculté de médecine ; un représentant de l'ordre national desphar-
maciens ; un médecin représentant la fédération nationale des orga-
nismes de sécurité sociale ; un pharmacien représentant la fédération
nationale des organismes de sécurité sociale ; ml pharmal•ieu appar-
tenant aux services du ministère de la santé publique. Celte misa
à jour sera soumise prochainement à l'examen de la commission
instituée en application de l'article 4 du décret du 9 avril 1959
modifiant les conditions de remboursement des médicaments aux
assurés sociaux . Des mises 3 jour périodiques pourront d'ailleurs
Intervenir ultérieurement, compte tenu de l'évolution de la théra-
peutique et des anomalies qui pourraient se révéler à l'expéricncc;
'° celte liste n'a pas à are établie en fonction de « statistiques . °;

II convient de souligner, en effet, que les médlcernenle retenus
ne le sont pas en raison de Icars prescriptions plue ou moins fré-
queutes, mais essentiellement de la charge parllcutièremcut lourde
qu'ils constituent pour l'assuré, étant donné leur prix élevé et
leur coraclere i rremplaçable . Si l'honorable parlementaire désire
obtenir des précisions complémentaires sur le plan technique, celles-
ri devront être demandées au ministère de la santé publique et de
la population qui assure le secrétariat de la commission Instituée par
le décret du 9 avril 1959.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

1116 . - M . Palmero demande à M. le ministre des travaux publics
et des transports _do lui indiquer les dates prévues pour le début
et la fin des travaux d'éleclrificaticn de la voie leude Siarseiilc-
Vintimille . (Question du 26 mat 1959.)

Réponse. - Le chois du mode de 'traction qui sera ulillsé dans
Ire années à venir sur la ligne de :Marseille à ~'Inlimilie fait actuel-
lement l'objet d'une étude approfondie. Il n'est donc pas possible

1 de donner à l'honorable parlementaire les précisions Qu il demande.

Ce numéro comporte le compte rendu des deux eéancee
du Mardi 23 juin 1959.

1" séance : page 955. - 2° séance : page 975.

Paris, - Intprlrnerie dos' Journaux officiels, 31, quai Vol(alro .
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